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dans la nationalité française de leur parent, voire de leur grand-
parent en application du traité de Versailles du 28 juin 1919.
Quoique la loi n° 71-499 du 29 juin 1971 et les circulaires y affé-
rentes aient quelque peu amélioré les moyens de preuve de leur
nationalité, la situation actuelle n'est pas satisfaisante. A l'heure
où les problèmes de la nationalité sont particulièrement sensibles,
les Alsaciens-Mosellans confrontés à la production de ce certi-
ficat, considèrent cette exigence comme discriminatoire, vexatoire
et anachronique. II demande que des mesures soient prises pour
supprimer cette formalité. - Qaestiaa transmise à M. k garde des
semas, ministre de la justice.

Réponse. - La nationalité française peut le plus souvent être
prouvée par la seule production d'extraits authentiques d'actes
d'état civil ; c'est le cas par exemple d'une personne née en
France d'un parent y étant lui-même né . Cependant, pour le cas
particulier des personnes nées dans les trois départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, entre le 20 mai 1871,
date d'entrée en vigueur du traité de Francfort du 10 mai 1871, et
le 11 novembre 1918, date d'application du traité de Versailles,
du 28 juin 1919, le principe de la double naissance en France ne
peut être appliquée, compte tenu des circonstances historiques
propres à ces territoires. Toutefois, la situation de ces personnes
a été prise en considération par le décret du 11 janvier 1920, puis
par la loi n° 61-408 du 22 novembre 1961 modifiée par la loi
n° 71-499 du 29 juin 1971 qui a simplifié le mode de preuve de
la nationalité française par filiation en se fondant sur la posses-
sion d'état de Français, établie par une seule génération et non
deux comme l'exige le texte de droit commun (article 143 du
code de la nationalité française). Différentes circulaires, dont
celle du I re mars 1973 n o 73-15, ont exposé aux juges d'instance
la nécessité de recourir à la possession d'état de Français sur une
seule génération pour prouver la nationalité française des origi-
naires d'Alsace et de Moselle . Ainsi la loi no 61-1406 du
22 décembre 1961 modifiée par la loi n o 71-499 du 29 juin 1971
est-elle largement appliquée. On peut observer d'autre part que
l'article 23 du code de la nationalité française sur l'attribution de
la nationalité française par double jus soli est également utilisé
pour les personnes nées dans les trois départements cités plus
haut, d'un parent y étant lui-même né depuis le
Il novembre 1918 . Ainsi aujourd'hui seules les personnes nées
dans les trois départements du Haut-Rhin, du Bas Rhin et de la
Moselle entre le 20 mai 1971 et le 11 novembre 1918 n'ayant
aucune possession d'état de Français depuis cette dernière date
demeurent astreintes à la production d'un extrait du registre des
réintégrations. Si toutefois des difficgités d'application de ces
législations se manifestaient, elles pourraient être utilement
signalées à la chancellerie.

Etat civil (livret de famille)

21723 . - 30 mars 1987 . - Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de M . I. ministre ds l'intàrisur sur le fonctionnement des
services de l'état civil . Il lui a été signalé que les femmes mariées
se voient refuser l'inscription du décès de leur ex-conjoint sur le
livret de famille . En conséquence, pour l'exécution de certains
actes ou démarches elles doivent produire un certificat de décès.
Elle lui demande si cette attitude des services d'état civil est
fondée, dès lors que le livret de famille doit être considéré
corhme un document portant l'« histoire » de la famille telle que
constituée au moment du mariage et qu'au moment du divorce
l 'épouse qui ne conserve pas le livret de famille originel peut en
demander un deuxième . - Question transmise à M. k garde des
semas, ministre de la justice.

Réponse. - Les extraits des actes de l'état civil qui figurent sur
le livret de la famille légitime sont limitativement énumérés à
l'article l er du décret n o 74-449 du 15 mai 1974 modifié, relatif
au livret de famille . Aux termes de ce texte, les extraits des actes
de décès qui concernent les époux doivent y être inscrits . Cette
règle ne s'applique donc pas aux ex-époux dont le mariage a été
dissous par divorce. En effet, le livret de famille est seulement
destiné à préciser la situation d'une personne par rapport à ta
famille avec laquelle elle a des liens juridiques existants de
parenté ou d'alliance . Tel n'est plus le cas de l'époux divorcé qui
toutefois peut faire la preuve du décès de l'ex-conjoint par la
production de la copie de l'acte de décès.

Edition (droits de l'homme et libertés publiques)

21127 . - 6 avril 1987 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de I. justice, sur les
conditions dans lesquelles s'est déroulée l'exécution de l'ordon-
nance rendue par le tribunal civil de Paris relative à l'ouvrage de

M . Laurent Gally : « L'Agent noir, une taupe dans t'affaire
Abdallah » . Il s'étonne qu'une décision limitée à la suppression
de 27 pages d'un livre puisse aboutir à la destruction, effectuée
dans la ville de Pithiviers, de très nombreux exemplaires de ce
livre aux termes d'un délai extrêmement bref, alors même qu'il
apparaît- que l'opération de remplacement de ces pages était en
cours . II s'étonne de cette pratique qui rappelle les autodafés de
sinistre mémoire. Il souhaite savoir s'il est du rôle normal d'un
huissier de justice de procéder à une exécution qui semble aller
bien au-delà des termes du jugement . Il lui demande si le rôle de
cet auxiliaire de justice n'aurait pas dû se limiter à constater
qu'aucun exemplaire de l'ouvrage non expurgé des 27 pages dont
la suppression avait été ordonnée n'était difusé . H lui demande
également si cet huissier' de justice a reçu des instructions pour
faire procéder à la destruction de ces ouvrages, et, dans l'affirma-
tive, de quelle autorité administrative ou judiciaire. Il lui
demande enfin si le ministère public, chargé de surveiller l'exécu-
tion des lois, des arrêts et des jugements, et donc les officiers
ministériels, a eu ou aura à intervenir dans cette affaire.

Réponse. - Les conditions qui ont permis à un huisier de jus-
tice, dans le cadre de la procédure de référé à laquelle l'hono-
rable parlementaire fait allusion, de procéder à la destruction des
exemplaires de l'ouvrage incriminé, font actuellement l'objet
d'une instance judiciaire civile. La question de savoir si ces opé-
rations ont été régulières au regard de la mission confiée par le
juge des référés ou si, au contraire, la manière dont elles ont été
menées est de nature à engager la responsabilité civile ou disci-
plinaire de l'intéressé ne pourra être appréciée qu'à l'issue de la
procédure en cours.

Sociétés (commissaires aux comptes)

22471 . - 13 avril 1987 . - M . Edmond Alphand4ry expose à
M . le garde des sceaux, ministre ds la justice, que la durée
du mandat des commissaires aux comptes, actuellement fixée à
six exercices comptables, place ces derniers dans une situation
particulièrement favorable pour négocier au mieux de leurs
intérêts la rémunération de leurs interventions . S'il s'avoue
conscient de la nécessité de ne pas abaisser cette durée à un
niveau qui ne permettrait plus de garantir leur indépendance ou
qui leur interdirait d'exercer leurs missions dans des conditions
satisfaisantes, il estime qu'une durée moindre pourrait être envi-
sagée, notamment pour les entreprises petites et moyennes à
caractère familial dans lesquelles, semble-t-il, le problème ci-
dessus évoqué présente une acuité certaine . Il lui demande donc
les mesures qu 'Il entend prendre à cet effet.

Réponse. - La fixation par la loi de la durée du mandat des
commissaires aux comptes à une durée uniforme de six exercices
favorise l'indépendance de ces professionnels mais peut consti-
tuer dans certains ces un facteur de rigidité . Le Gouvernement
envisage une réforme des dispositions applicables en la matière
afin d'introduire un meilleur équilibre entre l'indispensable
garantie de cette indépendance et la souplesse que requiert la vie
des entreprises . S'il est, en effet, nécessaire de prévoir pour ces
contrats une durée minimale destinée à affermir l'indépendance
des commissaires aux comptes, il faut qu'au-delà de ce terme
légal l'activité des commissaires aux comptes puisse se dérouler
dans le cadre d'accords librement souscrits entre ces profes-
sionnels et les chefs d'entreprise.

Etat civil (noms et prénoms)

22114. - 13 avril 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que les officiers d'état civil ont souvent des attitudes fort
divergentes en ce qui concerne l'acceptation des prénoms pro-
posés par les parents pour leurs enfants : certains sont excessive-
ment restrictifs, d'autres sont laxistes . Cette situation est ainsi à
l'origine de décalages importants d'une localité à l'autre . Dans
son rapport pour 1986, le médiateur a lui-même souligné la
nécessité d'une harmonisation en la matière . II souhaiterait qu'il
lui indique quelles mesures il envisage de prendre.

Réponse. - Lors de la déclaration de naissance, l'officier de
l'état civil apprécie si un prénom retenu par les parents doit ou
non être admis après avoir si nécessaire sollicité les instructions
du procureur de la République. Il appartient aux familles de
fournir les références I.tiles à l'appui de leur choix en établissant
que le vocable proposé constitue un prénom . En effet l'attribu-
tion des prénoms est régie par la loi du I l germinal, an XI dont
une interprétation libérale est recommandée (circulaire de la
chancellerie du 12 avril 1966 et instruction générale relative à
l'état civile n° 277) . En cas de refus, les parents ont la faculté de
saisir le tribunal de grande instance qui statue souverainement
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sur la recevabilité du prénom litigieux. La chancellerie s égale-
ment eu l 'occasion de rappeler la jurisprudence de la Cour de
cassation qui admet comme prénom tout vocable consacré en
tant que tel par un usage ou une tradition familiale sous la seule
réserve que dans l'intérêt de l'enfant le prénom ne soit pas ridi-
cule (réponses aux questions écrites ne 61969 du 14 janvier 1985
[J.O., Assemblée nationale, l er avril 1985, p . 1417] et n° 11042 du
22 décembre 1986 (J.O., Assemblée nationale, 9 février 1987,
p . 721j). Enfin la chancellerie se propose de réunir des informa-
tions sur les décisions rendues par les juridictions statuant sur
l'admission d'un prénom hors du commun . Toutefois compte
tenu de l'autorité relative de la chose jugée, ces informations ne
pourront constituer qu' un élément d'appréciation parmi les réfé-
rences qu 'il incombe d 'abord aux familles de fournir à l'appui de
leur choix.

MER

Administration (secrétariat d'Etat à la mer : personnel)

12373. - 17 novembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le eecràtelre d'Etat à la mer sur les modalités
selon lesquelles sont calculés les pourcentages de grévistes dans
son département ministériel . II semble en effet que le chiffre qui
est communiqué à la presse le jour d'une grève générale des
fonctionnaires englobe à la fois les grévistes e : les personnels
absents pour une autre raison telle que l'impossibilité de prendre
les transports en commun ou de faire garder les enfants du fait
de la grève . S'il est compréhensible que la distinction ne puisse
être faite le jour même, en revanche il semble bien que dans les
jours suivants la ventilation puisse être faite d'autant plus facile-
ment que pour le calcul des traitements les agents grévistes doi-
vent déclarer avoir été grévistes . A sa connaissance, aucun com-
muniqué n'est effectué pour donner ces chiffres qui sont les seuls
qui puissent être pris en compte pour estimer l'étendue d'une
grève. II lui demande s'il ne serait pas possible d'améliorer sur ce

int l'information de l'opinion publique.

Ministères et secrétariats d'Etat (mer : personnel)

72184. - 6 avril 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M. le eeerétalre d'Etat à ta mer de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n e 12373 publiée au Journal officie+(
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
17 novembre 1986 et relative aux modalités de calcul du nombre
d'agents grévistes . U lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les agents grévistes du secrétariat d'Etat à la mer
sont soigneusement distingués des agents absents pour toute
autre cause liée notamment à l'impossibilité de prendre les trans-
ports en commun . Seul le chiffre des premiers est communiqué à
la direction générale de l'administration et de la fonction
publique . C'est ainsi que, lors du mouvement de grève du
21 octobre 1986, sept agents grévistes à l'administration centrale
et 430 dans les services exténeurs ont été recensés et déclarés à
ce titre . L'éventuelle confusion signalée par le parlementaire
n'est, dès lors, pas possible.

Transports maritimes (politique et réglementation)

22271. - 6 avril 1987 . - M . Maurice Ligot attire l'attention de
M . le eeorêtatre d'Etat L le nier sur les conséquence: du nau-
frage du car-ferry de Zeebrugge. Il lui demande notamment s 'il
envisage de reconsidérer avec ses homologues européens le pro-
blème de la sécurité des car-ferries assurant la liaison trans-
Manche, et s'il compte adopter d'urgence avec eux des normes
strictes applicables aux car-ferries dans l'ensemble de la Commu-
nauté.

Réponse. - A la suite du naufrage du transbordeur Herald of
Free Enreeprire, il a été demandé s'il est envisagé de prendre, au
sein de la Communauté européenne, des mesures tendant à %mé-
liot^er la sécurité de oe type de navires . Les règles techniques rela-
tives à la sécurité des navires sont l'objet de conventions interna-
tionales, auxquelles pratiquement toutes les nations maritimes
sont parties, et qui sont élaborées au sein de l'Organisation mari-
time Internationale. C'est dans le cadre de cette organisation que
seront analysées les causes exactes de ce drame, à l'issue de l'en-
quête effectuée par l'administration britannique, afin d'en tirer
les I utiles . II a été, bien entendu, procédé aussitôt après
l'accident de Zeebrugge é une vérification systématique et appro-

fondie de la conformité des transbordeurs français aux règle-
ments qui leur sont applicables ; les résultats de cette enquête ont
été satisfaisants.

Transports maritimes
(politique et réglementation)

2MO. - 6 avril 1987 . - M . Bruno Chauvines expose à M . h
eeerdtalre d'Etat à la mer que le chavirement brutal du car-
ferry Herald of Free Enterprise de la compagnie Townsend-
Thoresen à la sortie du port de Zeebrugge le vendredi
6 mars 1987 faisant 135 morts a mis en lumière la faible stabilité
de ce type de navire cil cas d'arrivée subite d'eau dans les cales.
Certains experts remettent en cause la conception des cars-ferries,
dessinés comme d'immenses hangars flottants où doivent embar-
quer et débarquer le maximum de véhicules, en un temps record,
au détriment de la navigabilité et de la sécurité . Il lui demande
si, pour augmenter la sécurité des passagers, il envisage de modi-
fier la réglementation sur les cars-ferries français en rendant obli-
gatoire la mise en place de systèmes de cloisonnement au niveau
des garages.

Réponse - A la suite du naufrage du transbordeur Herald of
Free Enterprise, la stabilité des navires de ce type a été mise en
question. II est exact que les ponts garages constituent, s'ils sont
envahis par l'eau, des espaces à l'intérieur desquels les mouve-
ments d'importantes quantités de liquide sont susceptibles d'af-
faiblir la stabilité d'un navire . Il convient toutefois d'observer
que l'envahissement du pont garage ne semble pas avoir été, lors
de cette catastrophe, la cause du chavirement mais plutôt sa
conséquence. Le Gouvernement est très attentif aux résultats de
l'enquête actuellement menée par l'administration britannique
pour déterminer les causes précises de ce drame et en tirer les
leçons . Il est acquis que ces données seront l'objet d'un examen
approfondi par le comité de la sécurité maritime de l'Organisa-
tion maritime internationale, qui a compétence pour décider, le
cas échéat ., si un renforcement ides règles techniques de sécurité
est nécessat . C 'est au sein de ce comité que les délégations
françaises ai :ont pour instruction de proposer toute mesure qui
apparaître : : gomme utile et réaliste dans le sens d ' une améliora-
tion de le sécurité. Etant donné le caractère mondial de ces
règles techniques, il n'est pas envisagé que des mesures de cette
nature soient prises unilatéralement par le gouvernement français
qui, en revanche, appliquera très strictement toute décision qui
pourrait être arrêtée au plan international.

P. ET T.

Téléphone (téléphonie)

1MN. - 26 janvier 1987 . - M . Jean Gougy appelle l'attention
de M. le Maletre diliéguti auprès du minet» de l'Industrie,
dam P. et T. et du tourisme. ohargè dan P. et T ., sur la néces-
sité d'assouplir les formalités administratives nécessaires à la
création d'une entreprise. Or il constate que si M . le ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme a promis de tout mettre en
oeuvre pour ramener à cinq jours la durée de ces formalités, les
services des P. et T. persistent à demander deux mois de délai
pour donner à une entreprise un numéro de standard (lignes
groupées) alors qu'un particulier obtient immédiatement son
numéro de téléphone. II lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour améliorer cette situation qui empêche
actuellement les nouveaux entrepreneurs de commencer à tra-
vailler dans 'un lélai raisonnable, ne pouvant indiquer leur
numéro de s'ee:'tL- me leur papier à lettres ou leur cachet.

Réponse. - Le ternir de « formalités administratives» n'est pas,
au cas particulier, adéquat. II est sers doute inutile de rappeler
l'effort de rattrapage accompli en : . :.aère de téléphone, rattra-
page qui se traduit, dans le cas d'un particulier, ainsi que le sou-
ligne l'honorable parlementaire, par l'obtention immédiate du
numéro d'appel et a mise en service très rapide de la ligne . Dans
le as évoqué d'une entreprise devant être desservie par un fais-
ceau de lignes groupées, la situation est sensiblement plus com-
plexe puisqu'il convient de s'assurer, préalablement à toute réali-
sation, que la demande formulée est bien adaptée au trafic
prévisible de l'entreprise, à la fois quant au nombre de lignes et
quant à la nature de celles-ci (mixtes, c'est-à-dire utilisables indif-
féremment à l'arrivée et au départ) . L'expérience prouve que les
entreprises - a fortiori lorsqu'elles se créent - n'ont pas toujours
une Idée exacte de leurs besoins et qu'il convient, dans leur
propre intérêt, de les conseiller. En outre, dans certains cas,
l'étude ainsi réalisée peut conduire à l'élaboration d'un projet de
réaménagement de réseau. Les délais, généralement de quelques
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jours, peuvent, en fonction de l'importance des travaux, atteindre
plusieurs semaines, les deux mois cités apparaissant en tout état
de cause exceptionnels . La communication du futur numéro
d'appel au demandeur peut évidemment intervenir avant que les
travaux soient terminés, mais pas avant que leur nature ait été
fixée de manière absolument certaine, toute remise en cause
ayant évidemment des conséquences bien plus catastrophiques
qu'un léger retard . Sur un plan général il est réaffirmé que l'équi-
pement téléphonique des entreprises doit étre traité avec toute
l'attention désirable et les chefs d'entreprise peuvent, lorsqu'ils
sont en présence d'un délai excessif, saisir le directeur opéra-
tionnel des télécommunications compétent.

Postes et télécommunications (télécommunications)

178M. - 2 février 1987. - M. Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
drrstris, des P. et T. et du tourisme . chue des P . et T., sur
le coût prohibitif des liaisons spécialisées permettant aux radios
locales privées d'intervenir en direct au coeur de l'événement . En
effet, pour la couverture de certains événements et afin d'assurer
au mieux leur mission d'information auprès de leurs auditeurs,
les radios locales privées sont amenées à solliciter auprès de l 'ad-
ministration des P. et T. la mise en place de liaisons spécialisées.
Or le recours à ces liaisons ne peut qu'ètre exceptionnel en
raison de leu coût très élevé . Il lui demande : 1 . sil ne serait
pas possible d'aménager ces tarifs en fonction du caractère ponc-
tuel de ces liaisons - 2 , s'il ne pourrait pas ètre envisagé
d 'étendre aux radios locales privées les dispositions qui permet-
tent aux entreprises de presse de bénéficier de tarifs préférentiels
auprès de l 'administration des P . et T.

Réponse. - Sur le premier point il doit étre souligné que le tarif
pratiqué pour les liaisons spécialisées de qualité radiophonique
constituées à titre occasionnel est indépendant de la distance,
ceci dans un souci de simplification. Comme tout tarif forfaitaire,
il peut paraltre élevé dans certains cas alors qu'il l'est beaucoup
moins dans d'autres. Quant à « aménager ces tarifs en fonction
du caractère ponctuel de ces liaisons », ce serait oublier qu'il
s'agit déjà d'une tarification spécifique au temps réel, avec un
minimum d'une heure, à rapprocher des durées minima de sept
jours pour une liaison dite « temporaire » et de trois mois pour
une liaison permanente . Par ailleurs il est évident que les frais de
construction et de démontage de telles liaisons sont les mémes
quelle que soit la durée de location . Sur le second point, il
convient de rappeler qu ' en application des articles R. 15 à R. 20
du code des postes et télécommunications, la liste des organismes
de presse pouvant bénéficier d'un tarif réduit est arrètée par la
commission mixte des allégements des charges téléphoniques de
presse, seule compétente à prendre des décisions de cette nature.

Espace (satellites)

18118. - 23 février 1987. - M . Jean froncera interroge M . le
Puma» ministre sur les déclarations de M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion, chargé du budget, selon lesquelles le programme satellite
français T.D.F. 1 et T.D.F. 2 « n'est qu'une impasse industrielle
et commerciale aux conséquences ruineuses pour le Gouverne-
ment » . Ces déclarations viennent contredire les affirmations de
M. ie ministre de la culture et de ia communication, en réponse
aux inquiétudes manifestées par le groupe parlementaire socia-
liste lors de la discussion budgétaire pour 1987 quant au finance-
ment de ces projets. M . le ministre de la culture et de la commu-
nication indiquait en effet qu'« il n'y aurait pas d'autres retards
dans ce programme que ceux imputables à le fusée Ariane qui
doit lancer ces satellites M. En souhaitant que « l'on ne dérive
pas de l'objectif qui avait été futé », le ministre avait confirmé
que ce programme pouvait lire engagé à peu près en imème
temps que celui entrepris par nos partenaires allemands . Compte
tenu de ces déclarations contradictoires, il lui demande de lui
faire connattre les inoenitudes qui pèsent encore sur ce dossier.
Le Gouvernement entend-il remettre en cause les arbitrages et les
engagements qui avaient été pris quant au lancement et à la com-
mercialisation de ces deux satellites . - Qemaiaa riraasdse d M. ie
sialaüre d~td au* da asisirre dlr Iladmris, des P. car f. er du
ae.ri.ee, shore de P. et z

Répute. - Au cours du comité interministériel qui s'est tenu le
25 février 1987, le Gouvernement a renouvelé son attachement au
bon déroulement de l'opération T.D.F . 1 - T.D.F 2, confirmant
ainsi les décisions qui avaient été prises en juillet 1986. Les prin-
cipes qui avaient alors été météo prévoyyaaiient que l'Etat apportait
le financement complet du premier satellite et que le financement
dit deuxième satellite serait assuré par des «pleut privés réunis
au sein d'une société chargée de la commercialisation des cinq

canaux de télévision disponibles . Les informations favorables
réunies par le président de T.D .F. sur la réalité d'un tel montage
ont permis au Gouvernement de préciser, le 25 février 1987, les
rôles de chacun des intervenants possibles dans la société de
commercialisation de telle sorte que, dans un délai de trois mois,
l'ensemble des financements soit réuni.

Espace (satellites)

18188 . - 23 février 1987 . - M . Gérard Rapt attire l'attention de
M . M Premier ministre sur la récente prise de position de M . le
ministre du budget en faveur d'une remise en cause de la déci-
sion arrétée en 1984 par le Gouvernement français et confirmée
durant l'été 1986, relative i la réalisation du programme français
de satellites de télédiffusion directe T .D.F I et T.D .F. 2 Le pro-
gramme T.D.F. est l'un des grands programmes nationaux de
radiocommunication spatiale . Il fait l ' objet d' une coopération
étroite avec la République fédérale d 'Allemagne . M . le ministre
du budget a avancé que ce prog:amroe français risquait d ' engager
le Gouvernement a dans une impasse industrielle et commerciale
aux conséquences financières ruineuses pour les finances
publiques », et que « les caractéristiques techniques et finan-
cières du programme ne sont pas compatibles avec une exploita-
tion commerciale, les satellite étant frappés d'obsolescence tech-
nique avant mérite leur lancement » . Ces déclarations ont suscité
une grande émotion chez les industriels et les salariés concernés.
Elles vont à l'encontre des conclusions d'un récent rapport du
Gouvernement qui ne remet pas en cause le programme de satel-
lites français de télédiffusion. En conséquence, il lui demande de
confirmer la position du Gouvernement sur l'avenir du pro-
gramme T.D.F. dont l'arrh aurait de graves répercussions sur les
plans de charge de l ' industrie spatiale. tsew—use à
M. le ministre délégué auprès da minime de t adaadie. des P. se T.
et de asseisme, chargé des P. ee E

Réponse. - Au cours du comité inteiministériel qui s ' est tenu le
25 février 1987, le Gouvernement a renouvelé son attachement au
bon déroulement de l'opération T .D .F. 1 - T.D.F. 2, confirmant
ainsi les décisions qui avaient été prises en juillet 19115 . Les prin-
cipes qui avaient alors été sr:étés prévoyaient que l'Etat apportait
le financement complet du premier satellite et que le financement
du deuxième satellite serait assuré par des capitaux privés réunis
au sein d'une société chargée de la commercialisation des cinq
canaux de télévision disponibles. Les informations favorables
réunies par le président de T.D .F. sur la réalité d'un tel montage
ont permis au Gouvernement de préciser, le 25 février 1987, les
rôles de chacun des intervenants possibles dans la société de
commercialisation, de telle sorte que dans un délai de trais mois
l ' ensemble des financements soit réuni.

Postes et télécommunications (télématique)

1888 . - 2 mars 1987 . - M. Daniel Colin s'inquiète auprès de
M . le ministre dNégrré auprès du ministre de l'Mduetrle, des
P. et T. et du souriante, chargé dos P. et T., de l'utilisation
détournée des services du Minitel, qui est devenu, avec certaines
rubriques « messageries », une véritable incitation à la débauche,
doublée d'une exaltation déplacée du mauvais goût . Il lui fait
remarquer l'importance grandissante de la publicité en la matière
dans les médias, laquelle va mème jusqu'à s'étaler sur les vitrines
et les murs de nos villes. A une époque où la lutte contre certains
fléaux va entraîner l'application de mesures aussi rigoureuses que
diverses, il lui demande ce qu'il compte faire pour contrôler ce
phénomène.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire évoque
deux aspects différents : le contenu des messages transmis sur
minitel d'une part, la publicité faite par d'autres moyens (affi-
chage notamment), d'autre part . Sur le premier point, il sera
observé qu'aucune disposition législative ou réglementaire ne
donne au service le droit de s ' immiscer dans le contenu des mes-
sages transmis. Cette situation résulte d'une évidente volonté de
protection des libertés individuelles . Les utilisations évoquées,
dont il faut souligner qu 'elles restent minoritaires et ne sont pas
spécifiques de ce mode de communication, ont été soumises à
l'avis de la commission de la télématique, instance créée en 1980,
présidée par une personnalité issue d'un grand corps de PEtat, et
au sein de laquelle les départements ministériels intéressés sont
reséseetés . Elle a pour objet de suivre le développement de la
télématique grand public afin de s'assurer qu'il s'effectue dans
une cadre de liberté d'accès et de pluralisme de l'information et
d'examiner les problèmes juridiques et déontologiques que peut
soulever ce' nouveau moyen de communication. Les solutions
qu'elle proposera seront bien entendu examinées avec la plus
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grande attention . Quant au second point (publicité, notamment
par affichage) il ne relève pas de la compétence du ministre
chargé de la poste et des télécommunications.

Postes et télécommunications (personnel)

20111. - 9 mars 1987 . - M. Jaegwa Oodfraln rappelle à M . l
ministre délégué auprès du ministre de l'Induatrt, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., que les contrô-
leurs des installations électromécaniques ont obtenu le reconnais-
sance de la spécificité de leurs attributions et de leur fonction
technique au P.T.T. par la création du corps de technicien en
1974 . Une allocation a alors été instituée dans l'attente d'un
reclassement indiciaire. Or, ce reclassement n'a jamais été réalisé
dans son ensemble et l'allocation provisoire s'est transformée en
prime dite « de technicité » . De ce fait, le statut des techniciens
des P.T.T. est resté inachevé depuis 1974, bloquant du même
coup la carrière et l'avancement des intéressés qui n'ont pas
accès au cadre A. Afin de poursuivre la modernisation des P.T.T.
à laquelle il participe activement, le corps des techniciens sou-
haite bénéficier d'une carrière motivante et attractive . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage
de prendre à ce sujet.

Postes et télécommunications (personnel)

10117 . - 23 mars 1987 . - Mme Jacqueline Hoffmann appelle
l ' attention M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
le non-respect des propositions d'une commission interministé-
rielle créée en 1974 pour étudier le déroulement de carrière d'une
catégorie de techniciens des télécommunications . Au terme de
longues luttes marquées par vingt-deux grèves intersyndicales, la
commission, comprenant des ministres, reconnaissait au plan
politique, juridique et administratif la nécessité de parachever le
statut de technicien des P. et T. en prenant pour base celui en
vigueur pour les personnels de niveaux comparables dans les
industries d'armement . Dans l'attente d'un reclassement indi-
ciaire, des crédits étaient ouverts au budget. Or, ces crédits, en
violation des principes arrêtés, ont été transformés en prime dite
de « technicité » . De fait, le statut esquissé à l'époque est resté
inachevé. Malgré les conclusions de 1974, l'indice terminal 619
brut n'est pas attribué au corps des techniciens et le reclassement
indiciaire n'a pas eu lieu. Le technicien P. et T. demeure bloqué
dans sa carrière faute d'avancement. Il est fréquent que les
agents travaillent plus d'une décennie à l'échelon te plus élevé du
tableau faute de débouchés dans le cadre A, contrairement à
leurs collègues contrôleurs des installations électromécaniques.
Ce retard est d'autant plus injustifié que cette catégorie d 'agents
voit s'éroder le niveau de ses rémunérations . Selon les chiffres de
l'administration, d'une base 100 en 1975 les préposés sont passés
à l'indice 301,1, les contrôleurs à 294,8, les inspecteurs à 289,3 et
les techniciens à 276,9. Il est singulier de constater que des tra-
vailleurs loués pour leurs qualités lors du passage à la nouvelle
numérotation téléphonique à huit chiffres soient aussi mal récom-
pensés des services qu'ils rendent . Des propositions sont
avancées par des représentants de ce personnel pour débloquer la
situation. Il s'agirait, en particulier, de permettre l'accès en
nombre dans le cadre A, de bonifier les conditions de départ à la
retraite, de mettre en place un déroulement de carrière continu.
Soulignant qu'à niveaux de recrutement et de formation égaux
les revendications des techniciens sont appliquées dans la fonc-
tion publique, elle lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour favoriser l'aboutissement de la réforme du statut
des techniciens des P. et T.

Postes et télécommunications (personnel)

MM. - 23 mars 1987 . - M. François Misai appelle l'atten-
tion de M. M ministre délégué auprès du rsinietre de l'indus-
tris, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le
non-respect des propositions d'une commission interministérielle
créée en 1974 pour étudier le déroulement de carrière d'une até-
6one de techniciens des télécommunications . Au terme de
1

	

luttes marquées par vingt-deux grèves intersyndicales, la
oo ion comprenant des ministres reconnaissait au plan poli-
tique, juridique et administratif, la nécessité de parachever le
statut de technicien des P. et T. en prenant pour base celui en
vigueur pour les personnels de niveaux comparables dans les
industries d'armement. Dans l'attente d'un reclassement indi-
ciaire, des crédits étaient ouverts au budget. Or, ces crédits, en
violation des principes antes, ont été transformés en prime dite
de « technicité » . De fait, le statut esquissé à l'époque est resté
inachevé. Malgré les conclusions de 1974, l'indice terminal 619
brut n'est pas attribué au corps des techniciens et le reclassement

indiciaire n'a pas eu lieu. Le technicien P. et T . demeure bloqué
dans sa carrière faute d'avancement . II est fréquent que les
agents travaillent plus d'une décennie à l'échelon le plus élevé du
tableau faute de débouchés dans le cadre A, contrairement à ses
collègues contrôleurs des installations électromécaniques . Ce
retard est d'autant plus injustifié que cette catégorie d'agents voit
s'éroder le niveau de ses rémunérations . Selon les chiffres de
l'administration d'une base 100 en 1975, les préposés sont passés
à l'indice 301,1, les contrôleurs à 294,8, les inspecteurs à 2 98 ,3 et
les techniciens à 276,9 . Il est singulier de constater que des tra-
vailleurs loués pour leurs qualités Ion du passage à in nouvelle
numérotation téléphonique à huit chiffres soient mai récompensés
des services qu'ils rendent . Des propositions sont avancées par
des représentants de ce personnel pour débloquer la situation . Il
s'agirait, en particulier, de permettre l'accès en nombre dans le
cadre A, de bonifier les conditions de départ à la retraite, de
mettre en place en déroulement de carrière continu . Au
des engagements pris en 1974 et de la situation actuelle, i lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour inscrire
dans la prochaine loi de finances les crédits nécessaires à la mise
en oeuvre de la réforme du statut de ces personnels.

Postes et télécommunications (personnel)

MM. - 23 mars 1987 . - M. Jean Jarosa appelle i'attention de
M. te ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie . des
P. et T. et du tombons, charge des P. et T., sur le non-respect
des propositions d'une commission interministérielle créée en
1974 pour étudier le déroulement de carrière d 'une catégorie de
techniciens des télécommunications . Au terme de longues luttes
marquées par vingt-deux grèves intersyndicales, la commission
comprenant des ministres reconnaissait au plan politique, juri-
dique et administratif, la nécessité de parachever le statut de
technicien des P. et T. en prenant pour base celui en vigueur
pour les personnels de niveaux comparables dans les industries
d'armement. Dans l'attente d'un reclassement indiciaire, des
crédits étaient ouverts au budget . Or, ces crédits, en violation des
principes tirrétés, ont été transformés en prime dite de « techni-
cité ». De fait, le statut esquissé à l'époque est resté inachevé.
Malgré les conclusions de 1974, l'indice terminal 619 brut n'est
pas attribué au corps des techniciens et le reclassement indiciaire
n'a pas eu lieu. Le technicien P. et T. demeure bloqué dans sa
carrière faute d'avancement . II est fréquent que les agents travail-
lent plus d'une décennie à l'échelon le plus élevé du tableau
faute de débouchés dans le cadre A, contrairement à ses col-
lègues contrôleurs des installations électromécaniques. Ce retard
est d'autant plus injustifié que cette catégorie d 'agents voit
s'éroder le niveau de ses rémunérations. Selon les chiffres de
l'administration, d'une base 100 en 1975, les préposés sont passH
à l'indice 301,1, les contrôleurs à 294,8, les inspecteurs à ,3 et
les techniciens à 276,9. Il est singulier de constater que des tra-
vailleurs loués pour leurs qualités lors du passage à la nouvelle
numérotation téléphonique à huit chiffres soient aussi mal récom-
pensés des services qu'ils rendent. Des propositions sont
avancées par des représentants de ce personnel pour débloquer la
situation . Il s'agirait, en particulier, de permettre l'accès en
nombre dans le cadre A, de bonifier les conditions de départ à la
retraite, de mettre en place un déroulement de carrière continu.
Au regard des engagements pris en 1974 et de la situation
actuelle, il lui demande de prendre les mesures nécessaires à la
consultation de toutes les formations syndicales pour mettre au
point une politique répondant aux intérêts des techniciens des
P et T. et du service public.

Postes et télécommunications (personnel)

21100. - 23 mars 1987 . - M. André Labiale appelle l'attention
de M . le ministre tièMgué auprès du 'Maistre de i'Indssatsla,
des P . et T. et du tunrlama. chargé des P . st T., sur le non-
respect des propositions d'une commission interministérielle créée
en 1974 pour étudier le déroulement de carrière d'une catégorie
de techniciens des télécommunications . Au terme de longues
luttes marquées par vingt-deux grèves intersyndicales, la commis-
sion, comprenant des ministres, reconnaissait au plan politique,
juridique et administratif, la nécessité de parachever le statut de
technicien des P. et T. en prenant pour base celui en vigueur
pour les personnels de niveaux comparables dans les industries
d'armement . Dans l'attente d'un reclassement indiciaire, des
crédits étaient ouverts au budget . Or, ces crédits, en violation des
principes arrêtés, ont été transformés en prime dite de « techni-
cité » . De fait, le statut esquissé à l'époque est resté inachevé.
Malgré les conclusions de 1974, l'indice terminal 619 brut n'est
pas attribué au corps des techniciens et le reclassement indiciaire
n'a pas eu lieu. Le technicien P. et T. demeure bloqué dans sa
carrière, faute d'avancement. Il est fréquent que les agents tra-
vaillent plus d ' une décennie à l' échelon le plus élevé du tableau,
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faute de débouchés dans le cadre A, contrairement à leurs col-
lègues contrôleurs des installations électromécaniques . Ce retard
est d'autant plus injustifié que cette catégorie d'agente voit
s'éroder le niveau de ses rémunérations. Selon les chiffres de
l ' administration, d'une base 100 en 1975, les préposés sont passés
à l'indice 301,1, les contrôleurs à 294,8, les inspecteurs à 289,3 et
les techniciens à 276,9 . Il est singulier de constater que des tra-
vailleurs, loués pour leurs qualités lors du passage à la nouvelle
numérotation téléphonique à huit chiffres, soient aussi mal
récompensés des services qu'ils rendent. Des propositions sont
avancées par des représentants de ce personnel pour débloquer la
situation . Il s'agirait, en particulier, de permettre l'accès en
nombre dans le cadre A, de bonifier les conditions de départ à la
retraite, de mettre en place un déroulement de cirière continue.
Au regard des engagements pris en 1974 et de la situation
actuelle, il lui demande d'assurer la coordination ministérielle
nécessaire à la mise en oeuvre d'une politique r5pondant aux
intérèts des techniciens des P. et T. et du service public.

Réponse. - Le statut du corps des techniciens des installations
de télécommunications (T.I .N .T.), fixé par le décret n° 72-240 du
24 mai 1972, a bénéficié de deux réformes catégorielles impor-
tantes en 1976 et 1977, assurant aux agents de ce corps une
échelle indiciaire proche de celle des techniciens d'étude et de
fabrication du ministère de la défense. Ainsi, dans un premier
temps, il a été procédé i un repyramidage plus favorable du
corps des techniciens aux deuxième et troisième niveaux et au
relèvement du premier indice de T .I.N.T. La seconde étape a
conduit à raccourcir sensiblement les carrières de T .I .N.T. et de
technicien supérieur (T.S.I.N.T.), et à aménager la carrière de
chef technicien (C.T.I .N .T.) . A cet égard, il est à souligner que
les T .I.N.T. bénéficient d'une durée de carrière plus courte que
celle des autres cotre de catégorie B . De plus, les surnombres
obtenus depuis 1985, qui s'élèvent au l es janvier 1987 à 1 517
pour les T .S .I .N.T. et à 450 pour les C .T.I .N .T., permettent de
maintenir les possibilités d'avancement des techniciens . En ce qui
concerne l'accès à la catégorie A, il convient de préciser que les
techniciens, dans la mesure où ils comptent quatre ans de ser-
vices effectifs en qualité de titulaires, ont la possibilité de se pré-
senter au concours d'inspecteur. Le nombre de ces promotions
n'est pas négligeable puisque, en 1985 et 1986, respectivement
379 et 259 agents de ce corps ont accédé au grade d'inspecteur
par concours . Enfin, les agents du corps des techniciens perçoi-
vent depuis 1971 une indemnité de technicité dont le taux men-
suel a été plusieurs fois revalorisé en considération de l'évolution
des prix . Le montant de cette indemnité a été porté à 567 francs
en 1984 puis à 685 francs au l et janvier 1985, soit à un montant
égal à celui d'une allocation versée à certains personnels tech-
niques de catégorie A.

Pestes et télécommunications (courrier : Essonne)

20188. - 9 mars 1987 . - M. Michel da Rostolan expose à
M. le ministre dilipni auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. se dm tewleme. chargé des P. et T. . que les services
postaux de la commune d'Egly dans l ' Essonne sont souvent gra-
vement perturbés quant à la distribution du courrier . Il apparais,
en regard de la délibération du conseil municipal de ladite com-
mune, que cet état de choses est dû à un manque le personnel
au sein du bureau de poste . Ces perturbations sont telles qu'elles
ont débouché sur de nombreuses protestations des usagers dont
bon nombre de chefs d'entreprise . En conséquence, il demande
quelles sont les mesures que compte prendre l 'administration des
P. et T. pour pallier ces retards de courrier préjudiciables à tous
les usagers et à la réputation du service de la poste qui assure

F
liàfaitement pour sa fonction autant que le personnel ne lui
esse pas défaut.

Réponse. - Le bureau distributeur d'Egly dispose en temps
normal du personnel suffisant pour effectuer la desserte postale
de l'ensemble de sa circonscription dam des conditions satisfai-
santes. Toutefois il est exact que des difficultés, dues à des
absences inopinées pour congés de maladie, ont été constatées
dura« les mois de janvier et de février derniers . Le recours à la
brigade départementale de réserve, dont le rôle est de renforcer
les effectifs des bureaux présentant momentanément une situation
critique, n'a pas permis de tenir la totalité des postes de travail
en raison des contraintes analogues qui affectaient alors plusieurs
autres établissements distributeurs du département . La distribu-
tion du courrier a, dans ces conditions, été perturbée pendant la
première quinzaine du mois de janvier et fin février, sur de« 'des
tris tournées que comporte le bureau d'Egly. En tout état de
calme cette situation, qui est redevenue normale depuis le
2 mata 1987, a fait l'objet d'une 4rande attention de la direction
départementale de la poste de l' Essonne qui s'est efforcée de
mettre en oeuvre les dispositions propres à rétablir la qualité des
pre talions auxquelles les habitants d'Egly étaient accoutumés .

Téléphone (tarifs)

20211. - 9 mars 1987 . - M . Roland Carras s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, dia
P . st T. st du tourisme, chargé des P . et T ., de la stratégie de
développement des numéros verts . En effet, les P. èt T. tentent de
valoriser ce service. Or, il est impossible de joindre ces mêmes
numéros d'une cabine, sans payer en monnaie ou utiliser une
carte magnétique. De plus, certaines entreprises proposent, sur
minitel, un service sur numéro vert et, dans les bureaux de porte,
les minitels sont bloqués sur le 11 (annuaire téléphonique) . Ces
différentes dispositions sont autant de restrictions à une perspec-
tive de développement de ce service, qui est un outil de commu-
nication apprécié par les entreprises.

Réponse . - La question comporte deux aspects : gratuité de
l'accès aux numéros verts à partir des cabines téléphoniques
publiques ; possibilité d'accès aux services télématiques sur
numéros verts à partir des bureaux de poste . Sur le premier point
l'accès est bien gratuit, mais il n'est pas libre, en ce sens qu'il
faut effectivement insérer des pièces (restituées à l'issue de la
communication) ou une carte (non débitée par cette communica-
tion) . Consciente de la gêne qui résulte de cette exigence, la
direction générale des télécommunications s'efforce de la faire
disparaître en procédant aux adaptations nécessaires sur les nou-
veaux appareils à pièces, dont le parc sera mis à niveau à la fin
de 1987, et sur ceux à carte pour lesquels la modification inter-
viendra en 1988 . Seule la partie ancienne du parc de téléphones
publics (appareils à pièces e ancien modèle ») ne permettra
jamais l'accès libre aux numéros verts, mais son importance rela-
tive ira en décroissant, ne représentant déjà guère plus de
50 p. 100 du parc total à la fin de 1987. Quant au deuxième
aspect, qui touche l'accès aux services télématiques sur numéros
verts à partir des bureaux de poste, il est exact qu'actuellement
ces minitels ne permettent que l'accès à l'annuaire électronique,
service qui répondait le plus à l'attente de la clientèle . Il n'en
serait pas moins très souhaitable de pouvoir donner l'accès à des
services gratuits ; aussi cette suggestion est-elle d'ores et déjà étu-
diée .

Téléphone (tarifs)

20218. - 16 mars 1987 . - M . Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur les
tarifs d'abonnement aux P.T.T. pour les titulaires d'une carte
d'invalidité. Le handicap de ces personnes nécessite en général
d'avoir le téléphone. Ce n'est donc pas vraiment un choix mais
une mesure de sécurité. Or, il est fréquent que leurs frais d'abon-
nement soient supérieurs à la facture de consommation . En
conséquence, il demande si on ne peut pas appliquer à cette
catégorie de personnes un tarif d'abonnement préférentiel.

Réponse. - Il convient tout d'abord de préciser que les lignes
téléphoniques sont raccordées, dans leurs centraux de rattache-
ment, sur des équipements permanents qui leur sont propres . La
redevance mensuelle d'abonnement est destinée à couvrir les frais
d'amortissement et d'entretien de ces équipements et lignes ainsi
que les dépenses de fonctionnement des services communs qui
participent à la marche normale du service téléphonique . Ces
charges sont particulièrement lourdes et généralement supérieures
au montant de la redevance d'abonnement :estée inchangée
depuis 1978 (seule la redevance de location-entretien du poste
simple a subi récemment une hausse de deux francs . La compen-
sation du solde de ces charges s'effectue grâce à une part du
produit des commt'nications demandées par les abonnés . S'agis-
sant des exonérations tarifaires, il est rappelé que les personnes
âgées de plus de soixante-cinq ans, vivant seules ou avec leur
conjoint et attributaires du fonds national de solidarité, bénéfi-
cient déjà de l'exonération des frais forfaitaires d'accès au réseau.
Il n'est pas envisagé actuellement d 'y ajouter la gratuité partielle
ou totale de la redevance d'abonnement . Le budget annexe des
postes et télécommunications devant en tout état de cause être
équilibré, une telle mesure aurait, en effet, pour conséquence
d'alourdir les taxes et redevances supportées par les autres
abonnés. S'il apparaissait opportun de promouvoir des mesures
tarifaires à caractère social, celles-ci devraient étre prises en
charge par le budget général de l'état . Il convient enfin de rap-
peler que les personnes qui estiment que le coût du téléphone
représente un effort financier trop lourd pour elles ont la faculté
de s'adresser au centre communal d'action sociale dont elles
dépendent. Ces organismes ont toute compétence pour apprécier
les cas sociaux difficiles et juger de la suite qu ' ils entendent leur
réserver .
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Téléphone (Minitel)

2MM . - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur l'utilisa-
tion du minitel . II lui cite le cas d'une femme handicapée
(moteur et cérébrale) qui a demandé l'installation d'un minitel
chez elle. Cette personne, vivant avec un homme handicapé éga-
lement, a reçu une note très importante de téléphone puisque
six fois supérieure à ses revenus qui sont de 2 500 francs par
mois (allocation handicapée). Cette note exorbitante s'explique
par une utilisation abusive et inconsidérée de la part de son ami.
Ceux-ci s'étant séparés entre-temps, cette femme se voit dans
l'obligation de payer une facture alors qu'elle peut être consi-
dérée comme quasiment insolvable. De manière plus générale, il
parait probable que de telles situations ont dû déjà exister . II lui
demande donc son avis sur ce sujet, et s'il ne serait pas envisa-
geable d'effectuer avec plus de prudence certaines installations et
si, dans cet esprit, une information plus complète et répétée pour
le grand public, en particulier sur les coûts réels de l'utilisation
des minitels, ne lui parait pas nécessaire.

Réponse. - Le cas particulier qu'évoque l'honorable parlemen-
taire est connu des services ; il doit être souligné qu'il est excep-
tionnel. Le minitel avait été installé à la demande de l'abonnée.
Les services n'avaient aucune raison, ni commerciale ni juridique,
de refuser une telle demande ; s'ils l'avaient fait, ils auraient sans
aucun doute encouru le reproche d'avoir commis un abus de
droit. Par ailleurs, l'abonnée ne conteste pas la consommation
qui lui est facturée ; la liberté qu'a tout abonné de mettre son
installation à la disposition de qui bon lui semble a évidemment
pour contrepartie la responsabilité du paiement des communica-
tions correspondantes . Reste cependant un argument qui n'est
pas à mésestimer, celui de la nécessité d'informer la clientèle sur
le coût des services qui lui sont offerts . Au cas présent du
minitel, les informations sur la tarification des différents services
(annuaire électronique, télétel 1, 2 et 3) figurent dans l'annuaire
téléphonique (pages à liseré bleu de la partie « magazine », au
début), ainsi que bien entendu dans l'annuaire des services télétel
appelé « listel ». Cette information s'inscrit à l'écran sur les pages
de garde des services télétel . En outre, il est actuellement expéri-
menté, dans la région de Bordeaux, et prévu de généraliser à la
France entière dans un avenir proche un système permettant de
faire apparaître sur l'écran, en temps réel, le coût de la communi-
cation en cours. Plus généralement, s'agissant du téléphone, sont
proposés aux abonnés différents moyens de contrôle de leur
consommation, parmi lesquels la facturation détaillée, à laquelle
peuvent accéder dès à présent deux abonnés sur trois, et la tota-
lité à la fin de 1989, et le système Gestax qui permet de ventile
par périodes de vingt-quatre heures la consommation télépho-
nique. II apparais donc que l'information dans ce domaine est
déjà largement développée, et il appartient donc aux clients d'en
tenir compte dans leur consommation.

Téléphone (minitel)

1•429. - 16 mars 1987 . - M. Siun Cimentier» demande'+à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé dus P. et T ., comment s'ap-
plique à l'information du public par minitel la loi du
29 juillet 1881 sur la presse et, en particulier, les différents
articles concernant la diffamation.

Réponse. - Compte tenu de la définition de la communication
audiovisuelle figurant à l'article 2, alinéa 2, de la loi na 86-1067
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, l'in-
formation du public par minitel doit, sous réserve de l'apprécia-
tion souveraine des tribunaux, être considérée comme un service
de communication audiovisuelle . Dès lors, en application de la
loi n« 85-1317 du 13 décembre 1985 qui a inclus la communica-
tion audiovisuelle dans la liste des moyens de publicité reconnus
comme éléments constitutifs des délits de presse, c'est la loi _du
29 juillet 1881, évoquée dans la question, qui s'applique, et
notamment ses chapitres IV et V, en particulier les différents
articles concernant la diffamation . L'assimilation est encore ren-
forcée depuis que l'article 17 de la loi du 13 décembre 1985 pré-
citée a ajouté à la loi no 82-652 du 29 juillet 1982 des articles
93-2 et 93-3, toujours en vigueur, qui imposent notamment à tout
service de communication audiovisuelle l'obligation d'avoir un
directeur de publication. Ainsi, dans le cas où l'une des infrac-
tions prévues au chapitre IV de la loi du 29 juillet 1881 est com-
mise par un moyen de communication audiovisuelle, le directeur
de publication peut !rte poursuivi comme auteur principal . En
matière de droit de réponse il existe désormais un régime spéci-
fique. En effet, la loi du 29 juillet 1881 (chapitre Il, articles 12
et 13), faisant obligation au directeur de publication d'insérer les

rectifications adressées par un dépositaire de l'autorité publique
au sujet des actes de sa fonction inexactement rapportés par le
journal, ou les réponses de toute personne nommée dans le
journal, n'est pas applicable à l'information du public par minitel
puisque les dispositions de ce chapitre Il n'ont pas été étendues
aux moyens de communication audiovisuelle par la loi du
13 décembre 1985 . En revanche, la loi du 30 septembre 1986,
article 83, et le récent décret n' 87.246 du 6 avril 1987 ont orga-
nisé l'exercice du droit de réponse dans les services de communi-
cation audiovisuelle quand des imputations susceptibles de porter
atteinte à l'honneur ou à la réputation d'une personne ont pu
être diffusées par cette voie.

Téléphone (tarifs)

MM. - 23 mars 1987. - M. mené André attire l'attention de
M. ie ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les difficultés
et les conflits existant actuellement entre le service des télécom-
munications et certains abonnés à propos des factures de télé-
phone. II apparaît que la seule manière de résoudre véritable-
ment ces difficultés est d'instituer une facturation détaillée. Il lui
demande s'il peut, en conséquence, faire le point sur ce problème
et préciser sous quel délai les abonnés peuvent espérer bénéficier
effectivement d'une facturation détaillée.

Réponse. - Il est certain que le système actuel, dans lequel, la
plupart du temps, les communications obtenues ne sont pas
gardées en mémoire, conduit à des situations litigieuses, aucune
des deux parties ne pouvant convaincre l'autre . L'amélioration à
apporter en priorité dans ce domaine est d'offrir aux abonnis la
possibilité de connaître, s'ils le souhaitent, le détail de leurs com-
munications . Cette facturation détaillée est offerte progressive-
ment depuis 1982 aux abonnés rattachés sur certains types de
centraux électroniques, moyennant un supplément d'abonnement
qui a été abaissé à 8 francs par mois en octobre 1986. D'ores et
déjà deux abonnés sur trois peuvent y prétendre, et 425 000 ont
effectivement demandé à y participer. Dès 1989 tous les abonnés
pourront y prétendre, sous réserve dans certains cas d'un change-
ment de leur numéro d'appel . II est par ailleurs signalé qu'en
parallèle est développé un système dit Gestax qui permet de
garder en mémoire la consommation téléphonique de chaque
période de vingt-quatre heures, sans détail des numéros appelés.
L'expérience prouve d'ores et déjà que cette information suffit à
régler de nombreux litiges. Dès 1988 il sera possible de fournir
gratuitement, sur simple demande, à trois abonnés sur quatre
(ceux reliés sur centraux électroniques), les renseignements cités.

D.O.M.-T.O.M. (postes et télécommunications)

211M. - 23 mars 1987. - M. Michel Renard demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., dans quelles
conditions il compte établir une égalité entre, d'une part, les
Antillais reçus à un concours de son ministère et titularisés, can-
didats aux postes vacants à la Martinique ou à la Guadeloupe et,
d'autre part, les auxiliaires recrutés sur place que l'on envisage
de titulariser. Ne considère-t-il pas qu'il convient d'établir une
juste règle afin de pouvoir donner suite aux demandes des titu-
laires qui ont accepté de partir en métropole en espérant légiti-
mement pouvoir revenir un jour, lorsque des postes deviendraient
vacants.

Réponse. - La totalité des auxiliaires en service à la poste et
aux télécommunications, soit 8 580, dont 450 pour les D .O .M .,
ont été, conformément aux dispositions de la loi n o 84-16 du
11 janvier 1984, titularisés sur place, que ce soit en métropole ou
dans les D.O .M ., sur des emplois de catégorie D. Or les agents
titulaires originaires des D .O .M . occupent dans leur immense
majorité des emplois de catégorie B ou C . Les situations des
deux groupes étaient donc très différentes et la titularisation sur
place des auxiliaires n'a pas lésé les titulaires des catégories pré-
citées. Sur un plan plus général diverses dispositions ont été
prises pour favoriser le retour des agents dans leur région ou
département d ' origine. C'est ainsi que pour l'ensemble des
agents, les lauréats d'un concours, de même que les candidats
inscrits sur une liste d'aptitude pour l'accès à un grade supérieur,
ne peuvent être nommés que dans des postes vacants non
recherchés à la mutation par les fonctionnaires déjà titulaires du
grade ; ces derniers bénéficient ainsi d'une priorité. Au-delà de
cette mesure de portée générale, diverses dispositions spécifiques
à l'outre-mer ont été prises . C'est ainsi que la totalité des emplois
devenant vacants dans les D.O.M . sont réservés en priorité aux
agents qui en sont originaires ou dont le conjoint en est origi-
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mire . Pour l'application de cette disposition les départements de
la Martinique et de la Guadeloupe sont considérés comme for-
mant un seul et mime groupe. H en résulte que le çenctionnaire
pouvant prétendre à inscription au tableau de la Martinique peut
également solliciter l'inscription à celui de la Guadeloupe et réci-
proquement. De plus, lorsque des emplois dans les D .O .M . sont
vacants et non recherchés à la mutation, il sont attribués aux
fonctionnaires ou postulants qui en sont originaires et sont ins-
crits à un tableau d'avancement ou ont été reçus à un concours
ou examen, méme si leur tour de nomination n'est pas atteint.
Dans cette hypothèse, Guadeloupe et Martinique sont également
considérées comme constituant un unique groupe.

Postes et télécommunications (télécommunications)

1114N. - 23 mars 1'937. - M . Georges Sarre attire à nouveau
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'lndsrstsie, dus P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T.,
sur les risques que fait encourir à l'industrie française des télé-
communications la politique de déréglementation et de privatisa-
tion conduite par le Gouvernement . Après l'autorisation donnée
à l'entrée d'un opérateur pivé dans le secteur de la radiotélé-
phonie, l'abandon du monopole de la D .G .T. dans le secteur des
réseaux téléinformatiques dits à valeur ajoutée entame à nouveau
gravement les chances du pays de figurer en bonne place dans la
formidable compétition internationale qui se joue dans ce secteur
industriel de pointe . La remise en cause du monopole dont béné-
ficiait jusqu'à présent la D.G .T. et l'ouverture du marché français
des télécommunications se traduiront inévitablement par l'entrée
en force d'opérateurs de dimension internationale . Comment le
Gouvernement entend-il assurer l'existence d'une concurrence
équitable sur un marché où vont s'affronter des opérateurs de
taille très inégale . Comment compte-t-il, dans ces conditions, pré-
server les intérêts français dans un secteur hautement stratégique.
Il l'interroge également sur les intentions du Gouvernement de
favoriser la coopération entre la C .G.C.T. et le groupe Siemens
susceptible de renforcer une collaboration industrielle franco-
allemande dans un secteur déterminant pour l'indépendance de
la France et de l'Europe.

Ré' case. - Le Gouvernement n'envisage pas de recourir à
d'aunes privatisations que celles qui figurent dans la loi
no 86-793 du 2 juillet 1986 . La direction générale des télécommu-
nications n'en fait pas partie. L'industrie française des télécom-
munications, de méme que la compétitivité internationale de la
France dans le marché des réseaux télématiques dits à valeur
ajoutée ne seraient en aucune manière entamées par une nouvelle
réglementation qui, bien au contraire, devrait leur permettre de
prendre une place plus grande dans ce marché . L'existence d'une
concurrence équitable sur un marché où s'affronteraient des opé-
rateurs de taille très inégale s'instaurerait dans le respect des dis-
positions dans l'ordonnance n° 86-1243 du l•" décembre 1986
relative à la liberté des prix et de la concurrence. Une réflexion
sur les bases de l'ouverture à la concurrence du secteur des télé-
communications est actuellement engagée.

Postes et télécommunications (courrier)

211M. - 23 mars 1987. - M. Georges Le bill attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre da l'industrie,
des P. st T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur les
craintes exprimées pat certains employés de son administration,
concernant un projet de privatisation du service des transports de
courrier. Ce projet de pnvatisation concernerait plus précisément
le transport de courrier assuré par la direction du matériel et des
transports, dans la première et deuxième couronne de Paris, ainsi
que sur la totalité des « grandes distances » en province, service
qui, selon des estimations déjà effectuées, coûterait moins cher
que la sous-traitance au privé. Il lui demande quelles sont ses
intentions à ce sujet.

Réponse . - Dans le cadre de la politique de déconcentration
engagée par la direction générale de la poste, les directions
départementales de banlieue se sont vu confier en 1986 la ' estion
des lignes de transports postaux assurant exclusivement la col-
lecte et la dispersion du courrier dans le département alors que,
dans le même temps, la direction des services ambulants recevait
le gestion de lignes assurant des liaisons entre 1'11e-de-France et
la province. La gestion de ces lignes déconcentrées était assurée
jusqu 'alors par la direction du matériel de transport . Les direc-
tions prenantes ont établi un bilan économique comparatif entre
les deux types d'exploitation, régie et sous-traitance . S'agissant de
l'exploitation en régie elles ont pris en compte, de la façon la
plus objective, tous les éléments de coûts directs et indirects .

Pour déterminer le coût réel de la sous-traitance, des appels
d'offres ont été lancés pour toutes les lignes concernées . Tirant
les conséquences de ces bilans comparatifs qui sont nettement
favorables à la sous-traitance, les chefs de service concernés ont
sous-traité, dès le quatrième trimestre 1986, la totalité des lignes
de province et une partie des lignes de banlieue, après en avoir
informé les représentants des organisations syndicales au cours
de réunions de concertation . Les droits du personne! concerné
ont été sauvegardés et il n'a été procédé à aucune mutation d'of-
fice . Cette opération s'inscrit dans le cadre d'une gestion rigou-
reuse de la poste conduisant à mettre en œuvre les modes de
transport présentant le meilleur couple qualité-coût . Une telle
préoccupation ne pourra que guider l'action à venir des respon-
sables à tous les niveaux.

Postes et télécommunications (centres de tri : Yvelines)

21220. - 23 mars 1987 . - M . Guy Malandain attire l'attention
de M . te ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. st T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le fonc-
tionnement du centre de tri de Trappes dans les Yvelines . II
semble que le fonctionnement de ce centre soit perturbé depuis
quelques années par l'afflux d'un trafic supplémentaire que de
légères augmentations d'effectifs ne permettent pas de résorber
de façon satisfaisante . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître, pour les années 1984, 1985 et 1986, l'effectif disponible
à l'exploitation, le taux de vacances d'emplois et l'évolution chif-
frée du trafic. Compte tenu du fait que des restes fréquents attes-
tent du manque de personnel de ce centre pour le trafic existant,
il lui demande quelles sont les mesures qui sont envisagées pour
remédier à cette situation.

Réponse. - Le centre de tri de Trappes a effectivement connu
certaines difficultés pour écouler son trafic durant les deux pre-
miers mois de l'année 1987. En janvier, il a dû faire face non
seulement à la traditionnelle augmentation de trafic liée aux
périodes de renouvellement de l'année, mais aussi à des récep-
tions irrégulières de courrier résultant des conditions climatiques
défavorables et des grèves S .N .C.F . Début février, un accroisse-
ment de trafic a été constaté, affectant tout particulièrement les
plis de prospection commerciale ainsi que les dépôts massifs
effectués par les centres régionaux informatiques des impôts de
Versailles et Nemours . Toutefois, les conditions d'exploitation du
centre sont redevenues pratiquement normales au cours de la
deuxième quinzaine de février . Durant la période 1984-1986, cet
établissement a été confronté à une augmentation du trafic exis-
tant due à la croissance de la population du département et au
nouvel essor des activités de la ville nouvelle de Saint-Quentin-
en-Yvelines. Il a dû faire face, comme du reste tous les centres
placés en situation identique, à de nouvelles charges résultant,
d'une part, de transferts successifs de trafic de paquets et, d'autre
part, du développement rapide des produits accélérés Chrono-
post . L'adaptation des effectifs à ce surcroît d'activité s'est réa-
lisée grâce à un redéploiement d'emplois correspondant au trafic
transféré, à une meilleure organisation des chantiers, au concours
du tri automatique sans cesse plus performant et au développe-
ment de la conteneurisation . Malgré ces mesures d'accompagne-
ment, il est vraisemblable que le personnel de l'établissement a
ressenti un surcroît d'activité . Cette constatation s'inscrit dans le
cadre d'un effort de productivité demandé à tous les secteurs de
la poste depuis 1983 . Les services de tri automatisés - et c'est le
cas de Trappes - supportent plus facilement cet ajustement de
charge que les secteurs faiblement mécanisés. Il est à noter que
la qualité du service dans le département des Yvelines a été amé-
liorée depuis 1984. S'agissant du taux de vacances d'emploi, il
s'est maintenu en 1984 et 1985 respectivement à 0,16 p . 100 et
0,35 p. 100 . Pour 1986, ce taux s'est accru sensiblement surtout
au cours du deuxième semestre. Depuis le 15 février 1987, la
situation à ce point de vue est devenue comparable à celle des
établissements à activité similaire.

Téléphone (tarifs)

212fé. - 23 mars 1987 . - M. Philippe Pusud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur la tarifi-
cation en matière de téléphone . Le téléphone est, dans bien des
cas, le seul moyen de communication vers l'extérieur à la disposi-
tion des personnes àgées et des handicapés, souvent isolés à leur
domicile. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il envisage de faire étudier la possibilité d'appliquer
pour ces catégories, souvent défavorisées, une tarification particu-
lière prenant en compte la nécessité pour les personnes àgées et
les handicapés d'utiliser régulièrement le téléphone .
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Réponse . - Depuis de nombreuses années, diverses mesures ont
été prises pour faciliter l'accès au téléphone pour les personnes à
ressources modestes, notamment celles qui sont âgées . C'est ainsi
que les frais forfaitaires d'accès au réseau, qui s'élevaient en 1975
à 1 100 francs, sont actuellement de 250 francs, voire 150 francs
lorqu'une installation existait déjà dans le même local . Au
surplus les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans vivant
seules ou en couple et attributaires de l'allocation du fonds
national de solidarité sont, depuis 1977, dispensées du paiement
de ces frais forfaitaire La redevance d'abonnement est
inchangée depuis 1978, seule la redevance de location-entretien
du poste ayant subi en octobre 1986 un relèvement de 2 francs
par mois . Ces mesures se sont traduites, en francs constants, par
des diminutions considérables . Quant aux communications, si le
prix de l'unité Télécom avait subi en 1984 une hausse sensible
(10,5 centimes), une tendance inverse a été amorcée avec deux
baisses, l'une de 2 centimes en 1986, l'autre de I centime en
1987 . Au surplus, la modulation horaire des communications
locales, telle qu'elle a été mise en place en 1986, introduit une
nette différence entre les heures de matinée et d'après-midi,
d'une part, et le reste de la journée, de l'autre ; une telle modula-
tion est favorable aux personnes âgées, . disposant en général
de tout leur temps, peuvent plus facilement téléphoner aux
heures creuses que ne peut le faire une entreprise par exemple. Il
n'est pas envisagé actuellement d'aller au-delà ; le budget annexe
des postes et télécommunications devant en tout état de cause
être équilibré, une telle mesure aurait, en effet, pour conséquence
d'alourdir les taxes et redevances supportées par les autres
abonnés ; s'il apparaissait opportun de promouvoir des mesures
tarifaires à caractère social, celles-ci devraient être prises en
charge par le budget général de l'Etat . 11 convient enfin de rap-
peler que les personnes qui estiment que le coût du téléphone
représente un effort financier trop lourd pour elles ont la faculté
de s'adresser au centre communal d'action sociale dont elles
dépendent. Ces organismes ont toute compétence pour apprécier
les cas sociaux difficiles et juger de la suite qu'ils entendent leur
réserver.

Postes et télécommunications (courrier)

21388. - 30 mars 1987 . - M . Bruno Chauvigny. attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie . des P . et T . et du tourisme . chargé des P . et T., sur les
bons résultats financiers de la poste pour 1986 . En effet, c'est la
première fois depuis 1968 que la poste enregistre un excédent qui
s'élève à 110 millions de francs . Or ces résultats sont dus, notam-
ment, à de réguliers gains de productivité mais aussi aux efforts
fournis pour s'attaquer à de nouveaux marchés tels que la messa-
gerie . II lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour améliorer la compétitivité de la poste et développer son
Influence dans le domaine de la messagerie.

Réponse. - Les résultats financiers de la poste sont en effet en
amélioration très sensible comme le montre l'évolution du
résultat d'exploitation : - 3 149 millions de francs en 1984,
-431 millions de francs en 1985 et + 110 millions de francs
prévus pour 1986 . Les perspectives de 1987 permettent d'espérer
une poursuite de cette évolution favorable ; le compte prévi-
sionnel de résultats, correspondant au budget voté, fait apparaître
un excédent de 538 millions de francs . Cette amélioration s'ex-
plique par une croissance substantielle du volume de l'activité, et
donc des produits, et par une limitation de l'évolution des
charges grâce à des efforts importants de productivité . Or ces
résultats interviennent dans un environnement de plus en plus
concurrentiel . Ils témoignent de la capacité de la poste d'offrir,
aux meilleurs coûts, des produits qui correspondent aux besoins
de la clientèle, notamment dans les secteurs, comme la messa-
gerie, les plus soumis à la concurrence. La poste poursuivra l'ac-
tion précédemment engagée pour préserver la compétitivité des
prestations qu'elle offre. Cela implique tout d'abord d'obtenir
une réduction sensible des coûts unitaires à francs constants
grâce à une surveillance attentive de l'évolution des charges d'ex-
ploitation. Cela implique également pour la poste de poursuivre
les efforts engagés pour l'amélioration de la qualité des produits
et l'adaptation aux besoins du marché, de la gamme de ses pres-
tations.

Téléphone (annuaires)

21433. - 30 mars 1987 . - M . Jacques Lacerin appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre da l'indus-
trie, dis P. et T. et du tourisme. chargé des P. et T ., sur les
difficultés d'utilisation de la formule, modifiée pour 1987, des

annuaires officiels des abonnés au téléphone par professions.
Dans la présentation des rubriques nouvellement retenue, les pro-
fessionnels sont classés par arrondissement, puis par ordre alpha-
bétique pour l'ensemble de l'arrondissement . La localité n'est
indiquée qu'en dernier lieu, et n'est donc plus un moyen de
recherche . Ainsi, il s'agit pour l'usager, tout d'abord de déter-
miner à chaque fois à quel arrondissement appartient la localité
concernée. Ensuite, il doit épuiser tout ou partie de la liste alpha-
bétique de l'arrondissement s'il souhaite connaître, pour mieux
choisir, tous les abonnés inscrits dans une même localité . Cette
formule risque essentiellement de pénaliser les communes de
moyenne ou petite importance, ayant une certaine autonomie
commerciale, économique et sociale, et dont l'activité, au lieu
d'apparaitre dans sa réalité et sa spécificité, va se trouver enve-
loppée voire dissoute dans celle de l'arrondissement . Par ailleurs,
certaines recherches pouvant présenter un caractère d'urgence, en
tout premier lieu dans le domaine mécical, pourront être notable-
ment ralenties . II est à craindre également que certaines caté-
gories d'usagers, notamment les personnes âgées, soient déroutées
et gênées dans leurs recherches . II en va de même pour les tou-
ristes intéressés par la découverte du département. II convient
enfin de tenir compte du fait que, pendant encore longtemps, un
très grand nombre des usagers du téléphone ne pourront ou ne
sauront pas utiliser l'annuaire électronique . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il compte faire réviser
cette formule pour l'année 1988.

Réponse. - La nouvelle présentation des annuaires comporte
effectivement des pages jaunes dans lesquelles le classement est
effectué par arrondissement et non plus par commune . Cette
innovation visait à mieux répondre aux habitudes de recherche
des fournisseurs ; en effet, suivant les professions, la zone opti-
male de recherche peut être plus ou moins étendue, allant de la
commune au département tout entier ; elle n'est évidemment pas
la même suivant qu'il s'agit d'un grossiste ou d'un détaillant.
L'arrondissement, solution intermédiaire, paraissait bien adapté
pour la majorité des professions . Cette solution n'a toutefois pas
un caractère définitif et un groupe de travail auquel participent
des représentants des usagers examine actuellement ce problème ;
ses propositions devraient être connues vers le milieu de 1987.
Pour répondre au cas évoqué des recherches urgentes dans le
domaine médical, il est rappelé que les services d'urgence figu-
rent dans les pages blanches en tête de la localité, voire en page
de garde de l'annuaire lorsqu'il existe un numéro unique pour le
département .

Postes et télécommunications (courrier)

21888. - 30 mars 1987 . - M . Maurice Ligot attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur les conditions
et les délais d'acheminement du courrier entre Paris et Bruxelles,
d'une part, et entre Paris et Luxembourg, d'autre part. Beaucoup
d'entreprises et d'administrations qui doivent quotidiennement
correspondre avec la Belgique et le Luxembourg, notamment
dans le cadre des institutions européennes, souffrent de retards
très importants dans l'acheminement du courrier. II n'est pas rare
qu'une lettre postée à Paris parvienne à son destinataire de
Bruxelles après plus d'une semaine. Au moment où les barrières
et les frontières européennes sont en train de disparaitre, il est
paradoxal qu'un tel obstacle subsiste encore dans les relations
entre les Etats de la Commur.auté . Il lui demande d'appeler l'at-
tention de ses homologues belges ou luxembourgeois sur ces dif-
ficultés, afin de parvenir à une solution qui satisfasse les usagers
et soit plus conforme aux nécessités de la vie économique
moderne.

Réponse. - Le courrier expédié de Paris à destination de
Bruxelles et du Luxembourg fait l'objet de plusieurs envois quo-
tidiens en semaine (cinq pour Bruxelles, trois pour Luxembourg)
et d'un le dimanche. En raison de la fréquence et de la régularité
de ces envois, et compte tenu du temps nécessaire à la concentra-
tion sur le territoire français ainsi qu'à la dispersion sur les terri-
toires belges et luxembourgeois, les délais d'acheminement ne
devraient pas dépasser trois jours . Certes, des incidents, tel que
des mouvements sociaux affectant les moyens de transport, peu-
vent perturber l'acheminement du courrier, mais des dispositions
sont alors prises pour assurer le service dans les meilleures
conditions possibles. En ce qui concerne les cas signalés par l'ho-
norable parlementaire, en l'absence de renseignements plus précis
il n'est pas possible de procéder à une enquête plus approfondie.
Par ailleurs, il est signalé que, lors d'une réunion des directeurs
généraux des postes des pays européet:s, il a été décidé que le
courrier échangé entre capitales devrait être acheminé dans un
délai de deux jours. Des études sont en cours avec différents
pays afin de déterminer l'organisation à mettre en place pour
atteindre cet objectif. Enfin, il est rappelé qu'une société filiale
de la poste, la Société française de messagerie internationale, a
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été créée pour traiter sous l'appelation « Chronopost » les envois
particulièrement urgents qui, dans les échanges avec la Belgique
et le Luxembourg, sont livrés le lendemain du dépôt.

Postes et télécommunications (Minitel)

21818. - 6 avril 1987 . - Le minitel constitue, dans la plupart
des familles françaises, un précieux instrument d 'information,
mais également une dépense appréciable dans le budget familial.
En outre, il apparaît que le laxisme dont a fait preuve l'adminis-
tration en ce qui concerne les messages transmis, et les facilités
illégalement données par ce service public à la prostitution,
constituent dans chaque foyer une menace permanente pour la
jeunesse . Dans ces conditions, il apparaîtrait comme normal que
l'administration des P. et T. donne aux usagers la possibilité de
fermer, au moyen d'une clef, le minitel, comme il existe pour les
appareils téléphoniques des possibilités techniques d'interdire
leur utilisation par les enfants en l'absence des parents . Cette
considération s'appuyant à la fois sur des motifs économiques et
moraux, il semble incroyable que le Gouvernement n'ait pas
prévu des moyens techniques qui, jusqu'à ce jour, n'ont pas été
proposés aux usagers . M . François Porteu de la Morandière
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'In-
dustde, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T.,
quelles mesures il compte prendre pour donner aux usagers du
minitel la possibilité de restreindre, par quelque moyen que ce
soit, l'utilisation de ces appareils par les enfants.

Réponse. - Au plan juridique, aucune disposition législative ou
réglementaire ne donne au service des tél' communications le
droit de s'immiscer dans le contenu des messages transmis. Cette
situation résulte d'une évidente volonté de protecti in des libertés
individuelles . Les utilisations évoquées, dont il faut souligner
qu'elles restent minoritaires et ne sont pas spécifiques de ce
mode de communication, ont été soumises à l'avis de la commis-
sion de la télématique, instance créée en 1980, présidée par une
personnalité issue d'un grand corps de l'Etat, et au sein de
laquelle les départements ministériels intéressés sont représentés.
Elle a pour objet de suivre le développement de la télématique
grand public afin de s'assurer qu'il s'effectue dans un cadre de
liberté d'accès et de pluralisme de l'information et d'examiner les
problèmes juridiques et déontologiques que peut soulever ce nou-
veau moyen de communication . Les solutions qu'elle proposera
seront bien entendu examinées avec la plus grande attention. Sur
le point particulier, évoqué par l'honorable parlementaire, de la
possibilité de fermer le minitel au moyen d'une clé, diverses
observations doivent être formulées. Tout d'abord cette solution
ne serait pas matériellement applicable à tous les types de
minitel ; tous les modèles n'ont pas en effet un clavier pivotant
venant occulter l'écran en position fermée . Pour ceux présentant
cette possibilité, le souci de disposer d'un terminal à coût aussi
réduit que possible a fait écarter l'idée d'adjoindre une serrure.
L'intérêt d'une telle mise hors service n'était d'ailleurs pas
apparue dans la mesure où le minitel n'était distribué qu'à des
clients volontaires . II n'est cependant pas contesté que des
abonnés désireux d'utiliser eux-mêmes le minitel désirent très
légitimement empêcher leurs enfants de le faire . Sans aller jus-
qu'à la solution assurément peu pratique consistant à débrancher
et mettre sous clé le minitel pour ne le rebrancher que lors des
utilisations, il est signalé qu'il existe d'ores et déjà, sur le marché
dit de la « périminitélie », divers dispositifs de verrouillage ou
d'interdiction répondant au souci expnmé.

Postes et télécommunications (timbres)

21818. - 6 avril 1987. - M . Jacques Peyrat attire l'attention de
M. le mlidstre dBégué auprès du ministre de l'Industrie, des
P . et T . et du tourisme. ohergé des P. et T., sur le fait que
les 27 et 28 juin 1987 se tiendront à Nice les assises du mouve-
ment « 25 ans après » où de très nombreux pieds-noirs venus des
quatre coins du monde se retrouveront . Ne serait-il pas possible
de faire émettre par les P.T.T. un timbre-poste commémoratif du
retour d'un million deux cent mille Français à cette occasion.
Dans le même esprit, ne serait-il pas souhaitable également de
demander au ministère des P. et T. de programmer un timbre-
poste sur les harkis qui se plaignent à juste titre d'avoir été mal
accueillis en France où ils vivent encore dans des situations po5-
caires . il semble, en effet, qu'il existe dans la philatélie française
beaucoup de sujets dont l'intérêt est moindre que le cas de ces
déracinés qui ont choisi par amour de la France de combattre à
ses côtés contre leurs propres concitoyens, se coupant à jamais
de leur pays d'origine .

Réponse. - Le timbre-poste commémoratif consacré au vingt-
cinquième anniversaire du retour des rapatriés en métropole sera
émis pour les journées des 27 et 28 juin 1987. Par ailleurs, la
demande d'émission d'un timbre-poste en hommage aux harkis
sera soumise à l'examen de la commission des programmes phila-
téliques lors de l'élaboration d'un programme ulténeur.

Postes et télécommunications (personnel)

21181 . - 6 avril 1987 . - M . Charles Févr. attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les difficultés
de plus en plus grandes des agents des postes pour obtenir leur
mutation en Haute-Marne, département dont ils sont souvent ori-
ginaires et dans lequel leur conjoint exerce une activité . Ces diffi-
cultés touchent aussi bien les mutations normales que les déroga-
tions époux ou santé . Si les causes principales (mises à la
retraite, réduction et insuffisance des effectifs, faiblesse des mou-
vements de départ de Haute-Marne) en sont connues, il n 'en
reste pas moins que de nombreux agents mariés et père ou mère
de plusieurs enfants attendent depuis cinq à dix ans leur muta-
tion dans ce département, sans perspective certaine de rapproche-
ment . Dans ces conditions, il lui demande s'il ne lui paraîtrait
pas juste et équitable de fixer une limite de temps au-delà de
laquelle la mutation deviendrait quasi automatique pour des
agents, notamment féminins, ayant charge de famille.

Réponse. - Le recrutement du personnel de l'administration des
postes et télécommunications et son affectation dans les services
s'effectuent dans le cadre des besoins recensés et de la nécessité
d'assurer un fonctionnement satisfaisant de l'ensemble des éta-
blissements. En règle générale, les candidats reçus aux concours
ou examens ne peuvent être nommés que dans des postes
vacants, non recherchés à la mutation par le personnel déjà en
fonction . Ces postes sont le plus souvent situés dans la région
parisienne où le recrutement est déficitaire ; c'est pourquoi de
nombreux candidats originaires de départements de province très
recherchés à la mutation doivent, en premier lieu, être affectés
dans la région 11e-de-France . Mais, pour atténuer ces inconvé-
nients, diverses mesures ont été mises en place ; c'est ainsi qu'au
cours de l'année suivant leur nomination, les agents peuvent
demander leur inscription au tableau des vaux de mutation en
vue de prendre rang pour une affectation ultérieure dans les rési-
dences ou départements de leur choix et sont classés selon leurs
chartes de famille. Ceux qui se trouvent séparés de leur conjoint
ont en outre la faculté, s'ils remplissent les conditions exigées, de
demander le bénéfice des dispositions de la loi Roustan qui
permet de réserver à cette catégorie d'agents le quart des emplois
devenus vacants dans chaque département . De plus, pour tenir
compte des situations familiales, les lauréats de certains concours
et examens qui remplissent des conditions particulières, notam-
ment ceux dont le conjoint est fonctionnaire ou exerce une acti-
vité professionnelle dans une résidence depuis plus d'un an ainsi
que ceux ayant trois personnes à charge ou un enfant handicapé
atteint d'une ii.validité égale ou supénet:re à 80 p. 100, ont la
possibilité d'attendre leur nomination sur place ou dans une loca-
lité voisine pendant un délai de quatre ans ; il en est de même
pour les candidats veufs, célibataires, séparés ou divorcés ayant
une personne à charge . Ces différentes dispositions, qui répon-
dent aux préoccupations exprimées par l'honorable parlemen-
taire, permettent, dans la mesure où l'intérêt du service en offre
la possibilité, de pallier les disparités résultant des déséquilibres
géographiques souvent constatés au niveau du recrutement . La
direction générale de la poste s'efforce, dans toute la mesure du
possible, de concilier les besoins du service public et le désir légi-
timr ue chaque fonctionnaire de trouver une affectation répon-
dent au mieux à ses aspirations personnelles ou familiales, mais
el,e est dans l'obligation de respecter, en ce qui concerne les
.noyens en personnel, les effectifs autorisés par la loi de finances.
Compte tenu de ces impératifs, il ne peut être envisagé de filer
une limite de temps au-delà de laquelle la mutation deviendrait
quasi automatique, sans créer des inégalités selon les différents
grades concernés ou les départements recherchés.

Postes et télécommunications (courrier)

22108. - 6 avril 1987. - Les P. et T. ont adressé aux usagers un
document destiné à faire la promotion des nouveaux comptes
créés spécialement par la poste pour les jeunes (Odyssée) . Usant
de leur propre service, les P. et T. ont adressé ce document
en F.P. (franchise postale). Cette pratique parait doublement
incohérente au moment où la franchise postale est supprimée aux
usagers pour les envois aux caisses de la sécurité sociale et pour
payer les factures de téléphone dans la mesure où elle contribue
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à une concurrence déloyale vis-à-vis des autres organismes finan-
ciers qui, pour acheminer leur publicité directe, doivent affran-
chir leur courrier. M. Jean Basson demande à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme, chargé des P . et T., s'il pense dans un proche avenir
établir une pratique équitable pour tous.

Réponse. - La poste a effectivement organisé une promotion du
compte « Odyssée » en mars 1987 . Cette opération a donné lieu à
l'envoi par les centres de chèques postaux d'un feuillet d'infor-
mation aux titulaires d'un compte chèque postal à l'occasion de
l'expédition d'un extrait de compte . Par ailleurs, les receveurs des
bureaux de poste ont remis aux titulaires d'un livret de la caisse
nationale d'épargne âgés de treize à dix-sept ans cette même
information sous forme d'un dépliant. Cette action promotion-
nelle a entraîné pour le budget de la poste un coût d'exploitation
qui peut être assimilé à la charge supportée par les autres orga-
nismes financiers lorsqu'ils utilisent la poste pour l'envoi de leur
matériel publicitaire . Ces frais d'exploitation sont pris en compte
par les services financiers de la poste lors de la fixation des tarifs
de leurs différents produits. Aussi, contrairement à ce que sup-
pose l'honorable parlementaire, l'expédition des documents pro-
motionnels pour la campagne « Odyssée » par les services cour-
rier de la poste ne constitue pas une concurrence déloyale.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Marne)

22108. - 6 avril 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., quelle crédibilité
réelle les usagers sont en droit d'accorder aux indications tech-
niques figurant sur le calendrier officiel de son administration
préparé chaque année par les préposés. Ainsi sur l'édition Marne
de 1987, le plan de la ville de Reims figurant dans ce document
indique encore à son ancienne adresse le bureau de poste prin-
cipal pourtant déplacé en 1972 . Il indique encore en projet le
tracé de l'autoroute A 4 pourtant mis en service en 1976 . Il en est
de même pour le plan de la ville de Châlons-sur-Marne où le
bureau de poste principal déplacé en 1984 reste mentionné à son
ancienne adresse et où des modifications d'artères de circulation,
pourtant importantes, n'ont pas été prises en compte.

Réponse . - La publication dont il est fait état, bien que portant
traditionnellement le titre de « calendrier des P.T.T. », n'est pas
éditée par les soins de l'administration des postes et télécommu-
nications . En effet, tout éditeur peut publier l'almanach de la
poste en se conformant aux prescriptions réglementaires qui pré-
voient un contrôle administratif sur les seules indications rela-
tives à la définition des produits postaux et financiers et sur les
gravures et illustrations de la couverture . Le contenu des autres
informations figurant dans les almanachs, telles le plan des villes
et l'implantatian des services publics, est de la seule responsabi-
lité des imprimeurs . Cependant, pour éviter ces anomalies, il a
été rappelé aux éditeurs de procéder à une actualisation complète
des renseignements qu'ils impriment, lors de chaque édition.

Postes et télécommunications (télécommunications)

22283 . - 6 avril 1987 . - M . Bernard 3chreinsr interroge M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie, des
P. st T . st du tourisme, chargé des P. et T ., sur les pans res-
pectives dans les marchés de la transmission de l'écrit du télex,
du télétexte et de la télécopie. Il lui demande de lui faire part de
la progression chiffrée, depuis dix ans, de chacun de ces moyens,
des tendances à venir et de la place dans le monde de chacune
de ces méthodes.

Réponse. - La progression des trots moyens de transmission de
l'écrit évoqués est, pour les dix dernières années, a :tracée dans le
tableau ci-dessous :

Télex Télécopie Télétexte

Parc français :
1977	 66 000 4 500 0
1980_	 83 000 8 000 0
1985	 124 500 40 000 500
1986	 134 300 60 000 2 000

Parc mondial :
1986	 1 500 000 3000001 40 000

Ce tableau appelle les commentaires ci-après : I o le télex
continue une progression régulière : le parc français a dorblé au
cours des dix dernières années, et le rythme actuel d'accroisse-
ment reste de 8 p . 100 par an, ne marquant donc aucun ralentis-
sement. Le parc français représente 9 p . 100 du parc mondial, ce
qui correspond à un taux d'équipement parfaitement comparable
à celui des autres grandes nations développées ; 2 . la télécopie
n'a vraiment démarré en France qu'en 1983, et la croissance est
actuellement extrêmement rapide (50 p . 100 par an). Au plan
mondial, le Japon occupe une position exceptionnelle (plus de
50 p . 100 du parc) qui s'explique par le fait que ce moyen est
particulièrement bien adapté à la transmission des modes d'écri-
ture de ce pays . Une des conséquences de ce développement est

3
ue l'industrie japonaise des télécopieurs est la plus importante
u monde, le seul constructeur dans le monde qui ne soit pas

japonais étant d'ailleurs français (Alcatel) . En dehors du Japon,
le parc nord-américain est de 850 000 appareils ; avec 60 000 la
France vient derrière le Royaume-Uni (80 000), mais devant la
R .F.A . (55 000) et l'Italie (36 000) . Ces chiffres font apparaître
une concurrence certaine entre télex et télécopie, cette dernière se
développant moins rapidement dans les pays où le premier est
fortement implanté ; 3° le télétexte, service aux normes interna-
tionales ouvert en France en 1985, y est encore en phase de lan-
cement, ainsi que dans les autres pays européens . Quant aux
perspectives, elles sont largement dépendantes de l'évolution des
coûts des terminaux et du mode de transmission, ces trois
moyens étant partiellement concurrentiels . A titre indicatif, les
prévisions ci-après de parc français pour 1989 peuvent être
citées : télex 161 000, télécopie 180 000, télétexte 25 000.

Téléphone (assistance aux usagers)

2262 . - l3 avril 1987 . - Au Japon, le ministère des postes et
télécommunications a annoncé avoir lancé un projet de
recherches sur un système appelé « téléphone-interprète » permet-
tant à deux personnes ne parlant pas la même langue de se com-
prendre tout en conversant chacune dans sa langue maternelle.
M . Georges Muretin demande à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme,
chargé des P . et T., si des recherches dans ce sens ont été ou
doivent être entreprises en France dans un cadre national ou
européen.

Réponse. - Il est exact que le Japon vient de lancer un projet
dont l'objectif est de permettre à deux personnes ne parlant pas
la même langue de pouvoir communiquer oralement. Un tel
résultat implique la synthèse de différentes techniques : recon-
naissance et compréhension de parole, traduction automatique,
synthèse de parole . Il s'agit là d'un projet à très long terme, les
premières maquettes n'étant pas attendues avant six ans et les
premiers produits industriels avant l'an 2000. Bien entendu, la
plus grande difficulté réside dans la partie « traduction automa-
tique » qui ne relève pas du domaine des télécommunications ;
d'ailleurs, dans ce projet japonais, le rôle des télécommunications
se limite à servir de champ d'expérience, le financement étant
assuré par le ministère de l'industrie (M .I .T.I .). II n'y a, non seu-
lement en France mais aussi en Europe ou même aux Etats-unis,
aucun projet comparable. Cela ne signifie pas que des recherches
ne sont pas poursuivies sur les différentes techniques mises en
jeu . S'agissant de la synthèse et de la reconnaissance de parole,
dont l'intérêt en matière de télécommunications est évident, des
recherches sont poursuivies au Centre national d'études des télé- -
communications (C .N.E .T.) parallèlement à celles que font le
Centre national de la recherche scientifique (C .N .R.S.), diverses
universités et certains laboratoires privés . Certaines applications
commencent à voir le jour, notamment en matière de fourniture
de renseignements aux usagers du téléphone . Quant au domaine
de ta traduction automatique, qui ne relève pas des télécommuni-
cations, aucune recherche le concernant n'est poursuivie par le
C .N .E.T.

Téléphone (annuaires)

22734 . - 13 avril 1987 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé de. P. et T., s'il n'estime pas
souhaitable que les usagers qui le 'désirent puissent disposer des
annuaires téléphoniques de format habituel, la lecture des nou-
veaux annuaires, de taille réduite, se révélant particulièrement
difficile, notamment pour les personnes âgées et les malvoyants.

Réponse. - Le souci, exprimé par l'honorable parlementaire, de
laisser le choix au client entre les deux types d'annuaire dans les
départements où ceux-ci existent est partagé par le ministre
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chargé de la poste et des télécommunications . Dans la pratique la
répartition est faite en fonction de sondages, dont l'un des plus
récents vient de montrer que plus d'un tiers des abonnés préférait
le format réduit . Il n'est pas exclu que, en fonction de la réparti-
tion des deux catégories d'annuaires entre les points de distribu-
tion, des ruptures prématurées de stock puissent apparaître loca-
lement . L'attention des services a néanmoins été appelée sur
l'intérêt qui s'attache à sauvegarder dans toute la mesure du pos-
sible la possibilité de choix par l'abonné.

RAPATRIES

Politique extérieure (Algérie)

2181. - 30 mars 1987. - M. Jacques Sompard alerte M. le
secrétaire d'Etat sua rapatriés sur le sujet déjà évoqué dans
une question écrite précédente « de harkis refoulés à !a frontière
algérienne » bien qu'ils soient en possession de visa parfaitement
en règle . Le bruit court que si ces harkis font leur demande d'au-
torisation de voyage auprès de la grande mosquée de Paris, ils
peuvent obtenir des dérogations . Cette situation, si elle est vraie,
est attentatoire à notre souveraineté nationale . En effet, elle
apporte la preuve que le Gouvernement français est moins apte à
faire obtenir leurs droits à ses nationaux qu'un religieux
musulman, ce qui donne à celui-ci un pouvoir temporel inadé-

l
uat avec son statut. Il lui demande donc quelle est la position
u Gouvernement sur ces divers sujets.

Réponse. - Le Gouvernement partage les préoccupations de
l'honorable parlementaire : le principe de libre circulation des
personnes qui prévaut entre la France et l'Algérie doit être consi-
déré comme ayant une portée générale, quelle que soit l'origine
ou la religion des ressortissants en cause. C'est ainsi qu'à la suite
de négociations entre les autorités des deux pays, le Gouverne-
ment algérien a marqué, il y a près de quatre ans, son accord de
principe au retour en Algérie des rapatriés d'origine nord-
africaine. Les autorités algériennes se sont, en particulier,
déclarées, depuis cette date, disposées à examiner toute demande
des intéressés. Une procédure a donc été mise au point, donnant
au secrétariat d ' Eut aux rapatriés la mission de transmettre à
l'ambassade d'Algérie les demandes individuelles d'entrée en
Algérie émanant d'anciens harkis . Un certain nombre d'entre eux
ont ainsi eu, depuis 1983, la possibilité d'aller en Algérie pour y
rendre visite à leur famille. Il est cependant exact que cette pro-
cédure n'a pas donné les résultats espérés et que les levées d'in-
terdiction de séjour en Algérie sont peu nombreuses par rapport
au nombre de personnes désirant retourner en visite sur le sol
natal. Aussi le secrétariat d'Etat aux rapatriés, conscient des diffi-
cultés rencontrées par nos compatriotes lorsqu'ils sollicitent son
appui, a-t-il demandé au ministère des affaires étrangères d ' inter-
venir le plus clairement possible auprès des autorités algériennes,
afin que la procédure soit revue et qu'une solution définitive
puisse être trouvée à ce douloureux problème. Dans cette attente,
le secrétariat d'Etat aux rapatriés est bien entendu disposé à
saisir les services compétents du ministère des affaires étrangères
de toute mesure de refoulement prise à l'encontre de nos compa-
triotes ayant respecté la procédure décrite ci-dessus ou de tout
cas précis et vérifiable, dont il aurait connaissance, prouvant
l'existence éventuelle d'autres procédures qu'il ne peut que
dénoncer.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

23 21 . - 27 avril 1987. - M. Michel Peyrat attire l'attention de
M . le ministre de ta défense sur la situation des cadres mili-
taires qui ont subi des préjudices à l'occasion des conflits d'Indo-
chine et d'Afrique du Nord. En effet, malgré l'existence de la loi
du 3 décembre 1982 prescrivant la réparation des importants
dommages matériels et moraux subis, aucune solution positive
n'a été donnée à ce jour à leurs cas . Certes, le Gouvernement a
déposé sur le bureau du Sénat un projet de loi n° 437 visant à
remédier aux insuffisances de la loi de 1982 . Mais il apparaît
nécessaire, pour que les disp ositions de ce projet soient réelle-
ment efficaces, que : I o soient inclus, comme la loi initiale
de 1982 le prescrit, les personnels qui subirent des préjudices en
relation avec la guerre d ' Indochine ; 2° soient appliquées les dis-
positions de l'article 2 du projet de loi à tous les militaires res-
sortissants de l'article 4 de la loi n o 82-1021 du
3 décembre 1982 ; 3° soit prescrite la reconstitution de carrière
aux titulaires des qualités de combattant volontaire de la Résis-

tance et de combattant volontaire de la guerre 1939-1945 qui en
feraient la demande eu titre de retraité militaire ou au titre des
réserves et de l ' honorariat . Aussi lui demande-t-il s'il compte,
afin d'apporter enfin aux victimes une juste réparation des préju-
dices subis dans le passé et d'éviter que se perpétuent les pra-
tiques discriminatoires nuisibles à l'unité de la Nation et de son
armée, demander au Gouvernement d'introduire les dispositions
proposées dans le projet de loi avant même qu'il ne vienne en
discussion devant le Parlement . - Question transmise à M. k secré-
taire d'Ent aac rapatriés.

Réponse. - Le projet de loi n o 437, auquel fait référence l'ho-
norable parlementaire, tend notamment à permettre une révision
effective des carrières de tout agent de droit public ayant béné-
ficié des lois d'amnistie précédemment intervenues . L'article pre-
mier de la loi ns 82 .1021 du 3 décembre 1982 impose la prise en
compte, et donc le versement, de la retenue pour pension qu'elle
génère, de toute la période comprise entre la radiation des cadres
et la limite d'âge du grade détenu ou de l'emploi occupé . Le
projet de loi prévoit que ce versement peut, à la demande de
l'intéressé, ne porter que sur une partie des annuités correspon-
dant à ladite période . Cette nouvelle disposition s'étend à l'en-
semble des anciens fonctionnaires, militaires ou magistrats radiés
des cadres à la suite de condamnations ou de sanction amnistiées
en application notamment de l'article 25 de la loi n° 74643 du
16 juillet 1974, modifié par l'article 27 de la loi ms 81-736 du
4 août 1981, qui concerne les officiers et sous-officiers exclus de
l'armée pour des faits relatifs à la guerre d'Indochine . L'article 2
du projet de loi n o 437 permet à certains militaires, placés en
non-activité par retrait d'emploi pour des motifs politiques en
relation directe avec les événements d'Afrique du Nord, de béné-
ficier de la prise en compte pour la retraite des annuités corres-
pondant à la période passée dans cette position . Il n'est pas
aujourd'hui de cas connu du ministère de la défense d'officiers
'placés dans cette position pour des motifs politiques liés à la
guerre d'indochine. Il y a eu une centaine d'officiers affectés
sans emploi au « Dépôt central des isolés » de Versailles, mais le
temps passé dans cette position compte pour la retraite . De ce
fait toute disposition analogue à celle de l'article 2 de l'actuel
projet de loi sera sans objet en ce qui concerne ces officiers.
L'honorable parlementaire souhaiterait enfin que certaines per-
sonnes puissent bénéficier d'une reconstitution de leur carrière.
Le projet de loi n° 437 ne procède pas à une telle reconstitution,
mais à une révision de la situation administrative des intéressés.
D'une manière générale, accepter cette reconstitution conduirait à
étendre le principe à tous les éventuels bénéficiaires des lois
d'amnistie et, partant, à reconnaître à ces dernières un effet répa-
rateur que le législateur a toujours entendu exclure.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Entreprises (petites et moyennes entreprises)

11522 . - 15 septembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la rechercha et de l'enseignement
supérieur, sur le projet de réduction des aides de l'Anvar aux
P.M .E . - P.M .I . Dans le projet de budget 1984 de la recherche,
les aides directes aux entreprises attribuées par l'Anvar (Agence
nationale de valorisation de la recherche) seraient en nette régres-
sion, ce qui serait fortement préjudiciable aux P .M.E . - P.M.I . En
effet, ces aides sont le seul moyen d'inciter les P.M .E . et les
P.M .I . à faire de la recherche, notamment dans les secteurs
comme l'agro-alimentaire où l'innovation doit permettre d'ac-
croître la valorisation des produits . Ces aides peuvent jouer un
rôle important pour le développement industriel en milieu rural.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir réexaminer ce
projet en tenant compte du rôle joué par l'Anvar en faveur des
P.M.E . - P .M .I .

	

-

Réponse. - Dans le budget 1987, le montant des autorisations
du programme attribué à l'Anvar au titre de l'aide à l'innovation
s'élève à 566,5 millions de francs . Ce montant représente certes
une diminution par rapport à la dotation de 1986, puisque celle-
ci, après annulation budgétaire, atteint 587,3 millions de francs
mais celle-ci est plus que compensée par les remboursements . Les
disponibilités dont disposera l'Anvar au titre des remboursements
de l'aide à l'innovation et au titre des reprises d'autorisations de
programmes s'élèveront à 250 millions de francs au moins : elles
seront en conséquence supérieures à celles de l'exercice 1986 . Le
Gouvernement a par ailleurs veillé, dans les orientations qu'il a
fixées à l'Anvar, à ce que l'aide à l'innovation bénéficie de
manière privilégiée aux P.M .E ., et à ce que son caractère régional
soit accentué . Ces orientations concernent bien entendu les entre-
prises du secteur de l'agro-alimentaire . Elles permettront à
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l'Anvar, malgré un contexte difficile, de jouer un râle accru, en
faveur du développement technique et de l'innovation dans les
P.M .E.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fonctionnement)

1211M. - 24 novembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la rechercha et de l'ensei-
gnement supérieur. sur certaines informations rapportées par la
presse relatives au « piratage » de disquettes de programmes
informatiques par des enseignants d ' un établissement universi-
taire de la région parisienne . Il lui demande que des instructions
précises soient données pour le respect des textes législatifs
relatifs à la propriété intellectuelle, que des mesures soient prises
pour garantir aux étudiants une information claire et précise sur
les manuels et les outils dont ils peuvent se servir . Par ailleurs, il
lui demande s'il ne serait pas souhaitable de créer, en ce
domaine, une instance de spécialistes chargés de donner un avis
sur les polycopiés proposés aux étudiants, de manière à garantir
leur contenu et le sérieux des ouvrages proposés.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

22204. - 6 avril 1987 . - M . Bruno douro-!roc s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 12506 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 24 novembre 1986, °lative au pira-
tage informatique . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - La presse a effectivement rapporté des informations
sur la reproduction non autorisée de disquettes de programmes
informatiques. Les documents qui accompagnaient ces pro-
grammes ne présentaient cependant aucun caractère d'ambiguité.
En vue d'éviter des détournements, la direction générale des
enseignements supérieurs et de la recherche va mettre en place
deux séries de mesures : elles viseront, d'une part, à renforcer la
protection de ses gros calculateurs et de son réseau et, d'autre
part, à améliorer dans les locaux pédagogiques utilisant des
matériels et logiciels informatiques l'information des enseignants
et des étudiants relative au respect de la propriété intellectuelle.
S' agissant, par ailleurs, du contenu des polycopiés proposés aux
étudiants il ne peut relever de la seule autorité des enseignants,
puisque ces documents expriment leur enseignement ainsi que
des conseils des établissements.

RÉFORME ADMINISTRATIVE

Médiateur (services)

2!112. - 6 avril 1987 . - M . Bernard Scheelner attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le rapport du médiateur . Faisant
le bilan de la fonction de médiateur créée en 1973, le rapport
indique qu'il est impossible, dans les conditions actuelles, de
répondre dans des délais rapides à plusieurs milliers de dossiers
transmis par les députés pour des affaires qui mettent aux prises
les citoyens et l'administration . Si le Gouvernement veut donner
au médiateur les moyens nécessaires pour remplir convenable-
ment ses fonctions, il est nécessaire que soit renforcée l'équipe
juridique qui travaille avec lui . Il est apparemment indispensable
que des consignes précises soient fournies aux administrations
pour que les- décisions du médiateur, souvent des décisions
« à l'amiable» soient prises en compte et respectées par celles-ci.
II lui demande donc les mesures qu'il compte prendre pour
rendre toute son efficacité à la fonction de médiateur. - Qaesaloa
transmise à M. le asJaLmr aligné auprès da Premier minium,
tiare de la réforme adnsàsiuraaine.

Médiateur (services)

22841 . - 20 avril 1987 . - M. Roger Mes appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur la faiblesse de. la dotation budgétaire
allouée au médiateur 'de la République . En effet, comme l'a
constaté M. Couve de Murville dans son rapport au Sénat
consacré aux crédits des services généraux du Premier ministre,
prévus dam te projet de loi des finances pour 1987, si le nombre
de requltes adressées au médiateur a globalement doublé tous les
cinq ans, les crédits attribués n'ont pas suivi la mémo tendance .

Celui-ci poursuivait : « L'institution a besoin d'eue renforcée en
personnel et en matériel. L'évolution modeste des dotations
allouées au médiateur ne lui permettra que très difficilement
d'assumer ses missions essentielles . Cette situation est préjudi-
ciable à une institution jeune et évolutive et qui bénéficie d'un
large consensus, car elle remet en cause ce qui la justifie, c'est-à-
dire l'aptitude à répondre et à résoudre rapidement des situations
générées par les lourdeurs et les lenteurs du système adminis-
tratif. » II lui demande donc dans quelle mesure il compte
abonder cette dotation . - Q.rseloa neaaaisr d M. le »aime
délégué après da Premier mkLrre, chargé de k réforme administra-
tive.

Médiateur (services)

23833. - 27 avril 1987 . - M. Christian Denwynck attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la situation du médiateur.
Institué par la loi du 13 janvier 1973, le médiateur est nommé
pour six ans par décret du Président de la République en conseil
des ministres. Son mandat n'est pas renouvelable, ce qui garantit
une certaine indépendance par rapport au pouvoir exécutif . Cette
autorité a pour mission de rechercher des solutions équitables
aux problèmes rencontrés par les administrés dans leurs relations
avec les administrations et les services publics . Toutefois, il sem-
blerait que près de 90 p. 100 des Français ne connaissent pas
l'existence du médiateur, et, quand ils ta connaissent, ils ne
savent pas comment et dans quels cas le saisir . De plus, le
médiateur manque de moyens financiers, entre autres, pour
exercer pleinement ses fonctions . Une fois un dossier traité, il n'a
aucun recours pour agir sur l ' administration . II lui demande donc
si un effort d'information pourrait lire engagé en faveur du
médiateur et si des moyens suffisamment importants pourraient
lui lire accordés . - Qaaaka rr(asasise à M. k asiaètnr délégué
(après dis Premier edaiurc, chargé de k réforme (drwiaiurstlrr~

Réponse. - Le Gouvernement veille à doter le médiateur des
moyens lui permettant d'accomplir au mieux sa mission . C'est
ainsi, par exemple, que plusieurs départements ministériels ont
mis à sa disposition des fonctionnaires qui collaborent à l'ins-
truction de ses dossiers. Par ailleurs, le Premier ministre a donné,
par une circulaire du 7 octobre 1986, des instructions aux
membres du Gouvernement pour assurer le bon déroulement de
l'instruction des propositions que le médiateur leur adresse.
Enfin, le médiateur a reconnu dans son dernier rapport qu'une
augmentation de ses crédits a été obtenue en 1986 et 1987 . Le
Gouvernement reste très attentif à l 'évolution des besoins du
médiateur. Ainsi, il recherche actuellement des locaux suscep-
tibles d'améliorer la productivité de la médiature et veillera, dans
le cadre de la préparation de la loi de finances pour 1988, à une
évolution de sa dotation budgétaire compatible avec les priorités
du budget de l'Etat.

Médiateur (services)

22883. - 13 avril 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Mamies: ministre,
chargé de la réform» administrative, sur le fait qu'il a déposé
récemment une proposition de loi tendant à instituer une déléga-
tion parlementaire chargée d'établir le bilan des suites donn
aux propositions du médiateur. Dans son rapport pour 1986, le
médiateur a d'ailleurs évoqué cette proposition de loi en souli-
gnant son intérlt. II souhaiterait donc qu'il lui indique s'il envi-
sage de faire inscrire cette proposition à l'ordre du jour priori-
taire de l'Assemblée nationale ou s'il envisage lui-mime de
déposer un projet de loi dans le mime sens.

Réponse. - A l'occasion d'une réclamation dnt il a été saisi, le
médiateur a le pouvoir de proposer à l 'autorité compétente toutes
mesures de nature à régler en équité une situation qu'il considère
inéquitable et de suggérer des modifications aux textes législatifs
ou réglementaires. Le Premier ministre a, par circulaire du
7 octobre 1986, demandé au ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé de la réforme administrative, de veiller avec
l'aide .du secrétariat général du Gouvernement au bon déroule-
ment de l'instruction des propositions que le médiateur adresse
aux ministres concernés et aux suites qu'il convient de leur
donner. En application de ces directives, les ministres tiennent le
médiateur informé de l'évolution de l'instruction de ses proposi-
tions . Lorsque celles-ci concernent plusieurs départements minis-
tériels ou si leur instruction soulève des difficultés, le ministre
délégué chargé des réformes administratives provoque, avec le
concours du secrétaire général du Gouvernement, la concertation
interministérielle nécessaire . Ce dispositif donne entière satisfac-
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tion ainsi que l'a d'ailleurs reconnu le médiateur dans son der-
nier rapport . La proposition de l'honorable parlementaire tendant
à instituer une délégation parlementaire chargé d'établir le bilan
des suites données aux propositions du médiateur, a pu susciter
l'intérêt de celui-ci dans la mesure où elle compléterait les dispo-
sitions de la loi instituant sa fonction qui confie aux députés et
aux sénateurs le soin de lui transmettre les réclamations des
administrés et qui, depuis 1976, leur permet de le saisir de leur
propre chef d'une question de sa compétence leur paraissant
mériter son intervention. Toutefois, dès lors que l'efficacité de la
procédure actuelle est démontrée, il n'est pas envisagé, dans l'im-
médiat, de faire inscrire cette proposition à l'ordre du jour priori-
taire de l'Assemblée nationale ou de déposer un projet de loi
dans le même sens.

Administration (rapports avec les administrés)

MI. - 20 avril 1987. - M . Jacques Lavidrina appelle l ' at-
tention de M. le Premier ndnlstre sur les difficultés que rencon-
trent les usagers qui souhaitent obtenir un renseignement auprès
d'un des centres interministériels de renseignements adminis-
tratifs. Les personnels de ces établissements remplissent parfaite-
ment la mission qui leur est confiée et dont la nécessité n'est plus
à démontrer. Cependant, et du fait de l'insuffisance de moyens
en personnel, l'attente des usagers est parfois très longue et coû-
teuse. Aussi il lui demande de bien vouloir examiner la possibi-
lité de doter les différents C .I.R.A. de personnels supplémentaires
afin qu'ils puissent répondre aux demandes d'information du
public dans de meilleures conditions . - Question rnraasrise à M. k
ministre délégué auprès da Plumier ministre chuté de la réforme
administratbr.

Réponse. - La mission première du Centre interministériel de
renseignements administratifs (C.I.R.A.) est le renseignement
administratif par téléphone, Le C .I .R .A . remplit cette mission
gràce aux fonctionnaires mis à sa disposition par les différents
départements ministériels en relation avec le public . Ces fonc-
tionnaires exercent dans les centres les fonctions d 'informateur.
Comme le souligne l'honorable parlementaire, le public rencontre
parfois des difficultés pour obtenir une information et une
attente peut lui être imposée . Une telle situation découle du
grand nombre d' appels que reçoivent les centres (800 000 en
1986), de la difficulté de certaines questions auxquelles les
usagers souhaitent recevoir une réponse Immédiate, et du nombre
limité d'informateurs dont ils disposent . En effet, compte tenu
des contraintes d'ordre budgétaire qui pèsent sur l'administration,
le recrutement d'agents par le biais de la mise à disposition ne va
pas sans soulever des difficultés pour les ministères et, bien
entendu, pour le C.I .R.A. Mais malgré ces contraintes, résultant
de la volonté de maitriser le rythme de croissance des dépenses
publiques et des préléveme :nts obligatoires, l ' ensemble des
ministres a continué d'apporter son concours au C.I.R .A., confor-
mément au déc.-et qui l'a institué. Le nombre des C.I .R.A . a été
accru au cours des dernières années, et il est prévu de poursuivre
le développement des C.I .R.A . pour les rapprocher des usagers.
C'est à ce développement plutôt qu'à une augmentation du
nombre des agents de chaque centre que le Gouvernement a
décidé de consacrer les éventuels moyens supplémentaires, en
tout état de cause limités, qu'il pourra dégager dans la conjonc-
ture budgétaire présente.

SANTÉ ET FAMILLE

Professions et activités médicales (dentistes)

M77. - 28 juillet 1986. - M. Plane Sarssard-Rsynsond
demande à Mme le miniatte délégué auprès du ministre Me
affaira «Wales st de raeplol, chargé de le santé et de la
famille, de bien vouloir lui confirmer que l'article L . 140 .1 du
code de la santé publique, qui crée une commission de contrôle
des comptes et placements financiers auprès du Conseil national
de l'ordre, s'applique bien aussi à l'ordre des chirurgiens-
dentistes, comme en témoigne l'intention du législateur telle
qu'elle apparais dans les débats à l'Assemblée nationale du
6 juin 1972 sur la loi portant organisation des professions médi-
cales.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
qu'aucune disposition du code de la santé publique n'a rendu
applicable à l'ordre des chirurgiens-dentistes l'article L . 410-1 qui
crée une commission de contrôle des comptes et placements
financiers auprès du Conseil national de l'ordre des médecins .

Toutefois, le conseil national de l'ordre des chirurgiens-dentistes
a, de sa propre initiative, créé une commission qui fonctionne de
façon similaire.

Santé publique (hygiène alimentaire)

0002. - 15 septembre 1986 . - M. André Fenton expose à
Mme le minletre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé st de le famille,
que la législation française en matière d ' édulcorants limite l'ap-
probation de la saccharine, du cyclamate et de l'aspartam à leur
usage comme édulcorants de table. Il semble qu'au prétexte de la
création d'un marché intérieur unique en 1992, les instances com-
pétentes de la Commission économique européenne envisagent la
mise au point d'une directive qui aurait pour objectif, d'une part,
d'élargir à d'autres édulcorants les approbations existant actuelle-
ment et, d'autre part, d'en étendre l'usage comme ingrédient de
denrées alimentaires et de boissons. Il lui demande st les études
scientifiques faites sur les conséquences pour la santé publique
de l'usage de ces édulcorants ne sont pas de nature à rendre
contestable une plus large diffusion de ces produits. li lui
demande, d'autre part, si les vertus prêtées à ces édulcorants
d'être non caloriques ne sont pas plus que largement compensées
par les inconvénients beaucoup plus graves pour la santé
publique . Il lui demande, enfin, s'il ne semblerait pas plus rai-
sonnable, tout en rappelant les limites d'un usage excessif du
sucre, d'encourager au contraire l'utilisation de produits naturels
pour l'alimentation humaine.

Santé publique (hygiène alimentaire)

17070. - 2 février 1987 . - M . André Fenton rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociale. et
de l'emploi. chargé de la santé st de la famille, sa question
écrite n o 8602 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 15 septembre 1986 à
laquelle Il n'a pas été apporté de réponse à ce jour. Il lui en
renouvelle les termes.

Santé publique (hygiène alimentaire)

MM. - 11 mai 1987. - M . André Fenton s'étonne auprès de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaira
sociales cet de l'emploi, chargé de la santé cet de la famille,
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite no 8602
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 15 septembre 1986 rappelée sous le n° 17676
parue au Journal officiel du 2 février 1987. Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse. - En matière d'édulcorant, la situation sur le plan
communautaire est la suivante : les édulcorants artificiels sont
admis en alimentation humaine dans de nombreux pays y
compris des pays membres de la C .E.E. (Belgique, R .F.A.,
Royaume-Uni) mais il n'a pas encore été établi de directive com-
munautaire sur ces produits. En France, notamment, de nom-
breuses instances ont été chargées d'examiner le problème de la
toxicité éventuelle des édulcorants de synthèse . De ces études, il
apparaît que l'utilisation de ces substances dans un cadre défini
ne représente pas de dangers pour la santé . En tout état de
cause, l'usage de certains polyols, édulcorants issus de produits
naturels, pourrait être autorisé dans un avenir proche . Du point
de vue de la santé, il semble tout à fait raisonnable, comme le
propose l'honorable parlementaire, de laisser au consommateur la
possibilité de répartir sa consommation entre les différents pro-
duits sucrants en l'informant de façon précise.

Etablissements d'hospitalisation de soins et de cure ,.
(cliniques et établissements privés : Bretagne)

11307 . - 27 octobre 1986 . - M . Charles Mlo .sec appelle l'at-
tention de Mme le ministre dMégaé auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de I.
famille, sur l'insuffisance des moyens dont disposent les cli-
niques psychiatriques privées de Bretagne . Le prix de journée
dans ces établissements est très inférieur à celui pratiqué dans les
hôpitaux (près de cinq fois moins pour une clinique du Finistère
par rapport à un hôpital de ce même département) . Les prix eIi
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psychiatrie, en Bretagne, sont les plus bas de France, alors que le
travail effectué est excellent. II lui demande si des mesures sont
envisagées pour accroître les moyens de ces établissements et leur
permettre de préserver le sérieux et la qualité de travail effectué.

Hôpitaux et cliniques (cliniques : Bretagne)

211142 . - 30 mars 1987 . - M. Charles M'ose« s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite no 11307
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 27 octobre 1986 . II lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse. - Le prix de journée des établissements privés psy-
chiatriques non participant au service public, fixé par convention
avec la caisse régionale d'assurance maladie suivant la catégorie
dans laquelle sont classés ces établissements, est composé de plu-
sieurs éléments : forfait journalier (hébergement), forfait médica-
ment, supplément chambre seule . Les honoraires et actes médi-
caux sont facturés en supplément . A l'inverse, dans les
établissements publics et participant au service public dont le
financement est assuré par une dotation globale, le tarif journa-
lier est un « tout compris » ; de plus ce tarif journalier, dans les
établissements dont l'activité n 'est pas limitée au traitement des
malades mentaux, ce qui est le cas de nombreux établissements
publics de la région Bretagne, est un tarif de médecine qui
englobe une catégorie de domaines plus vaste que la psychiatrie.
Il convient également de rappeler que les moyens dont disposent
les établissements privés conventionnés, contrairement à la situa-
tion des h6pi'aux publics, résultent non seulement du niveau de
leurs tarifs mais également du volume de leur activité . II n'est
donc pas possible de comparer absolument ces deux secteurs.
Ceci étant, l'enquête effectuée auprès des quatre directions dépar-
tementales des affaires sanitaires et sociales de la région sur les
prix de journée applicables aux malades hospitalisés en psychia-
trie, hors centres hospitaliers régionaux, n'a pas révélé les dispa-
rités importantes que signale l'honorable parlementaire . De plus
il faut noter que la caisse nationale d'assurance maladie, en
accord avec les représentants des syndicats de l'hospitalisation
privée U .H .P. et F.I .E .H .P., a déterminé une augmentation du
prix de journée pour 1987 de 2,32 p . 100 se décomposant comme
suit : 1,80 p. 100 représentant le minimum d'augmentation
attribué à un établissement d'hospitalisation privé, quelle que soit
sa discipline ; 0,32 p . 100 d'enveloppe d'harmonisation entre les
différentes disciplines à l'intérieur d'une même région ;
0,20 p. 100 d'enveloppe d'harmonisation inter-régionale . On peut
préciser que ces 0,20 p . 100 ont représenté, en 1986, 45 millions
de francs . II est intéressant de noter que, dans la répartition de
cette somme, 10000000 francs ont été afféctés aux établissements
de repos-convalescence de toute la France et que 8 878 000 francs
étaient destinés aux établissements de Bretagne . Le total de l'en-
veloppe d ' harmonisation consacrée à la psychiatrie a été pour la
France de 7 427 341 francs. Les établissements psychiatriques de
Bretagne en ont 'reçu 1 459 223 francs, soit 20 p . 100 . Comme
peut le constater par ces chiffres l'honorable parlementaire, l'har-
monisation des prix de journée des établissements psychiatriques
est très largement engagée sur le plan national et la Bretagne a
très largement profité et continue à bénéficier de ce processus
d'harmonisation.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

133M. - l is décembre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires soolahs et de l'emploi . chargé de le santé et de la
famille, sur le don d'organes et de tissus humains, ainsi que sur
le don de moelle osseuse. II lui demande les mesures qu'elle
envisage de prendre afin de développer et favoriser ces dons,
indispensables à de nombreux malades.

Réponse. - La loi n o 76-1181 du 22 décembre 1976 a posé en
son article 2 le principe non pas du « don » d'organes, mais du
consentement présumé, à un prélèvement sur son cadavre, de la
part de toute personne majeure qui n'a pas fait connaître de son
vivant son opposition à une telle intervention . Ce principe a été
retenu par le Conseil de l'Europe dans la résolution adoptée le
11 mai 1978 par son comité des ministres . La campagne d'infor-
mation menée dans ce domaine par certaines associations spécia-
lisées soutenues par les pouvoirs publics doit avoir pour objectif
de faire comprendre l'intérét de santé publique et le souci de
solidarité humaine qui ont inspiré le législateur et qui imposent
k respect des prescriptions de la loi . Le don d'organes à propre-
ment parler demeure cependant nécessaire de la part des parents

d'un entant mineur décédé, dont le consentement est indispen-
sable pour tout prélèvement, ou de la part d'une personne
vivante lorsqu'il s'agit de donner un organe pair, comme le rein,
ou régénérable comme la moelle . Mais la position de la grande
majorité des praticiens français est de n'amputer d'un rein un
donneur vivant que dans des circonstances exceptionnelles, c'est-
à-dire lorsque le receveur appartient à un groupe tissulaire rare
dont la compatibilité histologique ne pourra être trouvée que
chez un membre de la proche famille . C'est donc dans le
domaine de la seule greffe de moelle qu'une campagne nationale
d'information est actuellement en cours, en vue de la constitution
d'un fichier de donneurs volontaires pour laquelle une subven-
tion de 4 500 000 F vient d'être accord& par la Caisse nationale
de l'assurance maladie . Par ailleurs, parmi les diverses mesures
annoncées le 4 mars 1987 en vue de développer les transplanta-
tions d'organes, figurent la prolongation du mandat de sept coor-
donnateurs régionaux, et la désignation de coordonnateurs locaux
dont une des missions est précisément de susciter les prélève-
ments d'organes. La parution prochaine d'un arrêté et d'une cir-
culaire permettant le remboursement intégral à un établissement
hospitalier de tous les frais engagés pour un prélèvement devrait
concourir également au même objectif, c'est-à-dire à l'augmenta-
tion du nombre des prélèvements.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (médecine)

14114. - 15 décembre 1986. - M. Roland Carras demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre dis affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le famille, si
la directive 86/457/C.E.E . du 15 septembre 1986, relative à une
formation spécifique en médecine générale, doit entraîner une
modification de la législation française en ce domaine.

Enseignement supérieur (professions médicales)

21130. - 23 mars 1987. - M . Roland Carra. s'étonne auprès de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n o 14856 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 15 décembre 1986 relative à une formation spéci-
fique en médecine générale. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La loi no 68-968 du 12 novembre 1968 d'orientation
de l'enseignement supérieur, complétée par la loi n o 82-1098 du
23 décembre 1982 relative aux études médicales et pharmaceu-
tiques, a modifié le cursus de formation des médecins spécialistes
de telle façon que le Gouvernement va faire procéder à une révi-
sion législative de ce dernier texte . La principale des obligations
de formation édictées par la directive européenne 86/457/C .E.E.
du 15 septembre 1986 est cependant déjà remplie par la France
par l'existence d'un troisième cycle spécifique de deux années de
formation théorique et pratique à temps plein et rémunérées. La
mise en conformité du troisième cycle de médécine générale se
fera par la généralisation progressive du stage chez le praticien
dont bénéficient déjà la grande majorité des étudiants, ainsi qe
l'extension graduelle de sa durée aux six mois prescrits par la
directive.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

111M. - 22 décembre 1986. - M . Roland Blum attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la désaffection des intemes pour la pharmacie hospitalière au
profit de la biologie . Sur 679 postes plein temps, seulement 500
sont pourvus. Cette pénurie risque à terme de priver les 7 mil-
lions de malades/an hospitalisés de pharmaciens spécialistes
indispensables aux soins thérapeutiques de qualité. Il lui
demande quelles dispositions elle envisage de prendre afin de
rendre cette filière plus attractive.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21181 . - 23 mars 1987 . - M . Roland Blum s'étonne auprès de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille.
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n o 15189 parue au
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Journ al officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 22 décembre 1986 relative à la désaffection des
internes pour la pharmacie hospitalière au profit de la biologie.
Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La relative désaffection des internes en pharmacie
pour le diplôme d'études spécialisées de pharmacie hospitalière
n'a pas échappé au ministre délégué chargé de la santé et de la
famille, car, comme le souligne l'honorable parlementaire, elle
risque de provoquer à terme des difficultés de fontionnement des
pharmacies hospitalières et de compromettre, de ce fait, la bonne
qualité des soins dispensés dans les hôpitaux. Pour remédier à
cet état de fait, un arrêté, pris avec le ministre de l'éducation
nationale et le ministre délégué • .i :é de la recherche et de l'en-
seignement supérieur et qui va être hainement publié, prévoit
le regroupement de l'actuel diplômé -l'études spécialisées de
pharmacie hospitalière avec celui de pharmacie et santé publique.
Le nouveau diplôme d'études spécialisées ainsi créé portera l'inti-
tulé de « pharmacie hospitalière et des collectivités » et offrira
ainsi aux internes qui y postuleront une formation plus large et
des débouchés plus étendus, ce qui devrait à nouveau attirer un
nombre suffisant de futurs pharmaciens vers les fonctions de
pharmacien résident, dont le rôle dans le système de santé hospi-
talière n'a cessé de croître au cours de ces dernières années.

Professions et activités médicales (réglementation)

18827 . - 29 décembre 1986 . - M. Germain Gengenwin attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur la pratique de certaines médecines qui ont fait
leur preuve et sont perçues comme efficaces dans le métier
médical sans qu'elles soient pour autant officialisées et rem-
boursées par la sécurité sociale . Il pense particulièrement à la
chiropractie, qui peut guérir définitivement les traumatismes de la
colonne vertébrale sans qu'il soit nécessaire d'engager des frais
d'hospitalisation ou de médicaments. En conséquence, il lui
demande s'il est dans ses intentions de faire officialiser cette pra-
tique en France et dans quels délais.

Professions médicales (réglementation)

228M. - 27 avril 1987 . - M . Germain Gengenwin s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la
famille, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
a• 15627, parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 29 décembre 1986 . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille précise
que le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L. 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement ;
seules des études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en oeuvre ce traitement en disposant des connaissances
anatomo-physio-pathologiques nécessaires . La chiropraxie est
actuellement pratiquée de façon tout à fait légale par certains
médecins ; elle a, comme l'ensemble des thérapeutiques « diversi-
fiées ou parallèles » une réalité sociale que le Gouvernement ne
peut pas ne pas prendre en compte ; toutefois, la promotion
éventuelle de ces techniques par les pouvoirs publics suppose de
procéder préalablement à leur évaluation et leur classification : il
convient d'apprécier scientifiquement les avantages qu'elles sont
susceptibles d'apporter aux malades par leur caractère supposé
« non agressif », leur adaptation à des états pathologiques
reconnus, leur degré d'efficacité et leur rapport coût-efficacité
comparé à celui des thérapeutiques classiques.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

18834. - 19 janvier 1987. - M . Michel Hamsun attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires «relaies et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation statutaire des directeurs d'hôpitaux
publics. Il rappelle que ces cadres ont, à l'égard des hôpitaux
dont ils ont la charge, une mission d'impulsion et de coordina-
tion qu'ils accomplissent dans des conditions souvent difficiles,
en disproportion fréquente avec le niveau de rémunération

auquel les contraint la rigidité de leur cadre statutaire actuel . 11
estime par ailleurs que toute fonctionnarisation excessive de cette
profession aurait des effets négatifs sur l'esprit d'entreprise qu'il
parait souhaitable d'insuffler aux hôpitaux . Il lui demande donc
de bien vouloir lui exposer les mesures qu'elle envisage pour
doter les cadres de direction des hôpitaux d'un statut spécifique
distinct du titre IV du code de la fonction publique, conformé-
ment au souhait exprimé généralement par leurs représentants.

Réponse. - Le fait que les directeurs d'hôpitaux restent inclus
dans le champ d'application de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière n'interdit pas de doter les intéressés d'un statut
adapté à la spécificité des fonctions qu'ils exercent ; en applica-
tion de la loi précitée, une nouvelle réflexion sur le statut des
personnels de direction est actuellement en cours.

Retraites : généralités (tige de la retraite)

18121 . - 16 février 1987 . - M. Vincent Ansquer expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le famille,
qu'une aide-soignante d'un hôpital, pupille de la Nation, ayant
accompli vingt ans de services, souhaiterait prolonger son activité
professionnelle de deux ans au-delà de soixante ans . A une
demande présentée dans ce sens, il lui a été répondu que cette
prolongation n'était pas possible . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser la réglementation applicable en ce domaine, en lui
rappelant que dans le cas particulier il s'agit d'une pupille de la
Nation.

Réponse. - Les agents qui occupent un emploi , classé en caté-
gorie active - tel est le cas des aides-soignantes - peuvent
demander, trois mois au moins avant d'être atteint par la limite
d'âge, une prolongation d'activité de deux ans conformément aux
dispositions des décrets n 48-1907 du 18 décembre 1948 et
n 49-1117 du 2 août 1949. Pour pouvoir bénéficier de la prolon-
gation, l'agent doit être apte intellectuellement et physiquement à
exercer son emploi . En cas de contestations sur l'aptitude phy-
sique, la commission départementale de réforme doit être appelée
à donner son avis, mais l'administration est toujours en droit,
dans l'intérêt du service, de refuser de donner une suite favorable
à la demande dont elle est saisie. La réglementation ainsi appelée
ne prévoit aucune disposition particulière en faveur des fonction-
naires hospitaliers qui seraient pupilles de l'Etat.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

181M. - 16 février 1987. - M . Alain Rodet attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation de certaines infimières diplômées d'Etat qui,
après dix ans de service à l'assistance publique, et un congé pour
élever leurs enfants, ne peuvent que très difficilement retrouver,
par voie de mutation, un poste dès lors qu'elles doivent pour des
raisons familiales s'installer dans une autre région que celle où
est situé leur établissement de rattachement. Il lui demande
quelle mesure elle envisage de prendre pour que ces demandes
de mutation interviennent le plus rapidement possible.

Réponse. - En application des dispositions de la loi no 70-1318
du 31 décembre 1970 modifiée portant réforme hospitalière, dans
les établissements d'hospitalisation publics, qui constituent des
établissements publics autonomes, le pouvoir de nomination
appartient au directeur, qui exerce ce pouvoir dans le cadre des
dispositions législatives et réglementaires régissant la situation
des personnels hospitaliers non médicaux . Selon la législation en
vigueur jusqu'en 1986 (livre IX du code de la santé publique),
aucune disposition n'imposait au directeur, lorsqu'un poste était
vacant, d'offrir ce poste aux agents occupant un emploi identique
dans les autres établissements relevant du livre IX avant de
recourir, si le poste ne pouvait être pourvu selon ce moyen ; aux
autres modalités prévues par les statuts particuliers : concours
externe, concours interne, avancement de grade, promotion au
choix, selon le cas . Lors de la préparation de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986, qui a remplacé le livre IX du code de la santé
publique, il est apparu-nécessaire de trouver une solution permet-
tant de faciliter les mutations entre les établissements. La loi du
9 janvier 1986 comporte donc un article 36 imposant deux procé-
dures. D'une part, la publicité des emplois vacants est obliga-
toire ; d'autre part, l'autorité investie du pouvoir de nomination
est tenue d'offrir à la mutation les postes vacants : ce n'est que si
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aucun candidat n'a pu étre nommé par voie de mutation qu ' il est
alors possible de faire appel aux autres procédures prévues par
les statuts particuliers . L'application de ces dispositions est
subordonnée à la modification des statuts particuliers . Par ail-
leurs, l'article 38 de la loi précitée stipule que, dans la mesure
compatible avec les nécessités du service, l'autorité investie du
pouvoir de nomination fait bénéficier de la mutation, en priorité,
les fonctionnaires séparés de leur conjoint pour des raisons pro-
fessionnelles et les fonctionnaires handicapés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

1MM. - 23 février 1987. - M . Mer» Chantelat appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires socialse et de l'emploi . chargé de la santé et de la
fendais, sur la position prise à l'égard des cadres de direction
des hôpitaux publics qui n'ont pas été exclus, au même titre que
les pharmaciens hospitaliers, du champ d'application des disposi-
tions du titre IV du code de la fonction publique à l'occasion du
vote du projet de loi portant diverses mesures d'ordre social au
mois de décembre 1986 . Il lui demande quelles sont les raisons
qui ont présidé à cette décision à propos de laquelle des engage-
ments avaient été pris antérieurement et à laquelle il conviendrait
de remédier.

Réponse. - Si la loi portant diverses mesures d'ordre social
soumise au Parlement en décembre 1986 exclut les pharmaciens
du champ d'application de la loi n a 86-33 du 9 janvier 1986 por-
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hos-
pitalière, il n'est pas envisagé de mesure similaire à l'égard des
directeurs d'hôpitaux . En revanche, le souci principal reste de
doter ces personnels d'un statut adapté à la spécificité des fonc-
tions qu'ils exercent . Un projet de réforme statutaire est actuelle-
ment en cours d'élaboration, en concertation avec les organisa-
tions représentatives de ces personnels.

11dpi :au- et cliniques (personnel)

8M62. - 16 mars 1987. - M. dams Pro►lol attire l'attention de
Mme le rie bat» délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi. chargé de la santé et de la famille,
sur les problèmes d'ordre statutaire qui se posent aux cadres de
direction des hôpitaux publics . A l'occasion du vote du projet de
loi portant diverses mesures d'ordre social au mois de
décembre 1986, ler pharmaciens hospitaliers ont été exclus du
champ d'application des dispositions du titre IV du code de la
fonction publique . Or, des engagements avaient été pris pour
adopter la même mesure vis-à-vis des cadres de direction des
hôpitaux publics. Il lui demande quelles sont ses intentions en ce
domaine.

Réponse. - Si la loi portant diverses mesures d'ordre social
soumise au Parlement en décembre 1986 exclut les pharmaciens
du champ d'application de la loi n o 86-33 du 9 janvier 1986 por-
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hos-
pitalière, il n'est pas envisagé de mesure similaire à l'égard des
directeurs d'hôpitaux . En revanche, le souci principal reste de
doter ces personnels d'un statut adapté à la spécificité des fonc-
tions qu'ils exercent. Un projet de réforme statutaire est actuelle-
ment en cours d'élaboration, en concertation avec les organisa-
tions représentatives de ces personnels.

Enfants (garde)

MI. - 16 mars 1987 . - M . Charles Micmac appelle l'atten-
tion de Muse le ministre délégué auprès du ministre des
affaires amides et de l'enrplol. chargé de le santé et de la
famille. sur le nombre insuffisant de places disponibles dans les
crèches. Au l m janvier 1984, il y avait 126 629 places recensées
(82 914 en crèches collectives et 43 715 en croches familiales).
Le taux moyen national est de 23 places pour I0000 habitants,
alors que le taux d'équipement idéal serait de 74 places pour
I0000 habitants . Et si le nombre de crèches augmente régulière-
ment, les besoins demeurent insatisfaits, le nombre de femmes
actives de vint à quarante-quatre ans étant passé de 50,9 p . 100
en 1968 à 0 p . 100 en 1984 . II manque ainsi 200 à
300000 places, sans compter les délais d'attente extrêmement
loup entre l 'inscription et la prise ers charge par la crèche . Face

à ce constat, il lui demande quelles sont les intentions du Gou-
vernement en la matière et s'il n'y aurait pas lieu de développer
le système des crèches familiales (où chaque assistante mater-
nelle, agréée par la D .D .A.S .S., garde à son domicile un ou deux
enfants sous le contrôle d'une équipe de profesionnelles) moins
coûteux pour la collectivité et plus souple que celui des crèches
collectives.

Réponse . - Le problème de l'accueil des jeunes enfants est un
des soucis principaux des pouvoirs publics qui ont cherché à
inciter la création et à améliorer la qualité des modes d'accueil.
Les modes de garde des jeunes enfants se sont développés de
façon continue depuis vingt ans, notamment sous la pression de
la montée du taux d'activité féminine, ainsi que le souligne l'ho-
norable parlementaire. L'accueil collectif des jeunes enfants ne
ressort pas d'une obligation légale, telle que l'obligation scolaire.
L'ensemble des partenaires publics, sociaux et privés sont inté-
ressés à cet accueil collectif ; cependant, la grande majorité des
équipements et services sont municipaux . Si l'Etat, à ce titre, n'a
et ne peut avoir aucune contribution directe dans le fonctionne-
ment de ces structures, il lui revient naturellement d'impulser une
politique d'ensemble et de permettre, notamment aux caisses
d'allocations familiales, de concourir à leur financement . Dans ce
contexte, le Gouvernement a mis en œuvre une nouvelle politique
familiale globale qui tend à une plus grande diversification des
modes d'accueil . Tous doivent en effet être encouragés. Les for-
mules d'accueil collectif sous forme de crèches collectives ou de
crèches familiales continuent de bénéficier des contrats de déve-
loppement des crèches signés avec les caisses d'allocations fami-
liales. II est à noter à ce sujet que, dans le budget du fonds
national d'action sociale de 1987 de la Caisse nationale d'alloca-
tions familiales, a été inscrite une dotation pour les contrats
crèches de 105 millions de francs, ce qui représente une progres-
sion de 64,5 p. 100 par rapport à 1986 . En outre, le ministère des
affaires sc c iales et de l'emploi accorde des subventions de
démarrage aux associations qui décident de créer des structures à
responsabilité parentale . Enfin, la garde à domicile doit égale-
ment être développée . Ainsi, l'allocation de garde d'enfants à
domicile a été créée par la loi famille du 29 décembre 1986 . Elle
permet aux familles qui le désirent de faire garder leurs enfants à
domicile, les cotisations sociales étant prises en charge par la
caisse d'allocations familiales à concurrence de 2 000 francs par
mois. On estime à 150000 le nombre des familles qui pourraient
tirer parti de cette mesure . Près de 300 000 enfants pourraient se
voir offrir ainsi une nouvelle solution de garde cofinancée. Pour
faciliter l'accès à tous les modes de garde, une disposition fiscale
de la loi de finances 1987 a doublé le montant des frais de garde
déductibles en le portant de 5 000 francs à 10 000 francs par
enfant de moins de cinq ans.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20003. - 16 mars 1987 . - M. Charles Miosaec attire l'attention
de Mine le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi. chargé de la santé et de la famille.
sur l'élaboration d'un statut de directeur d'hôpital, en conformité
avec les responsabilités exercées. Des engagements ayant été pris
antérieurement à ce propos, il lui demande quelles sont ses inten-
tions, étant entendu que les discussions sont actuellement en
cours dans le cadre des règles de la fonction publique.

Réponse. - Le fait que les directeurs d'hôpitaux restent soumis
au champ d'application de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 por-
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hos-
pitalière n'interdit pas de doter les intéressés d'un statut et de
rémunérations en accord avec leurs responsabilités . Un projet de
statut est actuellement en cours d'élaboration, en concertation
avec les organisations syndicales représentatives de ce corps.

Hôpitaux et cliniques (équipement : Ardèche)

20627 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-François Michel attire l'at-
tention de Mme ie ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le projet d'installer un deuxième scanner dans l'ag-
glomération valentinoise. II tient à signaler à cet égard que le
centre hospitalier d'Aubenas situé au sud du département de
l'Ardèche est tout à fait capable d'accueillir un tel équipement
qui rendrait largement service à une population très importante.
II lui demande en conséquence quel arbitrage elle compte rendre
pour éviter qu'une partie de la population de l'Ardèche ne soit
privée de cet équipement important alors même que la région
valentinoise risque d'être suréquipée .
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Réponse. - Le programme d ' équipement en scanographes
pour 1987 qui est en cours d'élaboration est établi en fonction
des priorités définies par les directions régionales des affaires
sanitaires et sociales, avec pour objectif une meilleure couverture
des besoins de la population . Après examen de la demande d'au-
torisation pour l ' Installation d'un scanographe déposée par le
centre hospitalier d' Aubenas et étude des zones d'attraction de la
population de l'Ardèche, la direction régionale des affaires sani-
taires et sociales de la région Rhône-Alpes a émis un avis défavo-
rable à l'implantation d'un scanographe dans cet établissement.
Parmi les priorités qui ont été retenues au niveau régional figu-
rent le centre hospitalier d'Annonay, l'installation d'un scano-
graphe sur ce site permettant de répondre aux besoins de la
population du nord et du centre de l'Ardèche, et le centre hospi-
taller de Montélimar, dont la zone d'attraction couvre le sud de
l'Ardèche. L'ensemble de la population ardéchoise aura donc
accès dans les meilleures conditions possibles à un équipement
scanographique.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

18872. - 16 mars 1987. - Mme Véronique Hulotte attire l'at-
tention de Mme le ministre «ligué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le règlement des hôpitaux qui consiste, en cas de
décès d'un malade, à obliger la famille de ce dernier à récupérer
les effets personnels et les objets de valeur lui appartenant à la
perception voisine. Ce règlement est ressenti par les familles des
défunts comme une vexation et une tracasserie administrative
arbitraire à un moment où elles sont déjà profondément
affectées . De plus il ne résout en rien les problèmes de vols de
succession qu'il prétendait résoudre . En conséquence, elle lui
demande si, pour poursuivre l'ouvre d'humanisation des hôpi-
taux commencée par ses prédécesseurs à ce ministère, il ne lui
semble pas utile d 'abroger ce règlement, le plus rapidement pos-
sible, et quelles dispositions elle compte prendre dans ce sens.

Réponse. - Il résulte des dispositions législatives et réglemen-
taires en vigueur, et notamment du décret no 74-27 du 14 jan-
vier 1974 relatif aux règles de fonctionntment des centres hospi-
taliers et des hôpitaux locaux, que les objets personnels et
valeurs dont disposait un malade décédé à l'hôpital ne peuvent
être remis directement par le personnel hospitalier à ses ayants
droit ou amis, étant précisé par ailleurs que les espèces, valeurs
et bijoux sont immédiatement versés dans la caisse du receveur
de l'établissement (et non à la perception voisine) . La dévolution
des sommes d'argent, valeurs, bijoux et de tous objets laissés par
le défunt s'effectue dans les conditions prévues par le code civil
et par l'article L. 709 du code de la santé publique, aux termes
duquel « les héritiers et légataires des personnes décédées dans
les hôpitaux et hospices pubL's et dont le traitement et l'entre-
tien ont été acquittés de quelque manière que ce soit peuvent
exercer leurs droits sur tous les effets apportés dans les hôpitaux
et hospices par lesdites personnes, malades ou valides ; dans le
cas de deshérence, les mêmes effets appartiennent aux hôpitaux
et hospices » . Sans méconnaître le caractère contraignant des for-
malités imposées en la matière aux familles des défunts, il
convient d'observer qu'elles n'ont pas d 'autre raison que de pré-
venir des abus éventuels . En tout état de cause, les administra-
tions hospitalières ont reçu, à plusieurs reprises, des recomman-
dations ayant précisément pour objet d'aplanir les difficultés que
peuvent rencontrer les familles en une telle circonstance, leur
donnant notamment toutes précisions utiles concernant les forma-
lités à accomplir conformément à la législation et à la réglemen-
tation en vigueur .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

28744. - 23 mars 1987 . - Mme EIlsabeth Hubert attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégu6 auprès du ministre des
affale s »Mai« et de l'emploi, cime da la nanti et de la
fnmMe. sur la situation statutaire des directeurs d'hôpitaux
publia. Ceux-ci assurent, en effet, une mission d ' impulsion et de
coordination dans des conditions parfois difficiles, en dispropor-
tion avec le niveau de rémunération auquel les contraint la rigi-
dité de leur cadre statutaire. Ils sont donc en droit d'attendre un
statut conforme à leurs responsabilités . Elle lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui exposer les mesures qu'elle envi-
sage prendre afin de reconnaître aux cadres de direction des
hôpitaux publia un statut spécifique distinct du titre IV du code
de la fonction publique.

Réponse . - Le fait que les directeurs d'hôpitaux restent soumis
au champ d'application de la loi no 86-33 du 9 janvier 1966, por-
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hos-
pitalière, n ' interdit pas de doter les intéressés d'un statut et de
rémunérations en accord avec leurs responsabilités. Un projet de
statut est actuellement en cours d'élaboration en concertation
avec les organisations syndicales représentatives de ce corps.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21118. - 23 mars 1987 . - M. Raymond Douyère attire l 'atten-
tion de Mme le ministre dHHgu. auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la
famille, sur le classement indiciaire des secrétaires médicales des
centres hospitaliers dans la catégorie B de la fonction publique.
N'ignorant pas qu'il s'agit là d ' un problème purement réglemen-
taire qui ne pourra être éventuellement réglé que par les décrets
d'application de l'article 4 de la loi portant diverses dispositions
relatives à la fonction publique hospitalière, qui a été adoptée
définitivement par le Parlement le 20 décembre 1985 (loi n o 86-33
du 9 janvier 1986, Journal officiel du 11 janvier 1986), il lui
demande quand sortiront les textes d'application de ladite loi et
quel sera leur contenu.

Réponse. - Les secrétaires médicales sont rangées dans le
groupe V de rémunération. Elles font valoir que d'autres caté-
gories de fonctionnaires hospitaliers recrutés au même niveau
bénéficient d'un classement en catégorie B. Le statut des inté-
ressés, actuellement fixé par le décret n° 72-849 du II sep-
tembre 1972, sera effectivement revu à l'occasion de la refonte du
statut particulier des personnels administratifs . II convient de
rappeler que le dispositif statutaire applicable à ces agents n'im-
pose pas la détention du baccalauréat F 8 comme condition de
recrutement ; en application de ce dispositif, les secrétaires médi-
cales sont en effet recrutées parmi les candidates titulaires du
brevet d'enseignement social ou d'un diplôme équivalent par
simple concours sur titres, ce qui n'est pas le cas des autres per-
sonnels administratifs soumis à la préparation et aux aléas de
concours sur épreuves. A cet effet, ie baccalauréat F 8 ne pouvait
qu'être considéré comme un diplôme équivalent . Par ailleurs, les
secrétaires médicales bénéficient, outre l'accès au grade de secré-
taire médicale principale, de possibilités certaines de promotion,
soit par concours interne, soit par promotion au choix vers des
emplois de niveau B. En tout état de cause, dans le cadre de la
réforme de ce texte réglementaire, ces problèmes seront évoqués
sans qu'il soit possible de préciser les solutions qui pourront être
retenues . Un projet de refonte du statut particulier des per-
sonnels administratifs devrait pouvoir être soumis à la concerta-
tion dans le courant du deuxième semestre 1987.

Pharmacie (médicaments)

21283 . - 23 mars 1987. - M. Philppe%rssud attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
»dalles et de l'emploi . chargé de la santé et de le faniUs.
sur le prix des médicaments. Il apparaît que, dans des cas de
plus en plus nombreux, les pharmaciens, s'abritant derrière la
formule de prix de vente conseillé, facturent des médicaments è
des prix supérieurs à ceux pris en compte par la sécurité sociale
pour les remboursements . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser la législation en vigueur concernant le
prix des médicaments et la liste des produits non remboursables.
D'autre part, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures que compte prendre le Gouvernement pour informer
plus complètement les malades sur les modalités de rembourse-
ment des médicaments par la sécurité sociale.

Réponse. - Le prix des spécialités remboursables ne constitue
nullement un prix conseil mais un prix limite de vente. Celui-ci
peut seulement être majoré d'un honoraire pour responsabilité
professionnelle (S.H.P.), lorsque la speialité est inscrite* un
tableau des substances vénéneuses, et d'un honoraire pour service
d'urgence lorsqu'un médicament est délivré en dehors des heures
d'ouverture de l'officine. Le montant de ces honoraires est fixé
par le tarif pharmaceutique national . En conséquence, tout phar-
macien qui vendrait une spécialité remboursable à un prix supé-
rieur au prix public (éventuellement majoré de ces honoraires)
serait en infraction avec la réglementation et ferait l 'objet de
poursuites . Il pourrait, en revanche, vendre en dessous de ce prix
comme l'indique l'expression de prix limite . En ce qui concerne
les prix de tous les médicaments non remboursables, ils ont été
libérés le 15 juillet 1986. Les fabricants, comme les grossistes et
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les officines, peuvent en principe déterminer librement le prix de
vente de ces médicaments, dont le régime est donc tout à fait
différent de celui des produits remboursables.

Hôpitaux et cliniques (cliniques : Ain)

21200. - 23 mars 1987 . - M. Noèl Ravasserd attire l'attention
de Mme le ministre déMpré auprès du ministre des affaires
nodales et de l'antplei. chargé de la santé et de le fsmllla,
sur la situation de la polyclinique d'Ambérieu-en-Bugey . II s'agit
d'un établissement chirurgical privé, bénéficiant d'un contrat de
concession du service public hospitalier . Une demande de classe-
ment comme centre hospitalier de secteur a été déposée en
juin 1982. Cette demande a reçu l'avis favorable de la commis-
sion régionale de l'équipement sanitaire mais la décision de Bas-
sement n'est pas encore prise. La polyclinique s'est dotée de
moyens mobiles d'urgence fonctionnant depuis septembre 1984
avec deux médecins anesthésistes-réanimateurs et les sapeurs-
pompiers d'Ambérieu-en-Buhey. Ce S.M .U .R,, créé à la demande
et avec l'accord des autorités locales et départementales pour
couvrir médicalement une zone blanche du département, est har-
celé par des tracasseries administratives incessantes des orga-
nismes sociaux payeurs dès qu'il s'agit de rémunérer le service
rendu, invoquant comme motif : absence de classement . Il lui
demande donc de prendre les dispositions nécessaires pour que
cette clinique soit enfin classée centre hospitalier de secteur afin
de permettre la poursuite de l'effort entrepris en matière d'ur-
gence médicale pré-hospitalière.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que, par
arrêté du 23 avril 1987 dont publication sera faite au Journal offi-
ciel, la polyclinique d'Ambérieu-en-Bugey (Ain) a été classée dans
la catégorie des centres hospitaliers de secteur, conformément à
la demande présentée en ce sens par ses gestionnaires et aux avis
favorables émis respectivement par les commissions régionale et
nationale de l'équipement sanitaire.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales : personnel)

21088. - 6 avril 1987 . - M. Jean-Louis Debré attire l'attention
de Mme Ie ministre dll ..ul auprès du ministre dis affaires
ombles et de l'emmploi, chargé de la santé et de la fnmlNm
sur les inquiétudes exprimées par les fonctionnaires des services
« hygiène du milieu » rattachés aux D .A .S.S.-Etat, à la suite du
décret n• 84-931 du 19 octobre 1984. Ces agents ont été invités à
opter pour la fonction publique d'Etat avant le !• r janvier 1989,
alors qu'aucun corps d'Eut n'est actuellement susceptible de les
accueillir pour qu'ils continuent d'exercer l'intégralité de leur
mission. Il lui demande s'il est dans son intention de créer un
corps spécialisé de techniciens sanitaires au sein des services
hygiène et milieu de D.A .S .S: Eut.

Ré orne. - En application de l'article L. 49 du code de la santé
publique, issu de l'article 49 de la loi n o 83-663 du
22 juillet 1983, le contrôle administratif et technique des règles
d'hygiène relève désormais de la compétence de l'Etat ; les per-
sonnels des collectivités territoriales qui exerçaient jusqu'alors
cette compétence ont donc été mis à disposition de l'état dans le
cadre du partage fonctionnel des directions départementales des
affaires sanitaires et sociales entrepris à compter du 1•r jan-
vier 1985 . Cette partition doit maintenant être complétée par un
partage des dépenses de personnel, de fonctionnement et d'équi-
pement afin de rendre chaque collectivité pleinement autonome
financièrement, permettant ainsi à l'Est et aux départements
d'assurer les missions qui leur ont été confiées par le législateur
en application des lois de décentralisation. La loi du
11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l'Etat, les dépor-
tassent* et les régions des dépenses de personnel, de fonctionne-
ment et d'équipement des services placés sous leur autorité a fixé
les règles selon lesquelles sera opérée cette nécessaire clarifica-
tion des relations financières entre l'Etat et les collectivités terri-
toriales. Las titres In et Il de cette loi doivent être étendus aux
services extérieur de l'Etat dans des conditions fixées par décret
est Conseil d'Etat pris en application de l'article 26 de la loi . Le
décret n• 86-1403 du 31 décembre 1986 (pana au Jasanal officiel
du 8 janvier) fixe au 1•r janvier 1987 l'application des i-
lions de caste loi aux minces d'action sociale et de santé
respectivement sous l'autorité de l'Etat et des départements . Les
dépenses de personnel seront transférées progressivement au fur
et à mesure que seront constatées les vacances des emplois lis à
disposition ou qu'il sera fait droit aux demandes d'option des

fonctionnaires concernés . A dater du 1•r janvier 1987 L'Etat et les
départements ne seront donc plus tenus de s'assurer réciproque-
ment le remplacement des agents mis à disposition de plein droit,
conformément à l'artide 125 de la loi du 26 janvier 1984 . Afin
que l'Etat soit en mesure de recruter, dans la limite des emplois
disponibles, les agents nécessaires au bon fonctionnement des
services et d'accueillir les fonctionnaires départementaux qui
opteront pour la fonction publique de l'Etat, deux projets de
décrets ont été élaborés : le premier porte statut particulier du
corps des ingénieurs de prévention ; le second fixe le statut des
personnels techniques du génie sanitaire répartis entre les corps
des assistants, des techniciens et des adjoints. Ces projets ont fait
l'objet d'un premier examen au niveau interministériel . Compte
tenu des observations et suggestions formulées par les départe-
ments intéressés, de nouvelles propositions leur ont été adressées
concernant le classement indiciaire de ces corps et la carrière des
fonctionnaires qui les composeront. Une fois réalisé l'accord
interministériel sur la création de ces nouveaux corps et leur clas-
sement hiérarchique, les projets de statuts seront revus en consé-
quence puis soumis, pour avis, au comité technique paritaire
ministériel avant saisine du Conseil d'Etat. Il n'est donc pas pos-
sible d'indiquer aujourd'hui à l'honorable parlementaire la date à
laquelle ces statuts pourraient lire publiés au Journal officiel.

Pharmacie (pharmacie vétérinaire)

22080 . - 6 avril 1987. - M . Gabriel Kaspereit appelle l'atten-
tion de Mme le ministre dfligal auprès du ministre des
affairas nodales et de l'emploi. char.. de la santé et de le
famille, sur l 'arrêté du 30 décembre 1986 portant exonération de
la réglementation des substances vénéneuses destinées à la méde-
cine vétérinaire . Cc texte permet la vente libre de substances
vénéneuses initialement inscrites au tableau A ou C dans les offi-
cines des pharmaciens, sans ordonnance, sur simple demande
d'un possesseur d'animal . Ces dispositions peuvent être graves de
conséquences pour la santé des animaux de compagnie et de
leurs propriétaires . L'emploi inconsidéré des antifongiques, des
insecticides et des préparation à base de corticoTdes, sans
qu'aucun diagnostic soit posé, peut entraîner l'extension des zoo-
noses. Le mauvais emploi des antibiotiques peut entraîner des
antibiorésistances préjudiciables à l'homme et aux animaux. De
même, l'utilisation des corticoïdes, des tranquilisants, des modifi-
cateurs psychiques ou neurovégétatifs peuvent entraîner des
maladies iatrogènes. La distribution des hormones peut être grave
de conséquences. Les associations de consommateurs sont depuis
longtemps intervenues pour faire supprimer l'usage des hormones
et anabolisants. La directive C .E.E. 85-649 interdisant l'utilisation
de certaines substances à effet hormonal dans les spéculations
animales a été approuvée au conseil des ministres de la Commu-
nauté économique européenne, le 31 décembre 1985 . Sa mise en
application nécessite une modification de certains articles de la
loi no 84-609 du 16 juillet 1984 et un décret d'application . Dans
ce but, le Gouvernement a déposé mi-décembre 1986 le projet de
loi n• 570. Il y a manifestement une contradiction entre l'objectif
que vise ce projet de loi et les dispositions de l'artété du
3 décembre 1986. Il lui demande, en conséquence, les raisons qui
justifient les mesures prises dans cet arrêté et souhaiterait que
celles-ci soient modifiées afin que les facilités regrettables qu'il
prévoit ne puissent avoir des conséquences fâcheuses pour les
animaux de compagnie et leurs propriétaires.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire, le ministre, délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
que l'arrêté du 30 décembre 1986 modifiant, pour les animaux de
compagnie, l'arrêté du 20 juillet 1949 d'exonération de la régie-
menttutoa des substances vénéneuses destinées à la médecine
vétérinaire rend officielle la liste qui a été établie par la commis-
sion prévue à l'article R . 5170 b) du code de la santé publique.
Cette commission comprenait des représentants des ministres de
tutelle et des professionnels pharmaciens et vétérinaires (ordre,
université, syndicats). C'est dire que la mise à jour de l'arrêté de
1949 a été effectuée par des spécialistes dont la compétence peut-
être difficilement mise en cause . Enfin, il convient de souligner
que l'arrêté du 30 décembre 1986 ne vise que les médicaments
sassa ement destinés aux animaux de compagnie ; dans ces
owdtnu ores, il ne saurait être préjudiciable à l'application en
France de la directive C .E.E ./85/649 qui concerne exclusivement
les animaux de rente destinés à la consommation humaine ce qui,
par définition, n'est pas Ie cas des animaux de compagnie .
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

MM. - 6 avril 1987. - Mme Chstations Mora attire l'attention
de Male le ministre délégué auprès du ministre des affaires
soolNse et de l'emploi, charte de le senti et de I . femMe.
sur l 'application de la loi n• 86-33 du 9 janvier 1986, qui prévoit
en ses articles 41 et 42 pour les fonctionnaires des établissements
publics hospitaliers exerçant leurs fonctions sur le territoire euro-
péen de la France et dont le lieu de résidence habituelle est situé
dans le département d'outre-mer le bénéfice des congé bonifiés
dans les conditions prévues pour les fonctionnaires d'Etat.
Depuis un an, les agents de la fonction publique hospitalière
concernés attendent l'application de cette loi, leur permettant de
pouvoir bénéficier de leurs droits . Elle lui demande de bien vou-
loir lui indiquer dans quelles conditions ces mesures pourront
être applicables avant les congés d'été de cette année 1987.

Réponse. - Le projet de décret devant étre pris en application
des articles 41 et 42 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 ponant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospita-
lière et relatif au régime de congés bonifiés applicable aux fonc-
tionnaires hospitaliers originaires des départements d'outre-mer a
été présenté au conseil supérieur de la fonction hospitalière le
27 mars dernier . Après son examen par le Conseil d'Eut, le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, s'efforcera en ce qui
le concerne de hlter sa publication.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

12181 . - 6 avril 1987. - M. Jean Promut interroge Mme le
ministre d«ieud auprès du minions den affaires ombles et
de ramplal, nhaepi de la nanti et de le famille, sur la mise en
oeuvre de la loi n• 86-33 du 9 janvier 1986. Cette loi prévoit en
ses articles 41 et 42 que les

janvier
des établissements

publics hospitaliers exerçant leurs fonctions sur le territoire euro-
péen de la France, et dont le lieu de résidence habituelle est situé
dans un département d'outre-mer, pourront bénéficier des congés
bonifiés dans les conditions prévues pour les fonctionnaires
d'Etat. Il lui demande de lui faire connaître les raisons des
retards apportés à l'application de ce texte législatif. Quelles
mesura entend adopter son ministère pour que les intéressés
puissent bénéficier de ces dispositions dans les meilleurs délais
et, eu plus tard, pour les congés d'été 1987.

Réponse. - Le, projet de décret devant être pris en application
des articles 41 et 42 de la loi n• 86-33 du 9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospita-
lière et relatif au régime de congés bonifiés applicable aux fonc-
tionnaires hospitaliers originaires des départements d'outre-mer a
été présenté au conseil supérieur de la fonction hospitalière le
27 mars denier. Après son examen par le Conseil d'Etat, le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l 'emploi, chargé de la santé et de la famille, s'efforcera en ce qui
le concerne de hiter sa publication.

SÉCURITÉ SOCIALE

Aide sociale (assistance médicale gratuite)

14118. - 8 décembre 1986 . - M. Amura •avy attire l'attention
de M. le eeerétake d'état »pris du mlolnt+s des affaires
Mslales et de l'emploi. Mugi de le *doue». eeolele. sur le
as des bénéficiaires de l'aide médicale pour lesquels l'ar-
ticle L 371-11 garantit les mimes ons que celles données
aux autres assurés . Toutefois, le deuxième alinéa de cet article
exclut la possibilité pour ces assuré de se faire soigner éventuel-
louent dans des établissements de soins privés en limitant leur
possibilité d ' hospitalisation aux établissements publics . Il lui
demande s'il n'est pas possible de rétablir sur ce point la parité
de droit avec les autres assurés, ce qui, par surcroh, diminuerait
les frais de l'aide médicale.

If/pane. - La loi n• 87 .39 du 27 janvier 1987 portant diverses
tuesures d'ordre social a, dans son article 13, rétabli, ainsi que le
proposait l'honorable parlementaire, la parité de droit entre les
assurés sociaux, en Yant explicitement que les assurés
sociaux bénéficiaires de l'aide sociale peuvent étre hospitalisés

dans un établissement de soins agréé. En outre, un article,
L.371-13, a été inséré dans la section Ill du titre Vll de ce code,

r ce même article, prévoyant que le règlement prévu à l'article
r.371-12 régissant les rapports entre les caisses primaires d'assu-
rance maladie et les assurés sociaux bénéficiaires de l'aide sociale
devra être « établi dans le respect du droit du malade au libre
choix de son établissement de soins ».

Associations et mouvements (moyens financiers)

18118. - 22 décembre 1986 . - M . Jean Rigel appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur les conséquences, pour des mil-
liers d ' associations sociales et culturelles de notre pays, de la
suppression dans le projet de loi de finances pour 1987 de plus
d'un milliard de francs de crédits qui leur était jusqu'alors affecté
par l'Etat . Il attire son attention à titre d'exemple sur les consé-
quences que revêt une telle mesure pour les associations qui rem-
plissent une mission d'intérêt général, notamment lorsqu'elles
s'occupent des handicapés. Il lui demande en conséquence
quelles mesures il envisage de prendre pour ces associations afin
qu'elles puissent continuer à assumer pleinement leur rôle dans
la société française au profit des plus défavorisés . - Quai«
tramer d M. k sera sire d'Eut auprès du Maistre des affaires
misiez et de I'e q . congé de la slearisf sociale.

Réponse. - Les crédits inscrits au chapitre 47-21, article 30 de
la loi de finances pour 1987 et réservés à l'action sociale en
faveur des personnes handicapées vont permettre de reconduire
les subventions de fonctionnement accordées aux associations du
secteur considérées comme les plus représentatives sur le plan
national au même niveau qu'en 1986 . De même, le ministère des
affaires sociales et de l 'emploi pourra, comme l'an dernier, attri-
buer un certain nombre de subventions exceptionnelles destinées
à soutenir financièrement des projets associatifs présentant un
intérêt particulier au service des personnes handicapées.

Pauvreté (lutte et prévention)

18180 . - 23 février 1987 . - Dans le but de procéder à une éva-
luation des plans précarité-pauvreté 1984-1985 et 1985-1986, deux
rapports ont été établis, l'un par la direction de l'action sociale,
l'autre par l'I .G .A.S. Ces rapports ne semblant pas avoir été
publiés, M . Jean Promus: demande à M. le secrétaire d'Est
auprès du ministre des affaires eoeislee et de l'emploi.
clsarpè de le sécurité sociale, la raison qui a empoché la diffu-
sion de ces rapports et quelles formalités doivent être remplies
pour en avoir communication. Part-on espérer qu'ils seront nor-
malement publiés soit au Journal officiel, soit à la Documentation
française.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les
bilans des am es pauvreté-précarité 1984- 1985 et 1985- 1986
établis par la direction de l'action sociale ont été diffusés à l'en-
semble des préfets, commissaires de la République, des directeurs
départementaux de l'action sanitaire et sociale et aux associa-
tions . En ce qui concerne les rapports de l'I .G .A.S., seul le rap-
port annuel fait l'objet d'une publication.

Professions sociales (aides ménagères)

18081 . - 16 mars 1987. - M . Etienns Pinte attire l'attention de
M. le secrétaire d'état auprès du ministre des affaires
seoieles et de l'emploi . chargé de le aime. «Male . sur le
problème du maintien à domicile des personnes figées . En effet,
un système d'aide ménagère à domicile a été développé et encou-
ragé, notamment trace à l'exonération des cotisations d'assu-
rances sociales, d'accidents du travail et d'allocations familiales.
Cependant, la participation financière des personnes &gées à ce
système ne cesse de croître en raison de la diminution de la prise
en charge des caisses. Il lui demande en conséquence s'il a l'in-
tention de revaloriser la participation des caisses de retraite afin
d'alléger la charge des personnes figées.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève la question de
l'insuffisance des crédits d'aide à domicile aux personnes figées
s 'agissant de l'aide ménagère . Il lui est idiqué que la prestation
d'aide ménagère allouée par les différents régimes de retraite à
leurs ressortissants est une prestation extralégale . Aussi
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appartient-il aux instances délibérantes des organismes financeurs
de déterminer les conditions de prise en charge de l'aide ména-
gère pour leurs ressortissants, en adoptant un barème qui tient
compte des ressources des bénéficiaires ; les principaux régimes
s'harmonisent sur le barème du régime général d'assurance vieil-
lesse. En ce qui concerne la caisse nationale d'assurance vieil-
lesse, principal financeur de l'aide ménagère, avec l'aide sociale,
elle a préservé en 1986 le financement du maintien du volume
global d'activité d'aide ménagère et engagé un processus de réé-
quilibrage entre régions, qu'elle poursuit en 1987 . Cette action,
qui correspond à des crédits de 1458,8 millions de francs, s'ac-
compagne de l'effort de rationalisation de la gestion de la presta-
tion et du redéploiement des heures au bénéfice des personnes
âgées les moins autonomes qui fait suite à la très forte progres-
sion de la prestatio^ d'aide ménagère dans son ensemble . La réé-
valuation de la participation des bénéficiaires de l'aide ménagère
du régime général d'assurance vieillesse a été opérée au cours des
deux précédents exercices, dans le cadre de mesures de maîtrise
de la dépense et dans le contexte de l'amélioration de la presta-
tion d'action sociale individuelle dans son ensemble . Les ques-
tions relatives à l'aide à domicile et dont l'aide ménagère
constitue un élément essentiel font l'objet d'une réflexion pros-
pective d'ensemble menée par la commission nationale d'étude
des personnes àgées dépendantes présidée par M . Théo Braun et
qui doit remettre ses conclusions à la fin du deuxième tri-
mestre 1987 .

TOURISME

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

11020. - 23 février 1987 . - M. Léonce Deprsa attire l'attention
de M . te secrétaire d'état auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme. chargé du tourisme. sur le rôle
joué par le tourisme associatif dans la politique du tourisme.
Dans le cadre de la politique touristique qui fait intervenir à la
fois des partenaires publics et des partenaires privés, le tourisme
associatif, bien que moins créateur de flux économiques, occupe
cependant une place non négligeable . En donnant accès aux
loisirs et aux vacances à des familles moins aisées ainsi qu'à de
nombreux jeunes, le tourisme associatif permet d'élargir la clien-
tèle touristique et de la sensibiliser au phénomène touristique
enfin, sur le plan local, cette forme de tourisme contribue à la
création d'emplois nouveaux. Si, à juste titre, le budget du tou-
risme a fait porter ses efforts notamment sur le financement
d'opérations innovantes telles que les hébergements légers ou les
villages éclatés, il apparaît par ailleurs qu'une baisse des crédits
accordés par les autres ministères en faveur du tourisme asso-
ciatif et qu ' une absence de tout allégement fiscal en faveur des
associations touristiques risquent de mettre sérieusement en cause
les actions engagées par les associations. Cet exemple illustrant le
caractère essentiellement interministériel de la politique touris-
tique, il lui demande ce qu'il compte faire pour que soit pré-
servée la place du tourisme associatif dans le cadre de la nou-
velle politique touristique qu'il entend mettre en place.

Réponse. - Une des priorités du Gouvernement en matière de
politique touristique est de faciliter l'accès' aux vacances au plus
grand nombre, en concentrant plus particulièrement ses efforts
sur le départ en vacances des catégories de population les plus
défavorisées. Les pouvoirs publics apportent une attention parti-
culière au tourisme associatif en raison du rôle important qu'il
joue dans la politique sociale des vacances de notre pays et des
retombées économiques et sociales qu'il engendre . Cependant, le
tourisme à vocation familiale traverse depuis quelques années
une période difficile . Il se heurte à des problèmes spécifiques qui
tiennent à l'évolution de la clientèle, au . vieillissement de ses
équipements et à un besoin de modemisation de ses techniques
de gestion et de commercialisation. Pour répondre à ces diffi-
cultés, les pouvoirs publics accompagneront les actions menées
par les associations en les aidant à s'adapter à la demande d'une
clientèle qui appartient aujourd'hui à des catégories socio-
professionnelles plus diverses que par le passé et à se donner les
moyens nécessaires à la modernisation de leur appareil de ges-
tion et de commercialisation. Parallèlement, les associations
seront encouragées dans leurs efforts d'adaptation pour l'accueil
de clientèles spécifiques en dehors des périodes de haute fré-
quentation. Les équipements du tourisme associatif bénéficieront
d'aides apportées en priorité à la rénovation des hébergements à
vocation sociale, afin de les adapter aux besoins de la clientèle
actuelle. Dans cette perspective, les pouvoirs publics intervien-
dront sur le plan financier en aidant les associations selon les
priorités suivantes : rénovation, réhabilitation, création de pro-
duits nouveaux venant en complément d'installations existantes,
exemplarité de certains projets. Une étude sur le patrimoine des
hébergements touristiques à caractère social est en cours : ses

résultats permettront de mieux définir les actions à mener dans
ce domaine . Afin d'augmenter le taux d'occupation de ces héber-
gements, les efforts seront poursuivis en faveur de l'allongement
des périodes de vacances, par la voie d'une large concertation
tant au niveau national qu'européen sur l'élaboration des calen-
driers scolaires . En outre, pour faciliter l'accès aux vacances du
plus grand nombre, le Gouvernement envisage une révision du
système du chèque-vacances qui n'a pas rencontré, à ce jour, le
succès escompté ni sur le plan de la démocratisation de l'accès
aux loisirs ni sur celui de la mise en place d'un mécanisme finan-
cièrement équilibré dans sa gestion . Enfin, une réflexion est
engagée sur le problème de la fiscalité des associations de tou-
risme, portant à la fois sur les justifications du maintien de dis-
positions particulières et sur les effets économiques de ces der-
nières quant à la gestion des équipements associatifs. Le conseil
national du tourisme sera associé étroitement aux études en
cours .

Tourisme et loisirs (stations thermales)

20020 . - 16 mars 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Industrie,
des P. et T. et du tourismte, chargé du tourisme, sur la néces-
sité de promouvoir le thermalisme. Il lui demande quelles sont
les mesures envisagées, avec le ministère de la santé, pour déve-
lopper cette forme de tourisme qui s'associe parfaitement à la
thérapeutique.

Réponse. - Les actions de l'Etat en vue de la promotion du
thermalisme revêtent plusieurs aspects . Au plan national, l'Etat
aura consacré, dans le cadre du 90 Plan, 102,2 millions de francs
au développement du thermalisme au travers des contrats de plan
souscrits avec les régions du Grand Sud-Ouest, l'Auvergne, la
Lorraine, la Bourgogne, la Provence-Côte d'Azur, la Corse . Une
trentaine de contrats de stations thermales ont été conclus, qui
visent à favoriser le développement de la fonction touristique des
stations grâce, notamment, à la recherche d'une diversification de
la clientèle, à l'allongement des saisons et à l'amélioration de
l'efficacité commerciale, en particulier face à la concurrence
étrangère (10,4 millions de francs secrétariat d'Etat au tourisme,
53,5 millions de francs F.I .A .T. et F.I.D.A.R, 38,3 millions de
francs ministère de la santé) . D'autre part, des aides ont égale-
ment été attribuées à la Confédération pyrénéenne touristique et
thermale pour des opérations de promotion ainsi qu'à la Fédéra-
tion thermale et climatique, dans le cadre de conventions renou-
velées annuellement, visant à conduire des actions de promotion
et à développer la formation d'animateurs thermaux jusqu'en
1985 . Depuis 1986, la priorité a été donnée à une connaissance
approfondie de l'évolution économique et sociale du secteur ainsi
qu' à des actions visant à accroître les fréquentations des stations
thermales, par le développement de produits nouveaux de tou-
risme de santé adaptés aux attentes des nouvelles clientèles, tant
françaises qu'étrangères. Des actions de promotion pure pourront
également ètre conduites par la Maison de la France, récemment
créée . Enfin, dans le cadre du groupe de travail associant l'admi-
nistration du tourisme, les services de la région, les élus et les
professionnels, des travaux ont été engagés avec la région
Auvergne, visant à améliorer la connaissance des marchés et des
clientèles et à rechercher des solutions adaptées à la région et
aux clientèles. Il apparaît cependant que l'attrait pour certains
pays étrangers serait dit essentiellement à la qualité des installa-
tions hôtelières avec soins intégrés, la grande variété des loisirs
des cures moins impératives et moins longues, des prix compéti-
titfs . Il convient donc pour l'administration du tourisme d'établir
une priorité en faveur du développement de produits de tourisme
de santé, caractérisés par la liaison des préoccupations de santé
et de loisirs qui correspond à un besoin très actuel de remise en
forme et de souci de l'image du corps.

Tourisme et loisirs (camping-caravaning)

212S3 . - 23 mars 1987. - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de I'Indû strie,
da P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur la régle-
mentation en vigueur concernant les conditions de stationnement
et d'accueil réservées aux camping-cars. Dans la réponse parue
au Journal officiel du 15 décembre 1986 à sa précédente question
écrite n° 9107, le ministre reconnaît que la réglementation exis-
tante est insuffisante . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les dispositions qu'il compte prendre pour
changer ou faire évoluer la réglementation comme le souhaitent
les adeptes du camping-car.

Réponse. - Comme le précisait la réponse à la question écrite
n° 9107, publiée au Journal officiel du 15. décembre 1986, la régle-
mentation existante pour les autocaravanes dites « camping-cars »
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apparaît suffisante et bien adaptée à ce mode nouveau de sou-
nsme ; cependant il pourrait être souhaitable, pour rendre cer-
taines régions plus attractives, que soient multipliées les possibi-
lités actuelles de stationnement dans des terrains de
camping-caravanage aménagés ou sur des aires d'étapes conçues
pour ces véhicules. La réalisation de tels aménagements relève de
l 'initiative des professionnels du tourisme ou, à défaut, des col-
lectivités territoriales désireuses de promouvoir ce type de fré-
quentation touristique. Le secrétariat d'Etat au tourisme a aidé à
l'équipement de modèles pilotes dont la généralisation devrait
constituer la meilleure manière de concilier, d'une part, l'engoue-
ment croissant d'une fraction des vacanciers pour ce type d'hé-
bergement et, d'autre part, la nécessité de protéger les communes
touristiques des nuisances qui auraient pu résulter du développe-
ment des stationnements inorganisés concentrés autour des sites
les plus attractifs . Le secrétariat d'Etat au tourisme est prêt à
examiner, avec les régions qui en auraient le désir, comment les
moyens dégagés dans le cadre des contrats de plan pour favoriser
les hébergements touristiques pourraient être redéployés afin de
bénéficier à ce mode d'accueil.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (équipements)

t00p. - 5 janvier 1987 . - M. Henri Bayard fait part à M . le
ministre de l'équipement, du logemsent, de l'aménagement
du territoire et dag transports du fait suivant : lorsqu'il existe
un passage à niveau à signalisation automatique coupant une
voie à caractère national ou départemental, il est expressément
recommandé de ne pas déverser du sel de déneigement sur les
voies sauf à dérégler le fonctionnement des installations de com-
mande dudit passage à niveau . H est aisé de comprendre que les
services de l'équipement qui interviennent en cas de chute de
neige pour le salage des routes ne prêtent pas toujours attention
à cette exigence . II s'ensuit donc de graves difficultés qui pertur-
bent la circulation . Mais il est également difficilement admissible
que depuis les nombreuses années où ont été installés les pas-
sages à niveau à caractère automatique il n'ait pas été mis au
point un système évitant ces ennuis qui prennent un caractère de
gravité, ennuis qui sont très difficilement explicables au public, et
qui créent des incidents entre usagers de la route et responsables
de la S .N.C .F. Il lui demande donc s'il peut être envisagé des
moyens techniques permettant d'éliminer ces inconvénients qui
contribuent à créer un mauvais climat et qui sont difficilement
explicables à un moment où la technologie fait par ailleurs de
grands progrès . - Question nnrammire à M. k ministre délégué
après da ministre de l'équipement da logeaient de Iaméuagem ear
du territoire et des traagorts, chargé des truasports.

S.N.C.F. (équipements)

12010. - 13 avril 1987. - M. Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question no 16103 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 5 jan-
vier 1987 relative au salage des passages à niveau . Il lui en
renouvelle les termes. - Queuias awra-Le à M. le ministre délégué
après da ministre de l'igaipewe.R da logement de / amétmg r erir
du territoire et des t aurpm r, chargé des non orts.

Réponse. - Le salage des chaussées en période d'hiver en cas
de chute de neige et de formation de verglas peut perturber le
fonctionnement des circuits de voie des installations de passages
à niveau automatiques. La S.N .C .F. laisse aux services gestion-
naires de la volerie nationale et départementale, dotés des
moyens nécessaires à la réalisation des travaux de dégagement, la
responsabilité de l'état de la chaussée aux passages à niveau.
Caiapte tenu des inconvénients résultant d'un salage trop intense,
la S .N .C .F. préconise un salage modéré à la traversée des pas-
sages à niveau automatiques afin d'éviter la perturbation des cir-
cuits de voie qui provoque des fermetures intempestives préjudi-
ciables â la fluidité de la circulation routière . L'existence de ces
circuits de voie reste impérativement nécessaire à la traversée, et
de part et d'autre du passage à niveau . C 'est en effet leur occu-
pation par une circulation ferroviaire qui empêche la réouverture
des demi-barrières et l'extinction des feux clignotants . Pour leur
bon fonctionnement, il est indispensable que les rails soient suffi-
samment isolés du sol . L'écoulement d'eau salée, bonne conduc-
trice de l'électricité, dans la plateforme, réduit cet isolement et
peut entratner, de ce fait, la fermeture intempestive du passage à
niveau. Actuellement, aucun moyen technique fiable et de coût
raisonnable ne permet de pallier ces inconvénients . Par ailleurs,
sur les lignes électriiftées, le retour du courant traction étant

assuré par les rails de roulement, il importe que ceux-ci soient
placés sur une assise de faible conductibilité électrique et par
conséquent la demande de modération de salage adressée par la
S .N .C .F. aux directions départementales de l'équipement se ren-
force des prescriptions de l'article 88 de l'arrêté interministériel
du 26 mai 1978 sur les conditions techniques auxquelles doivent
satisfaire ses installations de distribution d'énergie électrique . En
tout état de cause, la S .N .C .F. préférerait qu'au droit des pas-
sages à niveau automatiques, on utilise du sable plutôt que du sel
de déneigement, mais il appartient aux services chargés de l'en-
tretien de la volerie routière d'en apprécier la faisabilité, compte
tenu des contraintes générales en matière de viabilité hivernale.

S.N.C.F. (lignes : Puy-de-Dôme)

11070. - 26 janvier 1987 . - M. Georges Chom ton attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports. chargé des transports. sur l'éventuelle fer-
meture de la desserte ferroviaire pour le trafic marchandises
entre Pont-de-Dore et Arlanc qui inquiète les partenaires de la
vie économique de cette région. Une telle éventualité léserait, en
effet, très profondément les intérêts économiques de la zone
concernée et ne serait pas sans conséquences graves pour les
populations de l'arrondissement d'Ambert . Il l'interroge sur
l'éventualité d'un tel projet . Ses services n'envisagent-ils pas
d'étudier une décision qui permettrait d'éviter toute solution
fâcheuse.

Réponse. - La S.N .C.F., dans le cadre du contrat de plan
qu'elle a signé avec I'Etat en 1985, s'est engagée à rétablir son
équilibre financier d'ici à 1989 ; aussi doit-elle être attentive à la
compétitivité de ses services et plus particulièrement à celle de
ses prestations marchandises . Se fondant sur le constat du coût
élevé de certains parcours terminaux, elle est amenée à envisager
la réorganisation des chaines de transport pour lesquelles les
camionnages d'approche et de livraison peuvent s'avérer moins
onéreux eu égard aux importantes dépenses d'entretien de cer-
taines sections de lignes . C'est dans ce contexte que la région
S .N .C.F. de Clermont-Ferrand a été amenée à envisager de subs-
tituer à l'actuelle desserte ferroviaire une desserte routière sur la
section de ligne entre Courpière et Arlanc. La S .N .C.F. effectue,
dans le cas présent, une étude d 'exploitation en régie de cette
desserte. Il convient toutefois de ne point assimiler ces réorgani-
sations à des fermetures de lignes, même s'il est fait appel à la
technique routière. Il s'agit seulement d'une substitution de tech-
nique qui ne remet nullement en cause le service assuré. La
S .N .C .F. estime au contraire que cette opération permet d'offrir à
la clientèle concernée un service de meilleure qualité (enlèvement
et livraison à domicile) et de lui proposer des prestations logis-
tiques complémentaires au transport . Cette démarche de la
S .N .C.F . a tait l'objet d'une large information auprès de la clien-
tèle avec laquelle seront examinées les solutions les mieux
adaptées à leurs besoins . Les personnalités politiques et socio-
économiques locales et régionales ont également été rencontrées
ou avisées de ces projets . Enfin le comité d'établissement en a été
officiellement informé le 23 février dernier.

S.N.C.F. (équipements : Seine-Maritime)

17000. - 26 janvier 1987 . - M . Roland Leroy appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement. de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le grave accident
qui, le 10 janvier 1987, a entraîné la mort de trois personnes lors
d'une collision de l'autorail Rouen-Dieppe avec une automobile
empruntant le passage à niveau n° 19 situé sur le territoire de la
commune d'Anneville-sur-Scie. Il lui rappelle que ce passage à
niveau non gardé, comme celui d'Incheville où trois personnes
ont aussi trouvé la mort en novembre 1986 dans des circons-
tances similaires, ne dispose ni de barrières mobiles, ni de feux
lumineux de signalisation et que cela constitue à l'évidence un
danger pour la circulation automobile et ferroviaire. II lui rap-
pelle la nécessité d'améliorer sensiblement les équipements de
sécurité de certains passages à niveau et lui demande de lui faire
connaître toutes les mesures qu'il entend prendre en vue d'ac-
croître les conditions de sécurité du franchissement des voies
ferrées par le réseau routier de Seine-Maritime. - Qaeui.s trams-
mise à M. k ariaist e délégué après du ministre de l'équipement, du
logement de l'aménagement da territoire et des rranyerst cMegé des
tnmupoers.

Réponse. - Le passage à niveau n° 21 d'Anneville-sur-Scie,
situé sur la ligne Rouen-Dieppe, est dépourvu de barrières et de
feux rouges clignotants . Ce passage à niveau est dispensé de bar-
rières et de gardiennage depuis 1960, en application d'un arrêté
préfectoral du 6 janvier 1960. Un panneau Stop obligeant à
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l'arrêt les automobilistes e été installé début 1983 . De l'enquéte
effectuée à la suite de l'accident survenu le 10 janvier 1987, il
ressort que ce passage à niveau répond aux conditions de sécu-
rité imposées par les textes en vigueur relatifs à l'équipement des
passages à niveau qui tiennent compte de la vitesse des trains, de
la densité des circulations routière et ferroviaire, des conditions
de visibilité. Un panneau implanté le long de la voie ferrée, à
une distance suffisante de part et d'autre du passage à niveau,
impose aux conducteurs des trains d'actionner le sifflet de leur
machine à l'approche de la traversée de la route . Compte tenu de
la très faible densité de circulation routière (quatre véhicules par
jour en moyenne), il n'est pas possible d'envisager actuellement
l'équipement de ce passage à niveau d'une signalisation automa-
tique lumineuse qui est d'un coût élevé . Quant au passage à
niveau no 190 d'lncheville, situé sur la ligne Paris-Le Tréport, il
est équipé de feux rouges et de sonneries donnant à l'automobi-
liste une indication de l'imminence de l'arrivée d'un train . Ce
dispositif fonctionnait normalement lors de l'accident survenu le
20 novembre 1986 . Il est à noter que, dans le cadre des pro-
grammes annuels d'opérations de sécurité qu'effectue la S .N.C.F .,
des travaux étaient alors en cours pour compléter la signalisation
lumineuse par des demi-barrières automatiques . La S .N .C.F.
continue sa politique visant au renforcement de la sécurité aux
passages à niveau . Elle envisage ainsi la suppression de cinq pas-
sages à niveau situés sur la région de Rouen, dont trois le seront
dans un délai de trois ans dans le département de la Seine-
Maritime. Elle prévoit également l'automatisation de quatre pas-
sages à niveau d'ici à deux ans et de seize ultérieurement, dans
ce même département.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : transports aériens)

17328. - 2 février 1987 . - M . André Thlen Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre ddiègué auprès du ministre de
l'équipement. du logement. du l'amena unrent du territoire
et sise transporta, chargé des transports, sur l'excellent outil
de développement régional que constitue le transport aérien du
départ de la Réunion. Depuis quelques mois la compagnie natio- .
nets Air France, qui se trouvait en situation de quasi-monopole
pour desservir l'Europe via la Réunion et Paris, se voit concur-
rencée par Air Mauritius . Ainsi, la compagnie mauricienne
assure, depuis le mois de novembre dernier, trois vols par
semaine sur le territoire européen : Maurice-Zurich-Paris ; Mau-
rice-Paris-Londres, Maurice-Rome-Zurich, auxquels s'ajoutera,
dès avril 1987, une liaison sur Munich . Il lui demande si Air
France envisage de prendre des mesures pour que le développe-
ment du tounsme dans la zone géographique de la Réunion
passe par un meilleur drainage de la clientèle européenne, en
particulier pour que soient réexaminées les conditions tarifaires
du pré-acheminement des passagers de certaines capitales euro-
péennes vers la Réunion via Paris.

Réponse. - Pour développer le tourisme à la Réunion, la com-
pagnie nationale Air France a programmé les horaires de ses vols
entre la métropole et la Réunion de façon à assurer des corres-
pondances avec ses vols intra-européens sur l'aéroport de
Roissy - Charles-de-Gaulle, d'où Air France exploite désormais
l'essentiel de ses services è destination de la Réunion . Par ail-
leurs, Air France a toujours accordé aux tours-opérateurs les
capacités que ceux-ci ont pu lui demander pour transporter leurs
clients au départ des pays européens . C'est ainsi qu'en 1986,
2 650 passagers ont été 'ramenés vers la Réunion en prove-
nance de ces pays, soit 30 p . 100 de plus qu'en 1985. Ce dévelop-
pement important du trafic touristique au départ des pays d'Eu-
rope a été obtenu par la mise en place d'un système d'aide
promotionnelle aux agences de voyages, destiné à faciliter la
commercialisation des voyages et à rendre plus attractif le prix
des voyages à forfait . Sur les marchés belge, allemand, italien et
suisse ces aides ont ainsi permis de porter les prix des voyages à
forfait à des niveaux comparables à ceux proposés sur le marché
français. Enfin, pour l'hiver 1987-1988, la Sotair, filiale d'Air
France, envisage de lancer une nouvelle campagne d'information
et de promotion en étroite collaboration avec l'agence régionale
pour le tourisme et les loisirs.

Douanes (droits de douane)

17111. - 9 février 1987 . - M. Louis Seseon appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur les vives préoccupations qu'expri-
ment les élus et les responsables professionnels de la vallée
savoyarde de la Maurienne quant aux conséquences de la mise
en oeuvre de l'acte unique européen sur la ville de Modane et sa
région devant les projets de la S.N .C .F . de réorganisation des
activités de dédouanement au détriment de toute la vallée de la
Maurienne, et plus particulièrement des agglomérations de Saint-

Jean-de-Maurienne et Modane. S'agissant des conséquences de
l'acte unique européen il lui souligne l'urgente nécessité de
prendre en compte l'impact de la réalisation du grand marché
Intérieur sur l'économie de certaines zones frontalières dans les-
quelles l'emploi dépend pour l'essentiel des activités douanières
et de transit. Si cette préoccupation a été exprimée dans le débat
parlementaire consacré à la loi autorisant la ratification de l'acte
unique européen par M. Dominique Saint-Pierre, député, le Gou-
vernement n'y a pas fait écho . Par ailleurs, par question écrite
n o 828-86 à la commission des Communautés européennes
M. J: P. Cot avait soulevé le cas particulier du canton savoyard
de Modane comme illustration du problème posé . Or dans sa
réponse du 3 octobre 1986 donnée au nom de la commission,
Lord Cookfield semble largement s'en remettre aux autorités des
Etats membres pour prendre en compte le problème posé . Dans
ce contexte, il l'alerte à son tour sur le risque de sinistre écono-
mique et humain auquel est exposée la région de Modane, située
à 1 000 mètres d'altitude, si des mesures énergiques de prépara-
tion de l'évolution prévisible par la création d'activités de substi-
tution ne sont pas engagées de te rte urgence. S'agissant des
projets de la S.N.C .F. il le met en garde contre les très lourdes
conséquences que pourraient avrir, en terme d'aggravation des
difficultés en cause, les intentions de la S.N.C .F. de reporter sur
des sites intérieurs le dédouanement de ses trains actuellement
opéré dans les gares de la vallée de Maurienne à la satisfaction
générale des usagers . II lui demande de bien vouloir lui exposer
quelles sont les intentions et les résolutions de son Gouverne-
ment devant les appréhensions légitimement exprimées par les
élus de cette région qui ne contestent pas le bien-fondé des dis-
positions de l'acte unique européen mais qui, légitimement, sou-
haitent que les pouvoirs publics assument positivement la respon-
sabilité de leur choix et ne l'aggravent pas par des décisions de
la S.N .C.F. qui ne tiendraient aucunement compte de considéra-
tions liées aux exigences d'une politique harmonieuse d'aménage-
ment du territoire . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès

anutoiree
ministre de l'équipement,

des nenuports, chargé du logement, de l
'iarlaagemeat

transports.

Réponse. - La S.N.C .F. s 'est engagée, en signant avec l'Etat un
contrat de plan, à rétablir son équilibre financier d'ici la fin de
l'année 1989 . Elle se doit donc d'examiner attentivement les
mesures lui permettant d'améliorer sa productivité en renforçant
sa compétitivité, notamment sur le marché des transports interna-
tionaux. Les réorganisations qu'elle entreprend progressivement,
et notamment le report sur des installations intérieures des for-
malités de dédouanement, ne peuvent s'effectuer qu ' en collabo-
ration avec les administrations douanières françaises . Elles doi-
vent également tenir compte des contraintes de ses partenaires
étrangers et c'est en coopération avec les autres réseaux que
la S.N.C.F. doit choisir le mode d'organisation permettant d'of-
frir à la clientèle le service le plus rapide et le plus fiable. Les
conséquences liées à la réalisation du marché intérieur européen
dépassent donc le cadre de la S.N .C .F . Toutefois, conscient du
poids de l'établissement public dans la région de Modane et de
l'incidence de ses projets sur l'économie locale, le ministre
délégué chargé des transports, a demandé le 15 janvier 1987 au
préfet, commissaire de la République de Savoie, d'engager avec
les personnalités politiques et socio-économiques locales une
réflexion sur les répercussions sociales et économiques des
projets S .N .C .F . et les effets de la réalisation du marché intérieur
européen, afin d'envisager les dispositions à prendre pour
l'avenir.

Transports (grèves)

18281 . - 16 février 1987. - M. Michel Pelchat demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre du l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porte. chargé des transports, de bien vouloir l'informer du
coût et des conséquences directs et indirects des récentes grèves
de la S.N.C .F. et de la R.A .T.P.

Réponse. - Pour la S .N .C .F. et la R .A.T.P., les grèves des mois
de décembre 1986 et janvier 1987 se traduisent, sur le plan finan-
cier, par une perte de recettes directes et de compensations affé-
rentes à certains titres, d'une part, par des économies ponant
essentiellement sur les frais de personnel et les dépenses
d'énergie, d'autre part . Globalement, la R.A .T.P. devra supporter
une perte d ' environ 80 millions de francs. Pour la S.N.C .F., le
conflit social aura une incidence de 2 milliards de francs pour les
exercices 1986 et 1987, dont 900 millions de francs environ sur
l'exercice 1986. La grève risque également d'avoir, pour cette
entreprise, des répercussions au-delà de la période pendant

' laquelle le trafic a été interrompu, notamment dans le domaine
des transports de marchandises où certains clients pourraient,
sinon renoncer au transport ferroviaire, du moins rééquilibrer
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leurs acheminements au profit des modes de transports concur-
rents . La S .N .C .F. a d'ores et déjà entrepris de mener une poli-
tique commerciale apte à reconquérir la confiance de ses clients.

S.N.C.F. (lignes : Puy-de-Dôme)

19167. - 23 février 1987 . - M . Maurice Adevah-Poeuf interroge
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le projet de fermeture de tout
trafic ferroviaire de marchandises au-delà de Courpière en direc-
tion de l'arrondissement d'Ambert. Une telle décision pèserait
très lourd sur l'ensemble de l 'économie de cet arrondissement qui
est sans conteste le plus défavorisé et le plus enclavé du Puy-de-
Dôme. Mais plus grave encore, tout projet d'implantation indus-
trielle importante serait définitivement à exclure, la desserte fer-
roviaire demeurant un élément déterminant du choix des sites
pour les entrepreneurs. Un tel projet de surcroît, démontrerait
donc le désintérêt total des pouvoirs publics pour les zones défa-
vorisées. La logique technocratique appliquée pourrait conduire
demain à la suppression, par les ministères concernés, du tribunal
de commerce ou de la chambre de commerce d'Ambert, au motif
que les moyens informatiques modernes permettent facilement le
traitement de dossier dans un autre ressort . Il lui demande donc
de bien vouloir intervenir auprès de la direction régionale de la
S.N.C.F. pour qu'elle revienne sur ce projet.

Réponse. - La S .N .C.F ., dans le cadre du contrat de plan
qu'elle a signé avec l'Etat en 1985, s'est engagée à rétablir son
équilibre financier d'ici à 1989 ; aussi doit-elle être attentive à la
compétitivité de ses services et, plus particulièrement, à celle de
ses prestations marchandises . Se fondant sur le constat du coût
élevé de certains parcours terminaux, elle est amenée à envisager
la réorganisation des chaînes de transport pour lesquelles les
camionnages d'approche et de livraison peuvent s'avérer moins
onéreux eu égard aux importantes dépenses d'entretien de cer-
taines sections de lignes. C'est dans ce contexte que la région
S .N .C .F. de Clermont-Ferrand a été amenée à envisager de subs-
tituer à l 'actuelle desserte ferroviaire une desserte routière sur le
section de ligne entre Courpière et Arlanc. Il convient, toutefois,
de ne point assimiler ces réorganisations à des fermetures de
lignes, même s'il est fait appel à la technique routière . Il s'agit
seulement d'une substitution de technique qui ne remet nulle-
ment en cause le service assuré. La S.N .C.F. estime, au contraire,
que cette opération permet d'offrir à la clientèle concernée un
service de meilleure qualité (enlèvement et livraison à domicile)
et de lui proposer des prestations logistiques complémentaires au
transport. Cette démarche de la S .N.C.F. a fait l'objet d'une large
information auprès de la clientèle avec laquelle seront examinées
les solutions les mieux adaptées à leurs besoins . Les personna-
lités politiques et socio-économiques locales et régionales ont
également été rencontrées ou avisées de ces prz ;_ts. Enfin, le
comité d ' établissement en a été officiellement informé le
23 février dernier.

Pétrole et dérivés
(carburants et fioul domestique)

19482. - 2 mars 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le contenu de sa réponse à la
question écrite n° 12963 du 24 novembre 1986, réponse insérée
au Journal officiel, no 3, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 19 janvier 1987. Il lui demande de bien vou-
loir préciser si les dispositions de l'arrêté du 15 octobre 1985,
modifiant les caractéristiques du gazole d'hiver pour en accroitre
la tenue au froid, sont valables jusqu'au 15 mars, ou au 31 mars
de chaque année. Par ailleurs, il y a lieu de s'inquiéter que soit
livré du gazole dont la température limite de filtrabiiité est de
moins 18 degrés seulement dans certaines stations . Une telle
mesure apparaît comme discriminatoire puisque les transporteurs
ne peuvent s 'approvisionner de ce produit pour leurs installations
en entreprise. En outre, son tarif, plus élevé, place les transpor-
teurs en position de faiblesse par rapport à leurs concurrents
européens. Il lui demande, en conséquence, s'il ne juge pas
nécessaire de mettre en harmonie tant sur le plan de la qualité
que du prix les normes du carburant diesel avec les autres pays
européens.

Réponse. - L'arrêté du 9 octobre 1985, relatif à la modification
de certaines spécifications du gazole, publié au Journal officiel du '
10 novembre 1985, précise, dans son article t que le point
d'écoulement doit être inférieur ou égal à - 15 o C du I n octobre

au 31 mars et à - 7 .0 du I« avril au 30 septembre . La libéralisa-
tion des prix des carburants, intervenue en 1986, permet doréna-
vant aux sociétés pétrolières de déterminer, comme leurs homo-
logues étrangers, les caractéristiques du gazole sur une base
commerciale. Plusieurs d'entre elles avaient d'ailleurs mis en
place, avec la vague de froid de cet hiver, des gazoles de tempé-
rature limite de filtrabiiité à - 18 °C dans plusieurs régions (Lor-
raine, Alsace, Rhône-Alpes) . Néanmoins, des difficultés impor-
tantes sont à nouveau apparues dans de nombreux points du
territoire français. C'est pourquoi, dès la mi-janvier, le Gouverne-
ment a déclenché le plan Gazole Grand froid, permettant l'ap-
provisionnement de plusieurs centaines de points de vente en
gazole résistant à des températures de - 17 à - 18 ()C. Le Gouver-
nement a, par ailleurs, et pour éviter le retour de semblables dif-
ficultés, décidé de lancer l'étude de la normalisation d'un gazole
grand froid susceptible d'être défini très précisément et contrôlé
sur les lieux de distribution ; cet examen est en cours, en concer-
tation avec l'ensemble des professions intéressées : raffineurs,
importateurs, dépositaires, négociants et utilisateurs de véhicules
utilitaires .

Transports (politique et réglementation)

20270. - 16 mars 1987. - M . Martin Malvy demande à M . ie
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, les garanties qu'il compte mettre en
ouvre pour protéger les régions déjà insuffisamment desservies
des conséquences que la politique de déréglementation des trans-
ports ne manquera pas d'avoir pour elles . Que les compagnies de
transports aériens se livrent à une concurrence sévère à destina-
tion des principaux points de desserte du territoire ne les
conduira-t-elles pas à se désintéresser davantage encore des
lignes déjà dites secondaires et où les tarifs sont souvent dérai-
sonnablement élevés compte tenu de leur faible rentabilité. En un
mot, faire mieux que les « vols bleus » entre Paris-Toulouse,
Paris-Bordeaux ou Nice-Paris ira-t-il de pair avec une réduction
d'un même pourcentage des prix sur Paris-Rodez ou Paris-Brive,
lignes qui sont actuellement plus onéreuses que les premières où,
à l'inverse, les efforts que devront consentir les grandes compa-
gnies sur ces itinéraires les conduiront-elles à se débarrasser
davantage encore des zones déjà défavorisées, ce que redoutent, à
juste titre, élus et agents économiques de ces régions . De la
même manière la S.N.C .F., appelée à participer à ce jeu de la
concurrence à destination des principaux points de desserte du
territoire, ne sera-t-elle pas conduite à réduire ailleurs son acti-
vité . A titre d'exemple, consentant des efforts tarifaires sur
Paris-Toulouse par le T.G .V. pour lutter contre une concurrence
accrue de l'avion, ne va-t-elle pas envisager de supprimer des
liaisons Capitole par Limoges, Brive et Cahors. Il lut demande
comment la politique de dérégulation qu'il initie peut se concilier
avec une nécessaire politique d'aménagement du territoire et
comment, à partir du moment où cette politique se met en oeuvre,
il peut justifier la participation des collectivités locales au finan-
cement de certaines dessertes aériennes ou ferroviaires . Tous les
citoyens étant égaux, il lui demande de lui faire connattre com-
ment - la notion de service public ainsi placée au second rang -
il peut justifier le fait que tel itinéraire sera demain bien desservi
et à un coût parfois dérisoire, alors qu'ailleurs le coût sera élevé
et le contribuable local invité de surcroît à payer, ce qui ne sera
pas dans le premier cas de figure . A titre d'exemple, il lui
demande s'il a décidé de préconiser à la S .N .C .F. de renoncer à
appeler les conseils généraux du Lot et de l'Aveyron et le conseil
régional de Midi-Pyrénées à subventionner la liaison ferroviaire
dite « Petit Capitole », au moment où il annonce 30 p. 100 de
moins sur certaines liaisons aériennes et où la S .N.C .F. est
conduite à annoncer qu'elle relèvera le défi . Sans garanties et
sans intervention de l'Etat, la dérégulation des transports va très
rapidement desservir les secteurs de notre territoire déjà les plus
défavorisés dans ce domaine et risque de leur porter un préjudice
considérable sur le plan économique. Il lui demande quelles sont
les garanties , et comment l'Etat entend intervenir pour qu'il n'en
soit pas ainsi.

Réponse . - La politique nouvelle de libéralisation du transport
aérien intérieur a pour objectif d'ouvrir à de nouvelles catégories
de clientèle l'accès à ce mode de transport, avec toutefois le
souci de ne pas déséquilibrer brutalement l'exploitation des com-
pagnies régulières sur les lignes potentiellement concernées . Dans
cette perspective, les compagnies françaises de vols à la demande
pourront désormais être autorisées à effectuer des séries de vols
non réguliers (charters), sans obligation de prestations, y compris
sur les liaisons déjà desservies par une compagnie aérienne régu-
lière, à condition de respecter certaines obligations, précisées par
une directive du ministre délégué chargé des transports, en
matière de durée des programmes de vols, de fréquences hebdo-
madaires, d'horaires de fonctionnement et de conditions de com-
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mercialisation . Un bilan de cette expérience sera fait à l'issue des
premiers mois d'application de cette directive, afin d'étudier les
conditions dans lesquelles il sera possible de poursuivre cette
démocratisation du transport aérien au profit d'une clientèle nou-
velle . Cette libéralisation mesurée n'est pas en contradiction avec
la convention du 5 juillet 1985 entre l'Etat et la compagnie Air
Inter et ne parait pas non plus de nature à porter atteinte à la
politique d'aménagement du territoire . A cet égard, il convient en
effet de relever que les compagnies aériennes intérieures évoluent
dans un contexte économique particulièrement favorable
depuis 1985, par suite des baisses conjuguées du taux du dollar
et du prix du carburéacteur. L'importante diminution des coûts
d'exploitation qui en résulte, alliée à une saine gestion de la
compagnie, a ainsi permis à Air Inter d'obtenir de bons résultats
financiers globaux en 1986 et d'améliorer la rentabilité de l'en-
semble de ses lignes. La concurrence qui s'exerce entre le mode
de transport aérien et le mode ferroviaire, a conduit la S .N .C .F. à
réagir par l'instauration en 1986 d'une dégressivité du prix de
base kilométrique pour les trajets à longue distance . Cette
mesure, qui répond aussi au souci de proposer des prix plus en
rapport avec les coûts effectifs du transport, n'a cependant pris
aucun caractère discriminatoire au plan géographique, vis-à-vis
des zones peu peuplées par exemple, puisque les tarifs de la
S .N .C .F. demeurent de ce point de vue très homogènes . L'Etat
veillera à ce que cette situation, qui garantit à tous les citoyens
l'accessibilité aux transports collectifs dans des conditions écono-
miques et sociales raisonnables pour eux-mêmes comme pour la
collectivité, ne soit pas menacée par l'instauration d'o . concur-
rence sauvage. La dépéréquation à la distance des tarifs ferro-
viaires contribue en outre à abaisser les prix des billets de
chemin de fer pour des trajets reliant les départements du sud du
Massif central à la capitale . Dans le domaine des services ferro-
viaires conventionnés avec les régions, il n'y a pas davantage de
discrimination, puisque les services existants sont remis équilibrés
à l'autorité organisatrice régionale, les participations financières
régionales n'étant, le cas échéant, destinées qu'à augmenter le
contenu de ces services . C'est notamment le cas des trains de la
relation Brive.'Rodez mis en correspondance avec le Capitole à
Brive le matin . Il appartient au conseil régional de juger du
devenir de ces services conventionnés ; des études ont d'ailleurs
été menées ces derniers mois pour l'y aider. Quant à la mise en
service du T.G .V./Atlantique sur la relation Paris/Toulouse par
Bordeaux, elle conduira la S .N.C .F. à reconsidérer la grille d'ex-
ploitation des circulations du type Capitole, les contraintes de
positionnement horaire qui s'attachent aux voyageurs effectuant
la totalité du parcours se trouvant allégées . Une accélération des
circulations entre Paris et Limoges est de plus envisagée, qui pro-
fiterait aux habitants de Brive et, au-delà, à ceux de Rodez et de
Cahors .

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

200128 . - 16 mars 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'ansénegement du territoire et des transporte sur les diffi-
cultés rencontrées par les transporteurs routiers du fait que la
résistance au froid du gazole utilisé en France ne dépasse pas
moins douze degrés, ce qui est insuffisant en période de grand
froid. II lui demande de lui faire connaître les dispositions qui
sont envisagées pour remédier à cette situation . - Ourdou main-
mise d M. k ministre délégué auprès de ministre de l'équipement, de
logement, de l'aménagement da territoire et des transports„ chargé des

Réponse. - Les caractéristiques du gazole d'hiver vendu dans
différents pays étrangers sont traditionnellement déterminées par
l'industrie pétrolière sur une base commerciale . La libéralisation
des prix des carburants, intervenue en 1986, permet dorénavant
aux sociétés pétrolières d'agir de même et de déterminer elles-
mémes les caractéristiques du gazole qu'elles distribuent . Plu-
sieurs d'entre elles avaient d'ailleurs mis en place, avant la vague
de froid de cet hiver, des gazoles de température limite de filtra-
bilité à - 18 oC dans plusieurs régions (Lorraine, Alsace, Rhône-
Alpes) . Néanmoins, des difficultés importantes sont à nouveau
apparues dans de nombreux points du territoire français . C'est
pourquoi, dès la mi-janvier, le Gouvernement a déclenché le plan
Gazole grand froid, permettant l'approvisionnement de plusieurs
centaines de points de vente en gazole résistant à des tempéra-
tures de - 17 à - 18 oC. Le Gouvernement a, par ailleurs et pour
éviter le retour de semblables difficultés, décidé de lancer l'étude
de la normalisation d'un gazole grand froid susceptible d'être
défini très précisément et contrôlé sur les lieux de distribution ;
cet examen est en cours, en concertation avec l'ensemble des pro-
fessions intéressées : raffineurs, importateurs, dépositaires, négo-
ciants et utilisateurs de véhicules utilitaires .

Transports urbains (politique et réglementation)

20443 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvie«. expose à M. ie
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que plusieurs grandes municipalités ont décidé
d'équiper leurs transports collectifs par la construction d'un
métro . Différents projets de construction de lignes sont actuelle-
ment à l'étude, en particulier à Toulouse, Strasbourg, entre Lille
et Roubaix-Tourcoing et entre Paris et Orly . Il lui demande si
une politique d'aide des pouvoirs publics a été définie globale-
ment pour le financement de ces projets et à quel niveau, ou si
un recours au secteur privé total ou partiel est envisagé. - Qaes-
tioa trsasamire à M. k ministre délégué après de ministre de Niai-
peine« de logement, de / ainfaaa meut da territoire et des mut-
ports, chargé des transporta

Réponse. - D'une manière générale, l'aide financière de l'Etat
aux collectivités locales doit garder un caractère incitatif, en leur
permettant la mise en oeuvre des projets dont l'intérêt est mani-
feste et qui, sans ces financements complémentaires, ne pour-
raient être réalisés . C'est principalement sous ces deux conditions
et dans la limite des crédits budgétaires que des subventions peu-
vent être attribuées aux projets de construction de transport en
commun en site propre. Le montant de la subvention est alors
défini en application des dispositions du décret na 72-196 du
10 mars 1972 portant réforme du régime des subventions d ' inves-
tissements accordées par l'Etat. Pour la réalisation de leurs
projets, les collectivités ont, dans le cadre de leurs compétences,
la possibilité de rechercher d'autres modes de financement et,
notamment, le recours total ou partiel au secteur privé . Les mon-
tages juridiques et financiers, les techniques de financement
seront adaptés à chaque cas particulier à leur initiative.

Transports routiers (politique et réglementation)

20110. - 16 mars 1987 . - M. André Dun rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,- du
logement, di l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, que le décret n m 83-40 du 26 jan-
vier 1983 a limité l'amplitude dans les transports à douze heures,
alors que celle-ci est de seize heures chez nos principaux parte-
naires du Marché commun . Cette situation pénalise les transpor-
teurs français et ce déséquilibre ne fera que s'accentuer lors de
l'établissement, en 1992, du grand marché européen sans fron-
tière . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour harmoniser sur ce point
notre réglementation avec la réglementation sociale' communau-
taire.

Transports routiers (personnel)

21174. - 30 mars 1987 . - M . Germain Oengenwin attire l'at-
tention de M . le mlMatre délégué auprès du ministre d•
l'équipement . du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transporta, sur les conditions de
travail qu'impose aux transports routiers, depuis trois ans le
décret du 26 janvier 1983 . Les dispositions de ce texte abrogent
en effet celles relatives aux amplitudes prévues précédemment à
l'article 5 du décret du 9 novembre 1949 . Or depuis le 29 sep-
tembre 1986, une nouvelle réglementation sociale communautaire
est entrée en vigueur, prévoyant une amplitude, à savoir une
durée de seize heures entre l'heure de prise de route et l'heure de
fin de service, alors que le décret de 1983 limite à douze heures
cette amplitude . Par ailleurs il lui rappelle que cette mise en
conformité est d'autant plus urgente et nécessaire que les autoca-
ristes effectuent en Alsace, régulièrement des transmis de voya-
geurs vers la RFA. En conséquence, il lui demande s'il prévoit de
revenir à l'ancienne amplitude de seize heures en rétablissant une
parité avec la réglementation communautaire.

Transports routiers (politique et réglementation)

22123. - 6 avril 1987 . - M . Pierre Welsenhom attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'arnénagemant du territoire et des
transporta, chargé des transporta, sur la nécessité de modifier
les dispositions particulièrement inadaptées du décret n o 8343 du
26 janvier 1983, dit décret Fiterman . Ces dispositions abrogent
notamment celles de l'article 5 du décret du -9 novembre 1949 qui
permettait une amplitude de travail de seize heures pour un seul
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conducteur . La suppression de cette amplitude et sa diminution à
douze heures pénalisent à la fois les entreprises de transport et
leurs salariés. En effet, l'organisation journalière du travail dans
les transports routiers de voyageurs est réalisé par la mise en
oeuvre d'un enchaînement de services entrecoupés par des

Codes d'inactivité très importantes avec parallèlement un
besoin d ' un maximum de conducteurs et matériels aux heures de
pointe. Dans ces conditions, il est indispensable que la possibilité
d'une amplitude de seize heures soit réintroduite dans la régle-
mentation en conformité du règlement C.E.E . no 3820-85 du
20 décembre 1985 qui prévoit une telle amplitude au sein de la
C.E .E . La mise en oeuvre de cette mesure doit être un objectif
prioritaire pour le Gouvernement.

Transports routiers (politique et réglementation)

12114. - 13 avril 1987. - M. Marc Reymenn attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la nécessité et l'urgence
de réintroduire une « amplitude » de seize heures dans les trans-
ports routiers de voyageurs . Les transporteurs routiers avaient été
contraints d'accepter un protocole relatif aux conditions de tra-
vail dans les transports (décret du 26 janvier 1983 dit décret
Fiterman) . Depuis le 29 septembre 1986, une nouvelle réglemen-
tation sociale communautaire est entrée en vigueur . Cette régle-
mentation prévoit une « amplitude » - c'est-à-dire la durée qui
sépare l'heure de prise de l ' heure de la fin du service - de
seize heures, alors qu'elle reste limitée à douze heures au niveau
national. Cette mise en conformité avec la réglementation com-
munautaire est d'autant plus urgente et nécessaire que de nom-
breux autocaristes, notamment ceux qui travaillent dans des
régions frontalières, sont en concurrence avec les autocaristes
étrangers, en particulier allemands . La disparition de certaines
entreprises de voyageurs serait très grave car elles assurent non
seulement les transports scolaires mais également les services
réguliers et touristiques . Les transporteurs routiers viennent, une
fois de plus, de démontrer leur caractère indispensable lors des
dernières grèves de la S .N .C.F . L'échéance de 1992 est proche . Si
nos entreprises veulent rester compétitives, elles doivent pouvoir
se battre à armes égales avec les entreprises des autres pays de la
Communauté économique européenne . C'est pourquoi il faut
impérativement revoir le plus rapidement possible notre régle-
mentation sociale en l'adaptant à la nouvelle réglementation
sociale communautaire, c'est-à-dire appliquer une amplitude de
seize heures comme cela se pratique déjà dans d'autres pays
européens comme la République fédérale d'Allemagne.

Réponse. - Il convient en premier lieu de faire la distinction
entre les deux réglementations auxquelles il est tait référence et
qui sont en effet différentes dans leur objet et dans leur champ
d'application . La réglementation européenne régit seulement les
temps de conduite et de repos et s'applique à l'ensemble des
conducteurs ressortissants de la Communauté économique euro-
péenne, quel que soit leur statut professionnel. La réglementation
nationale, issue du code du travail et du décret n 83-40 du
26 janvier 1983, fixe la durée du travail, notion plus large qui ne
comprend pas seulement les périodes consacrées à la conduite et
concerne les seuls conducteurs salariés . J rappelle que, d'ores et
déjà, cette réglementation nationale autorise, moyennant le res-
pect de certaines conditions et l'octroi de compensations, une
amplitude pouvant aller jusqu'à quatorze heures. De plus, l'ar-
ticle L . 212-2, alinéa 3, du code du travail prévoit qu'il peut étre
dérogé, par convention ou accord collectif, à celles des disposi-
tions des décrets déterminant les modalités d ' application de l'ar-
ticle L . 212-1 du méme code, qui sont relatives à l'aménagement
et à la répartition des horaires de travail, au nombre desquelles
figure l'amplitude. C'est donc aux partenaires sociaux qu'il
appartient de se prononcer sur l'opportunité de conclure un
éventuel accord sur ce point. Sur un plan plus général, il est
exact que la concurrence est conditionnée, en ce qui concerne les
conducteurs salariés, par les nonnes nationales sur le travail
telles que durée maximale, durée de service, amplitude, majora-
tion et compensation pour heures supplémentaires qui existent
dans chacun des Etats membres et s'ajoutent à la réglementation
sociale européenne. Aucune harmonisation européenne n'est
intervenue sur ce point et il n'est, à ce jour, pas possible d'af-
firmer avec certitude que tels ou tels transporteurs européens
bénéficient de moins de contraintes que leurs concurrents
étrangers . En effet, aucune comparaison internationale, qui
devrait prendre en compte un grand nombre de facteurs dont les
conditions d'emploi des conducteurs, leur rémunération, le coût
des charges sociales, n'est actuellement disponible . C'est la raison
pour laquelle une étude de ce type, portant sur les principaux
pays de la Communauté économique européenne, sera engagée
au cours de l'année par le ministère chargé des transports .

S.N.C.F. (lignes)

20111. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Peul Charié attire une nou-
velle fois l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports, sur les
très mauvaises conditions de transport de la ligne S .N .C.F. Paris-
Malesherbes . Un an et demi après l ' électrification du tronçon
Corbeil - La Ferté-Alais (opération qui devait permettre de
réduire tous les désagréments), les incidents se succèdent réguliè-
rement et pire encore, ont contaminé l'ensemble de la ligne, alors
qu'auparavant, ils se' cantonnaient au tronçon Corbeil -
Malesherbes. Les difficultés de raccordement à Juvisy et l ' incerti-
tude des correspondances à La Ferté-Alais provoquent des
retards importants. La vétusté et le mauvais état du matériel ne
garantissent pas le minimum de confort que l'on est en droit
d'attendre du service public : chauffage excessif ou inexistant,
vétusté des banquettes, éclairage défaillant . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que, enfin, des trains en
bon état, propres et confortables, arrivent et partent à l'heure.

Réponse . - La ligne de chemin de fer Paris-La Ferté-
Alais-Malesherbes a fait l'objet d'améliorations progressives, tout
d'abord la mise en service de la traction électrique sur la section
Corbeil-La Ferté-Alais, puis la mise en place au service
d'hiver 1985-1986 d'une nouvelle desserte pour intensifier le
nombre des trains et gagner du temps sur l'ensemble du trajet . Le
nombre des circulations a ainsi 'été augmenté, passant de trente-
sept à quarante-cinq trains entre Paris et La Ferté-Alais et de
vingt-deux à vingt-six trains entre La Ferté-Alais et Malesherbes.
La mise en place de ce nouveau dispositif a pu entraîner cer-
taines perturbations, auxquelles sont venues s'ajouter les intem-
péries de l'hiver dernier et les difficultés dues à la scission et au
raccordement de rames à Juvisy. Toutefois, à l'heure actuelle, ces
problèmes sont mieux maîtrisés ; la direction régionale de la
S .N .C .F. met tout en oeuvre pour redresser les dernières imperfec-
tions afin d'obtenir une meilleure régularité des circulations . Par
ailleurs, la régularité et le confort pourront être accrus par l'af-
fectation progressive de matériel supplémentaire, aujourd'hui à
l'étude .

Transports aériens (politique et réglementation)

20830. - 23 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, quelles initiatives il compte
prendre pour favoriser la libéralisation du transport aérien en
Europe . Cette libéralisation tarde, compte tenu de la résistance
de certains pays.

Réponse. - Au cours des huit derniers mois, le Gouvernement a
agi, lors des réunions des conseils des ministres des transports et
au cours de contacts bilatéraux, dans le sens d'une libéralisation
du transport aérien qui réunit l'ensemble des partenaires de la
Communauté . Il est certain que ceste libéralisation aurait pu etre
mise en oeuvre dès le mois de juin 1986 si, dans ce secteur, la
règle de vote avait été celle de la majorité qualifiée, majorité qui
était réunie autour du document élaboré par la France en concer-
tation avec la délégation allemande en juin 1986 . La règle de
l'unanimité encore en vigueur n'ayant pas permis d'aboutir sur
cette base, nous nous sommes efforcés de trouver une nouvelle
formule de compromis qui, tout en satisfaisant les demandes sup-
plémentaires de certains de nos partenaires, tel le Royaume-Uni,
nous permettait de conserver l'adhésion de ceux qui restaient
encore méfiants vis-à-vis de cette libéralisation . Les décisions
politiques prises lors du conseil des ministres du 24 mars dernier
prouvent que nous sommes dans la bonne voie . C'est ainsi qu'ont
été retenues les propositions françaises permettant aux entreprises
d'introduire plus facilement sur le marché européen des tarifs
promctionnels ouverts aux jeunes et aux personnes égées, aux
groupes et aux familles. Ces tarifs peuvent désormais, sous cer-
taines conditions, évoluer en fonction de la seule décision com-
merciale des entreprises . En matière de capacité, c'est-à-dire de
sièges offerts par les entreprises à la vente au public, les proposi-
tions faites en novembre 1986 ont été retenues ; elles permettent
de favoriser les entreprises les plus efficaces en adoptant entre
les deux partenaires une règle de répartition 45/55 pendant deux
ans suivie de 40/60 la troisième année. Enfin, nous avons pro-
posé d'ouvrir plus largement l'accès au marché des entreprises
européennes en leur permettant de desservir automatiquement les
liaisons entre les capitales et les régions européennes qui ne
seraient pas déjà exploitées de manière satisfaisante . Le souhait
du Gouvernement est de voir cette première étape mise en œuvre
rapidement car l'échéance de 1992 approche et il faudra tirer le
bilan de l'ouverture à la concurrence avant d'aller plus loin . Ce
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souhait ne pourra être réalisé que si chacun de nos partenaires
accepte la philosophie qui est la nôtre de préférer une libéralisa-
tion même progressive à un maintien pur et simple du statu quo.

Transports fluviaux (emploi et activité)

2131 . - 23 mars 1987. - M . Bruno Cheuvlerre demande à
M . le ministre délégué auprès du ' ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, comment il envisage de faire évo-
luer le transport fluvial par la réduction de la cale artisanale,
l'amélioration quantitative de l'offre de transport et un assouplis-
sement des règlements applicables au transport fluvial.

Réponse. - La réduction de la cale artisanale, l'amélioration
qualitative de l'offre de transport et un assouplissement des
règlements applicables au transport fluvial apparaissent comme
autant de conditions d'une évolution de ce mode de transport.
Les deux premières orientations sont actuellement mises en
ouvre dans le cadre d'un plan économique et social en faveur de
la batellerie artisanale engagé en 1986 et poursuivi en 1987. Ce
plan comporte plusieurs volets : aide au départ des bateliers les
plus àgés, rachat par l'Office national de la navigation des
bateaux vétustes, aide à la première installation, incitations à la
cession entre bateliers de bateaux en bon état, aides à leur
modernisation . Ces dispositions, propres à améliorer l'exploita-
tion du matériel en en augmentant la rentabilité, seraient insuffi-
santes si elles n'étaient pas complétées par des assouplissements
de la réglementation du transport fluvial. Cette réglementation se
révèle en effet peu compatible avec un marché des transports qui
doit être de plus en plus concurrentiel et alors même qu'il
convient de préparer l'échéance européenne de libéralisation
en 1992. C'est pourquoi plusieurs mesures ponctuelles d'assou-
plissement intéressant certains trafics ont d'ores et déjà été prises
ou mises à l'étude . D'autres dispositions seront examinées au vu
des conclusions de la mission de réflexion que le ministre
délégué chargé des transports a demandé au directeur de l'Office
national de la navigation de conduire sur ces questions avec les
professionnels. Les conditions de la poursuite du plan écono-
mique et social seront également étudiées dans le cadre de cette
mission .

Transports aériens (politique et réglementation)

21282 . - 23 mars 1987. - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'iqulpe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et dos
transports, chargé des transports, sur le projet de création
d'une agence de la navigation aérienne . II lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles sont les véritables intentions du Gou-
vernement sur ce sujet et quelles seront les dispositions retenues
pour maintenir la qualité de ce service public, en poursuivant la
modernisation des équipements et en assurant aux personnels un
statut convenable.

Réponse. - La création d'une agence de la navigation aérienne
a été envisagée comme une hypothèse de travail possible pour
tenir compte à la fois des spécificités de ce service public, notam-
ment dans le domaine financier, et de la difficulté de trouver
dans le cadre strict du statut général de la fonction publique des
solutions adéquates aux préoccupations des personnels . Il a été
pris acte de la demande de la quasi-totalité des représentants du
personnel d'étudier l'évolution de la navigation aérienne dans le
cadre de la fonction publique.

Météorologie (structures administratives)

21810. - 30 mars 1987 . - Mme Jacqueline Hoffmann attire
l'attention de M . ie ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transporte, chargé des transports, sur l'audit qui a été
mis en place il y a quelques semaines, afin d'examiner la situa-
tion de la météoràlogie nationale . Cet audit qui avait, entre
autres, mission d'approfondir les conclusions du Conseil écono-
mique et social déposées en janvier 1985, est aujourd ' hui terminé.
Le développement de la météorologie, nécessaire pour satisfaire
de grands besoins sociaux, passe essentiellement par le dévelop-
pement des capacités et initiatives de tous les personnels et de la
compétence collective alliée à de hautes qualifications indivi-
duelles . Pour cette raison, afin que les personnels - premiers
concernés et artisans du service public météorologique - puissent
intervenir en toute connaissance de cause, elle lui demande de
bien vouloir rendre publics les avis, travaux et conclusions de
cette mission et insiste pour qu'ils soient portés à la connaissance
des organisations syndicales et du personnel de la météorologie
nationale.

Réponse . - Dans le souci d'estimer les moyens nécessaires à la
météorologie nationale pour l'accomplissement de sa mission et
de déterminer pour l'avenir l'évolution de ses activités à laquelle
la vouent les progrès de la science et des techniques, il a paru
judicieux de demander à une mission d'évaluation, conduite par
trois hauts fonctionnaires, extérieurs à cette administration et
reconnus cependant pour leurs compétences, de procéder i une
étude du fonctionnement de la direction de la météorologie
nationale et d'esquisser les orientations de son développement.
Le rapport de cette commission d'évaluation a été tout récem-
ment remis au ministre délégué chargé des transports qui a, sans
attendre, décidé qu'il serait largement diffusé et en particulier
porté à la connaissance des personnels de la météorologie natio-
nale et des organisations syndicales de cette administration.

S.N.C.F. (personnel)

21121 . - 30 mars 1987 . - M . Georges Marchais attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équl-
pement, du logement, de l' .ménagensent du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la situation des agents
S .N .C.F. originaires des D.O.M. Ces agents bénéficient de condi-
tions particulières pour se rendre dans leur département d 'ori-
gine, mais celles-ci ne s'étendent pas à leurs conjoints et enfants.
En conséquence, dans la réalité, ces familles éprouvent de
grandes difficultés pour se rendre régulièrement dans leur dépar-
tement où ils ont conservé- qu'ils y soient nés ou non - des
attaches familiales, culturelles et ethniques très profondes.
Compte tenu du niveau des salaires des cheminots, il y a néces-
sité d'étendre à leur famille la possibilité de bénéficier de billets
de transport à tarif très réduit. II lui demande s'il entend prendre
les dispositions appropriées pour satisfaire cette très légitime
revendication.

Réponse. - Les agents du cadre permanent originaires des
départements d'outre-mer bénéficient, s'ils comptent deux années
d'activité ininterrompue à la S.N.C .F., d'une aide financière pou-
vant leur permettre d'effectuer une fois tous les deux ans un
voyage dans leur département d'origine . Cette mesure a été
étendue, depuis février 1987, aux ayants droit de ces agents à la
demande du Gouvernement qui entendait ainsi manifester son
attachement à favoriser, dans toute la mesure du possible, les
visites de ces agents dans leur département d'origine.
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RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 13 A .N . (Q) du 30 mats 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1793, I re colonne, 3 e ligne de la réponse à la question
no 6456 de M. Pierre-Rémy Roussin à M . le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation :

Au lieu de : « .. . dans la limite de 1 p . 100 du bénéfice imposable
des entreprises.. . » .

Lire : « . .. dans la limite de 1 p . 1 000 du bénéfice imposable des
entreprises.. . ».

I1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
ne 16 A.N . (Q) du 20 avril 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2205, 2• colonne, 13• ligne de la réponse à la question
no 22972 de M. Jean Proveux à M . le ministre de l'éducation
nationale :
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Au lieu de : « Les conseillers d'éducation .. . ».
Lire : « Les conseillers d'orientation.. . ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 17 A.N. (Q) du 27 avril 1987

QUESTIONS ÉCRITES

Pace 2312, 2e colonne, 11• ligne de la question no 23442 de
M . Yves Fréville à M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi :
Au lieu de : « . . . période 1986-1987.. . ».
Lire : « . . . période 1980-1987 . . . ».

IV. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 18 A.N . (Q) du 4 mai 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1. Page 2590, 2. colonne, 20° ligne de la réponse à la question
no 15881 de M. Jean-Yves Le Déaut à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports :
Au lieu de : « . . . favorable à une revalorisation de cette situa-

tion ».
Lire : « ... favorable à une moralisation de cette situation ».

2. Page 2591, I n colonne, 8 . ligne de la réponse à la question
no 16372 de M . Didier Chouat à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports :
Au lieu de : « . .. puissent bénéficier des autres garanties prévues

par la loi . .. ».
Lire : « ... puissent bénéficier des autres garanties de paiement

prévues par la loi. . . ».

3 o Page 2594, 1 . colonne de la réponse à la question no 21232
de M. Jean-Pierre Michel à M . le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports :

- à la I n ligne :

Au lieu de : « La modération corrélative des revenus des
ménages. . . ».

Lire : « La modération corrélative de l'évolution des revenus des
ménages. . . ».

- à la 68' ligne :

Au lieu de : « réinsertion d'hypothèque . . . ».
Lire : « réinscription d'hypothèque .. . ».

4o Page 2595, 2. colonne, 18• - ligne de la réponse à la question
n° 18665 de Mme Marie-France Lecuir à M . le ministre de
l 'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports :

Au lieu de : « . . . supérieur à celui de l'allocation pour les
familles concernées ».

Lire : « . . . supérieur à celui de l'allocation logement pour les
familles concernées ».

V . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 19 A .N. (Q) du 11 mai 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2810, 2 . colonne, 17. ligne de la réponse à la question
no 21381 de M. Bruno Chauvierre à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage
ment du territoire et des transports, chargé des transports :

Au lieu de : « De toute évidence, la préférence avec les grands
donneurs d'ordres nord-américains, Boeing et Mac Donnel
Douglas ».

Lire : « De toute évidence, la préférence était très nettement
donnée à une poursuite des relations industrielles avec les
grands donneurs d'ordre nord-américains, Boeing et
Mac Donnel Douglas » .
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